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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de septembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-six (26) septembre de l'an deux mille (2000) dossier R-3444-2000, demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière. Les procureurs de la Régie sont : maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.  La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont Association des consommateurs industriels de gaz représentée par maître Guy Sarault; Centre d'études réglementaires du Québec représentée par maître Michel Davis; Entreprises TransCanada Gas Services représentée par maître Louis A. Leclerc; Fédération des associations coopératives d'économies familiales et Action Réseau Consommateur




représentées par maître Hélène Sicard; Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. représentée par monsieur Phi P. Dang; Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable représentées par monsieur Réjean Benoit.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Les représentants seront Jean-Pierre Drapeau et Yves Guérard.




LA GREFFIÈRE :




Groupe STOP et Stratégies énergétiques représentées par maître Dominique Neuman; Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel; Option Consommateurs représentée par maître Benoît Pepin; Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec représentée par maître Pierre Tourigny; Regroupement des organismes environnementaux en énergie représentée par maître Yves Corriveau.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis pour le CERQ. On n'était pas là à l'appel. Donc on est présent. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, mesdames et messieurs. Bienvenue à cette audience qui concerne le plan d'efficacité énergétique global qui a été soumis par SCGM. Les audiences sont prévues, comme vous savez, se dérouler sur une période de trois jours, le vingt-six (26), le vingt-sept (27) et le vingt-huit (28). Et afin d'assurer un bon déroulement de nos travaux, j'aimerais vous communiquer les informations suivantes.




Aujourd'hui, le vingt-six (26), comme il se doit, évidemment, nous commencerons par entendre la présentation de la preuve de SCGM qui, selon les indications qu'on nous a données, devrait prendre environ deux heures.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je peux déjà vous annoncer que ce sera beaucoup plus court que le deux heures annoncées.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors merci de cette efficacité. Par la suite, le contre-interrogatoire, je suggère, qui va suivre,




évidemment je suggère que les intervenants se limitent dans un premier temps à une période d'environ trente (30) à quarante-cinq (45) minutes, quarante-cinq (45) minutes étant le maximum. Et si les intervenants ont besoin de plus de temps pour poser leurs questions ou compléter leur contre-interrogatoire, ils pourront revenir à la fin de la période de questions si le temps le permet.




Également, je vous aviser que l'ACIG, les procureurs de l'ACIG, de Hydro-Québec, de TransCanada Gas Services et TQM nous ont informé qu'ils n'avaient pas l'intention de faire aucun contre-interrogatoire. Également, en ce qui regarde la présentation de la preuve des intervenants qui devrait débuter demain ou peut-être plus tôt en fin d'après-midi si le temps le permet, je suggère de prévoir un temps de présenta-tion de la preuve des intervenants entre trente (30) et quarante-cinq (45) minutes par intervenant étant donné que ces mémoires ont été reçus, ont été lus, étudiés par nous certainement et, j'en suis sûr, par tous les intervenants.




En ce qui regarde le contre-interrogatoire sur la preuve des intervenants, je suggère que les intervenants se limitent à environ trente (30) minutes. Et si, évidemment, il y a besoin de plus de temps pour un intervenant, on pourra lui permettre de




revenir à la fin de la période de questions si le temps le permet.




Également, je dois mentionner que nous avons reçu une demande d'Option Consommateurs concernant certaines contraintes de calendrier qu'ils ont. Et à cette fin, nous avons modifié légèrement l'ordre habituel de présentation des preuves des intervenants. Alors, on commencerait par, demain, présentation de la preuve des intervenants, on commencerait par FACEF-ARC. Évidemment, ils nous ont indiqué qu'ils ne présentaient pas, que leurs témoins ne feraient pas de présentation comme telle. Mais nous avons... On nous a dit qu'il y aurait des questions pour vos témoins. C'est ce qui a été mentionné. Alors peut-être prévoir la disponibilité de vos témoins même si ceux-ci ne présentent pas la preuve ou votre mémoire que nous avons lu attentivement.




Alors, tout de suite après, il y aura la présentation de Option Consommateurs, suivi de la présentation du GRAME-UDD, suivi de la présentation de STOP, S.E., RNCREQ, ROEÉ. Et, évidemment, après chaque présentation des mémoires, la période de questions ou le contre-interrogatoire a lieu avant de permettre à l'autre intervenant de présenter sa preuve.




Alors, ces quelques règles, étant données et




annoncées, je crois qu'on est prêt à procéder, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, effectivement. Bonjour, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le régisseur. Alors, avant de débuter avec nos témoins, j'ai deux documents à distribuer. Dans un premier temps, il s'agit de la pièce SCGM‑19 document 12.3 qui est une pièce révisée en date d'aujourd'hui, qui est une réponse fournie à une question du ROEÉ. Et la réponse a été modifiée quelque peu.




J'ai également une liste de pièces à jour vu le dépôt, la production de nombreuses pièces en réponse et autres. Alors, il n'y a pas de cote, là, c'est tout simplement la liste des pièces au dossier révisée en date du vingt-deux (22) septembre deux mille (2000).




Pendant qu'on distribue les documents, je peux peut-être vous indiquer que le premier témoin que nous aurons ce matin sera Michel Kayal. Nous avions fait parvenir une lettre à la Régie et à tous les intervenants concernant la présence de monsieur Kayal. Je commence avec monsieur Kayal bien qu'on pouvait s'attendre à entendre le panel principal. Mais comme je l'avais exprimé dans ma lettre, l'enjeu




nous apparaît assez restreint et le temps de monsieur Kayal, en débutant avec monsieur Kayal, nous pourrons le libérer plus rapidement considérant qu'un intervenant nous a indiqué nécessité, soit le Groupe STOP, Stratégies énergétiques, nécessité de la présence physique de monsieur Kayal.




Alors, je tenais à remercier certains intervenants qui avaient fait diligence de nous répondre par lettre et de nous indiquer, ou encore par téléphone, qu'ils n'avaient pas besoin de la présence de monsieur Kayal. 




Alors, pour faciliter, évidemment, je demanderais à monsieur Kayal de prendre place dans la boîte aux témoins. Et nous ferons distribuer également le curriculum vitae de monsieur Kayal auquel, évidemment, il référera.


______________




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de septembre, ont comparu :




MICHEL KAYAL, consultant ayant son adresse d'affaires au 3333, place Cavendish, Saint-Laurent;




LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :




Il y aurait peut-être lieu de distribuer le curriculum vitae de monsieur Kayal avant de débuter de façon à ce que tout le monde puisse suivre.


1
Q.
Monsieur Kayal, votre curriculum vitae a été distribué ou est sur le point de l'être. Pourriez-vous décrire à la Régie brièvement votre formation académique ainsi que votre expérience professionnel-le? Et je vous inviterais à référer à votre curriculum vitae comme tel pour les fins de la réponse.



R.
Bien sûr, comme formation académique, je détiens un baccalauréat et une maîtrise en chimie ainsi qu'une maîtrise en administration des affaires et en ressources naturelles. Au niveau de mon expérience, j'ai presque vingt-cinq (25) ans d'expérience dans le domaine de l'énergie, d'abord au sein de Gaz Métropolitain en tant que directeur puis vice-




président Commercialisation et Tarification. 




Et à cet effet, j'ai... durant mes fonctions, j'ai participé à la conception, élaboration, présentation des tarifs avec ce que cela implique en études économiques réglementaires, au niveau des études d'allocation du coût de service et toutes les analyses de coûts marginaux qui les sous-tendent, ainsi que beaucoup de travaux au niveau des programmes commerciaux et les études de rentabilité économique aussi qui les soutiennent.




Donc, la réglementation économique a été omniprésente dans mes fonctions et mes travaux. En tant que consultant, depuis plus de dix ans dans le domaine de l'énergie, j'ai été appelé à réaliser plusieurs mandats et études économiques aussi bien pour les secteurs réglementés que pour les industries non réglementées.




À titre d'exemple, au niveau international, j'ai réalisé des mandats pour analyser et recommander de nouveaux cadres réglementaires et tarifaires, aussi bien dans le secteur gazier qu'électrique. Au niveau du Québec, j'ai réalisé des mandats touchant spécifiquement les coûts marginaux pour le compte d'Hydro-Québec, et d'autres mandats touchant des projets énergétiques. On se souvient du projet




Soligaz, ou celui du dossier de l'établissement du tarif de fourniture d'électricité.




J'ai en outre réalisé de façon régulière plusieurs mandats dans le domaine du marketing, de l'énergie et dans d'autres secteurs industriels tels que les pharmaceutiques et le textile. Donc, ceci est un résumé de mon expertise dans le domaine.


2
Q.
Et votre curriculum vitae, vous le produisez pour les fins de la cause sous la cote SCGM‑19 document 17.2.



R.
C'est bien ça.




SCGM-19 document 17.2 :
Curriculum vitae de monsieur Michel Kayal.


3
Q.
J'aimerais, Monsieur le Président, faire reconnaître monsieur Kayal comme expert en réglementation économique, tarification et marketing du secteur énergétique.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :


4
Q.
Monsieur Kayal, quelques courtes questions sur les documents que vous avez produits dans la présente instance. Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les documents




suivants, d'abord la pièce SCGM‑19 document 11, qui est l'étude que vous avez remise à Gaz Métropolitain intitulé Évaluation des coûts évités du gaz naturel datée d'avril deux mille (2000), ainsi que les pièces SCGM‑19 document 11.01 et 11.02, ainsi que SCGM‑19 document 11.05 à document 11.10 qui sont des réponses se trouvant dans la section 11 et qui portent évidemment sur votre rapport présenté à Gaz Métropolitain?



R.
Oui.


5
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


6
Q.
Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme votre témoignage en la présente instance?



R.
Oui.


7
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Alors on est prêt à procéder au contre-interrogatoire. Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




On n'aura pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis?




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Maître Neuman?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


8
Q.
Bonjour, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le régisseur. Bonjour, Monsieur Kayal. Pour les fins de l'enregistrement, je suis Dominique Neuman, représentant du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques. Monsieur Kayal, dans le document SCGM‑19, pièce 19 document 11, qui a été produit, à un certain endroit, c'est à la page 3, quatrième paragraphe vous mentionnez que l'objet de votre étude ne porte que sur l'analyse des coûts évités pour les clients existants. Et tout au long de votre rapport, il est mentionné que vous n'avez pas tenu compte de l'accroissement de la clientèle qui pouvait survenir, qui pouvait être éventuellement induite par le plan global d'efficacité énergétique.




J'aimerais vous demander, Monsieur Kayal, de votre expérience, est-ce qu'il arrive que des plans d'efficacité énergétique d'entreprises que vous avez pu étudier dans le cadre de vos années de pratique, que des plans globaux, que des plans d'efficacité énergétique ont pour effet soit de fidéliser la clientèle existante d'un distributeur, soit même de lui permettre de mieux percer sur des marchés, donc d'accroître ses ventes globales?



R.
De par mon expérience, je n'ai pas expérimenté ce genre de phénomène. Et même en faisant une recherche, je ne suis pas au courant de quelqu'étude que ce soit qui démontre un tel fait. Or ça ne veut pas dire que ça n'existe pas mais moi, je ne suis pas au courant de ces études-là qui démontrent ce fait-là. Et de mon expérience, je n'ai pas réalisé directement ce genre de phénomène.


9
Q.
Dans l'hypothèse où un tel fait serait constaté, est-ce qu'il serait pertinent d'en tenir compte dans un calcul de coûts évités de manière à tenir compte à la fois des coûts mais également des gains pouvant résulter de l'accroissement de telles ventes?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je m'excuse mais mon confrère, la réponse lui a été donnée clairement, le témoin a expliqué qu'en tant qu'expert, il n'avait pas constaté ce genre de situation. Donc je vois mal




pourquoi est-ce qu'on tenterait de lui faire répondre à des questions très hypothétiques alors que la réponse était très claire à la question précédente.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




La question est hypothétique parce que le témoin est effectivement, a été qualifié d'expert, nous avons le droit de lui poser la question hypothétique suivante, à savoir que s'il était constaté que cet effet existe, est-ce qu'il serait pertinent. Peut-être qu'il l'est, peut-être qu'il ne l'est pas, et c'est au témoin de l'indiquer puisque peut-être que d'autres témoignages viendront dire qu'il y a un effet. Donc c'est important de savoir quelle est l'opinion du témoin, à savoir si cet effet est, selon lui, pertinent aux résultats de l'analyse.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, la question est permise.



R.
En ce qui concerne l'étude à proprement dit des coûts évités, une étude de coûts évités ne concerne que les clients existants. Ce sont des coûts évités pour un distributeur de gaz au niveau de ses clients existants. Il ne peut pas y avoir de coûts évités sur des clients hypothétiques qui viendraient se raccorder au réseau dans cinq ans. Donc on ne peut pas a priori tenir compte d'une croissance éventuelle hypothétique de nouveaux clients qui viendraient




s'ajouter.




Donc du point de vue strictement étude de coûts évités pour la clientèle, elle ne concerne que la clientèle existante. Ce point-là est très, très clair. Maintenant quels seraient les effets de programmes d'efficacité énergétique sur la croissance de la clientèle, ça, c'est une question à soixante mille dollars (60 000 $) parce que l'effet d'un programme commercial, qu'il soit d'efficacité énergétique ou non, dépend d'une foule d'hypothèses, entre autres son exécution, la réaction du public, l'effet du programme sur la consommation, est-ce une consommation d'hiver, une consommation d'été, l'engouement du public.




Donc a priori, à mon avis, il est présomptueux de modifier, ou d'atténuer, ou de tenir compte, dans une stricte étude de coûts évités, d'une hypothétique croissance éventuelle à cause de programmes qui eux aussi sont hypothétiques.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


10
Q.
O.k., mais sur ce dernier point, ma question n'était pas tellement de vous demander, dans cette deuxième question, de vous demander d'évaluer s'il y avait ou non un effet sur la croissance, vous avez déjà répondu à ça dans votre première réponse, mais de




voir, si une telle croissance est constatée, est-ce qu'il y a lieu, selon vous, d'en tenir compte dans l'opération de calculs qui doivent mener ultimement à un décision tarifaire?



R.
Mais bien entendu, on doit tenir compte de ceci. Mais quand on va constater cette croissance, ces clients-là seront des clients existants du distributeur. Donc encore une fois, l'étude des coûts évités va concerner les clients existants, incluant les anciens clients plus les nouveaux clients. Donc la croissance ne peut pas être calculée a priori mais doit être, on doit tenir compte de cette croissance-là a posteriori en faisant une étude de coûts évités dans trois, quatre, cinq ans.




Et à ce moment-là, les clients qui seraient venus s'ajouter, si jamais ils sont venus s'ajouter à cause des programmes, feront partie intégrante des clients existants du distributeur. Donc on revient de nouveau à ma première, à mon premier commentaire que dans tous les cas, l'étude des coûts évités concerne les clients existants.


11
Q.
O.K. Je veux être sûr de vous, vous mentionniez ce matin que dans un éventuel réexamen dans trois, quatre, cinq ans, on tiendrait compte des clients qui se seraient ajoutés, est-ce qu'on en tiendrait compte de manière à réduire le coût que doivent ultimement supporter les consommateurs, qui représenterait le




coût ajouté que représenterait un programme d'efficacité énergétique?




Parce que les coûts évités servent, entrent dans le processus de calcul qui ultimement aboutit à une décision tarifaire, donc d'un coût qui serait ajouté au prix que les consommateurs devront payer. Est-ce que l'ajout de clientèle entre en ligne de compte, ou devrait entrer en ligne de compte, selon vous, pour réduire ce coût que devraient ultimement payer les consommateurs?



R.
Vous allez m'excuser mais je vous ai complètement perdu.


12
Q.
Ce que j'essaie de voir, c'est, l'accroissement de la clientèle, est-ce qu'il devrait entrer en ligne de compte ultimement pour réduire l'impact tarifaire d'un programme d'efficacité énergétique?



R.
Mais, Maître Neuman, la croissance de la clientèle, à ce moment-là, cette clientèle fera partie intégrante de la clientèle existante du gaz et tous les calculs qui vont être faits seront basés sur cette assiette de clientèle-là existante, qui inclut aussi bien les anciens clients que les clients qui se sont ajoutés au cours des années. On ne peut pas vraiment faire la distinction ou dire le client A s'est rajouté à cause de telle ou telle chose.


13
Q.
D'accord. J'attire votre attention sur une autre pièce qui est une des réponses à une de nos




questions, qui était la pièce SCGM-19, document 11.12.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, pour sauver du temps, le panel de témoins suivant seront les témoins habilités à répondre aux questions sur la pièce SCGM-19, document 11.12. J'ai donné la liste des pièces que le témoin a adoptées et ça se terminait à document 11.10.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


14
Q.
O.K., donc je comprends que vous n'êtes pas l'auteur de ce document 11.12?



R.
Non.


15
Q.
Bon, d'accord. Est-ce que vous avez pris connaissance du rapport de notre témoin, monsieur Jacques Fontaine, qui fait état, Jacques Fontaine, lequel fait état de la possibilité d'un effet de pointe sur le réseau, enfin d'un accroissement de la courbe de la pointe?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, le rapport en question du témoin Fontaine n'a pas encore été produit en preuve, on n'a pas entendu évidemment le témoin de STOP. Je préférerais que mon confrère pose ses questions identifiant des faits ou des hypothèses pour revenir à ce qu'il faisait tout à l'heure et qu'il pose des




questions directement au témoin sans référer à un document sur lequel le témoin évidemment n'est pas le témoin habilité à répondre. Je pense que c'est possible d'identifier les faits qui sous-tendent sa question.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je n'ai pas de problème avec ça, la question peut être formulée sans référer à ce document qui sera produit plus tard.


16
Q.
Monsieur Kayal, selon vous, avez-vous pu constater que des programmes d'efficacité énergétique, particulièrement en matière de chauffage de l'espace, peuvent accroître la courbe de la pointe hivernale et donc avoir certains effets sur le réseau qui seraient dûs à cet accroissement?



R.
Pouvez-vous rephraser votre question parce que j'ai bien compris que c'étaient des programmes  d'effica-cité...


17
Q.
Oui, efficacité...



R.
... qui allaient augmenter la pointe?


18
Q.
Oui, oui, avez-vous pu constater ce qui est appelé l'effet de pointe, comme je ne vous réfère pas à la preuve qui sera déposée plus tard, mais avez-vous pu constater qu'il y a un effet par le fait que le niveau de base est plus bas mais que la pointe peut, elle, continuer d'être aussi élevée, qu'il y a un accroissement de la courbure de cette courbe?



R.
Je n'ai pas constaté ce genre de phénomène-là par le passé.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOIT PEPIN :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny, pour le RNCREQ.


19
Q.
Bonjour, Monsieur Kayal.



R.
Bonjour, Maître Tourigny.


20
Q.
On peut devenir nostalgique à se rencontrer comme ça à la Régie, n'est-ce pas?



R.
Avec les cheveux blancs en moins.


21
Q.
Exactement. Monsieur Kayal, j'ai deux questions pour vous seulement. Allons d'abord au tableau qui est à la page 36 de votre étude : * Prévision des coûts évités +, à la première ligne en fait, sur le coût du gaz. J'ai bien vu que votre étude datait du mois




d'avril et à l'époque, Enerdata prévoyait des prix, qui évidemment ne sont pas ceux qu'on connaît aujourd'hui et qu'on a connus depuis quelques mois, n'est-ce pas?



R.
C'est bien ça.


22
Q.
Et je crois comprendre, enfin j'ai réalisé que si vous la refaisiez aujourd'hui, cette étude avec ce tableau, il est fort possible qu'au lieu d'avoir onze sous point deux (11,2 4), par exemple, à la première année, on serait peut-être rendu à vingt-deux (22 4) ou vingt-trois sous (23 4)?



R.
C'est bien ça, pas seulement à cette ligne-là mais à la ligne aussi, aussi bien au niveau du coût du gaz à la base qu'au niveau du gaz du chauffage.


23
Q.
Oui, bien oui, évidemment.



R.
Oui.


24
Q.
Et du total aussi par conséquent?



R.
Bien sûr.


25
Q.
Donc tout augmenterait d'un bon, peut-être, bien je dis une douzaine de cents, quelque chose du genre?



R.
Bien sûr.


26
Q.
Bon. À la page 34 de votre présentation, vous nous parlez ici de la durée de vie de la majorité des programmes de gestion de la demande. J'ai compris de ça, les programmes, généralement, c'est souvent pour deux, trois, quatre ans, les programmes eux-mêmes, les programmes eux-mêmes sont peut-être rarement de dix ans mais la vie des équipements impliqués, par




exemple on installe chez moi une nouvelle fournaise, une nouvelle chaudière plus performante, troisième génération, quelle est l'expectative de vie d'un équipement de ce genre-là? En tout cas, je vais vous dire tout de suite mon impression que c'était beaucoup plus que dix ans.



R.
Ça dépend de l'équipement, bien sûr. Si on parle de chauffe-eau, la durée de vie est entre huit et douze ans.


27
Q.
D'accord.



R.
Si on parle de système de chauffage, ça devrait être dans les quinze ans, quinze à dix-huit ans.


28
Q.
Exactement.



R.
Donc ça dépend aussi du rythme de l'entretien, de la maintenance. Mais c'est dans ces eaux-là.


29
Q.
Donc la chaudière typique, généralement, va durer, vous dites quinze ans mais j'avais l'impression que c'était plus comme vingt ans?



R.
Ça pourrait être dans les dix-huit ans.


30
Q.
C'est ça. Bon. Est-ce que c'est vrai aussi des équipements non pas seulement, quand je dis chez moi, si j'ai un multilocatif et que je chauffe mes locataires, je présume que les mêmes chiffres, le même range, pour parler français, se retrouve aussi, une chaudière même plus grosse a une durée de vie plus longue, par exemple, qu'un chauffe-eau?



R.
Oui, oui.


31
Q.
Bon, c'est la même chose. Si j'ai bien compris aussi




la preuve dans son ensemble, et si vous n'êtes pas certain de la réponse, ne vous gênez pas pour dire que vous n'en êtes pas certain, de toute façon, je vous ai déjà vu témoigner. Les chiffres qui apparaissent à votre étude pour la prévision du coût évité de gaz naturel, la page 36 que l'on regardait tout à l'heure, je crois que ça, ce sont des chiffres qui ont été ensuite mis dans la balance pour juger de différents programmes, si je ne me trompe pas. Est-ce que c'est à votre connaissance personnelle, ça?



R.
Je ne peux pas répondre à cette question. Moi, j'ai déposé l'étude mais je ne sais pas qu'est-ce qui...


32
Q.
Qu'est-ce qu'ils ont fait avec?



R.
Qu'est-ce qu'ils ont fait avec.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon. C'est parfait, je n'ai aucune autre question.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Maître Corriveau, est-ce que vous avez des questions?
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CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU :


33
Q.
Bonjour. Alors j'aimerais savoir, selon votre opinion, quel serait, si la hausse du prix du pétrole perdure, quel serait l'impact d'une telle hausse sur le plan d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain, et notamment sur l'impact qu'on veut




développer avec les fournaises de troisième génération?



R.
Je préfère laisser les spécialistes de Gaz Métro répondre à cette question. Je ne suis pas un témoin politique pour Gaz Métro de programmes commerciaux.


34
Q.
Donc vous ne voulez pas vous prononcer sur l'impact de la hausse du tarif du pétrole sur le programme d'efficacité énergétique de Gaz Métro?



R.
Non, parce que je ne suis pas au courant du programme énergétique de Gaz Métro.




Me YVES CORRIVEAU :




Ça va, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Maître Ouimette de la Régie, est-ce que vous avez des questions?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors pas de questions, ça termine le contre-interrogatoire de monsieur Kayal, à moins que le Banc ait des questions? Madame Lambert? Alors, Maître Allard, on peut poursuivre et libérer votre témoin.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors j'allais vous demander effectivement de libérer monsieur Kayal.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libre, Monsieur Kayal.



R.
Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors maintenant je demanderais à monsieur Boulanger, qui est rendu, qui était ici récemment et donc qui connaît le chemin, et madame Lehoux et monsieur Tremblay de prendre place.




             ------------------------




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de septembre, ont comparu :




ANDRÉ BOULANGER, vice-président, Ventes et Marketing chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




ET




JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY, économiste chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




ET




GUYLAINE LEHOUX, directrice du Marketing chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




LESQUELS après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :
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INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors je demanderais à madame la greffière de distribuer les curriculum vitae des trois témoins. Et je peux peut-être rappeler les cotes immédiatement. En ce qui concerne monsieur Boulanger, nous avons SCGM-19, document 17, page 1 de 2; pour madame




Lehoux, nous avons SCGM-19, document 17, page 2 de 2; et pour monsieur Tremblay, SCGM-19, document 17.1.


35
Q.
Monsieur Boulanger, je vais d'abord vous demander si vous avez préparé ou fait préparer, soit sous votre contrôle ou votre direction, une liste de documents que je vais vous énumérer, et je demanderais aux deux autres témoins de suivre la liste de façon à être plus efficace, à moins que certaines personnes l'exigent, j'éviterai de répéter la même liste puisqu'elle est assez longue, les documents, les trois témoins, à l'exception évidemment des curriculum vitae, adopteront les mêmes documents.




Alors, Monsieur Boulanger, la pièce SCGM-19, document 1; SCGM-19, document 1.01 à document 1.25; SCGM-19, document 2, document 2.01 à document 2.09, document 3, document 3.01 à document 3.32; SCGM-19, document 4; SCGM-19, document 4.01 à 4.41; SCGM-19, document 5, document 5.01 à document 5.08, document 6, document 6.01 à document 6.14; SCGM-19, document 7, document 7.01 à document 7.04, document 8, document 8.01 à 8.03; SCGM-19, document 9; SCGM-19, document 10; SCGM-19, document 11.11 et 11.12; SCGM-19, document 12; SCGM-19, document 12.01 à document 12.16, document 13; SCGM-19, document 13.01 et document 13.02; SCGM-19, document 14, document 14.01 à document 14.06, document 15; SCGM-19, document 15.01 à document 15.24; SCGM-19, document 16; SCGM-




19, document 16.01; et en ce qui vous concerne, SCGM-19, document 17, page 1 de 2, soit votre curriculum vitae?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.


36
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non, aucune correction.


37
Q.
Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui, tout à fait.


38
Q.
Monsieur Boulanger, votre curriculum vitae ayant été produit, pourriez-vous brièvement décrire à la Régie votre expérience personnelle en matière d'efficacité énergétique, tant chez SCGM qu'ailleurs?



R.
Oui, certainement. En début de carrière, ce n'est pas mentionné d'une façon spécifique dans mon curriculum vitae, alors de soixante-dix-huit (78) à quatre-vingt-trois (83), je travaillais comme consultant dans des bureaux de génie conseil. On était, à cette période-là, Monsieur le Président, dans ce qu'on appelait à l'époque * la crise énergétique +, où il y avait des hausses très substantielles et successives du prix du pétrole. Et j'ai été appelé, comme nouvel ingénieur, à jouer un rôle direct dans l'économie d'énergie.




En, en fait, de quatre-vingt-un (81) à quatre-vingt-trois (83), j'étais chef de la Section économie d'énergie du groupe conseil Roche Associés Ltée, à Québec. Et durant cette période, j'ai réalisé plusieurs études, analyses sur des bâtiments existants, des études de faisabilité économique, la gérance et la gestion également énergétique de bâtiments pour le compte de nos clients.


39
Q.
Merci, Monsieur Boulanger. Et je comprends que nous reviendrons au témoin Boulanger après avoir fait adopter les mêmes documents par les autres témoins. Alors, Madame Lehoux, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou votre direction, les documents que j'ai énumérés au témoin Boulanger, exception évidemment de SCGM-19, document 17, page 2 de 2, qui est votre curriculum vitae?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui.


40
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


41
Q.
Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


42
Q.
Votre c.v. a également été produit, pourriez-vous décrire à la Régie votre expérience personnelle en matière d'efficacité énergétique, tant chez SCGM




qu'ailleurs?



R.
Tout d'abord, j'ai une expérience de seize ans dans le domaine du gaz naturel chez Gaz Métropolitain. Je suis également membre de l'Association québécoise pour la maîtrise de l'énergie depuis presque quinze ans maintenant. J'ai été rédactrice en chef de la revue La Maîtrise de l'Énergie de l'Association québécoise pour la maîtrise de l'énergie pendant deux ans. Également, présidente du Comité de la revue La Maîtrise de l'Énergie pendant une autre période de deux ans.




J'ai fait également partie du Comité sur l'efficacité énergétique de l'AQME pendant trois ans. Et j'ai également assisté, en tant que représentante de Gaz Métropolitain, sur la table de concertation, je ne me souviens pas du nom exact, sur l'efficacité énergétique dans les bâtiments du ministère des Ressources naturelles du Québec. Et évidemment, j'ai chapeauté la production du présent plan global en efficacité énergétique. C'est tout.


43
Q.
Merci, Madame Lehoux. Monsieur Tremblay, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou votre direction, les documents que j'ai énumérés à monsieur Boulanger, et en votre cas ainsi que la pièce SCGM-19, document 17.1, soit votre curriculum vitae?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Oui.


44
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


45
Q.
Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


46
Q.
Et en ce qui vous concerne, à partir du votre curriculum vitae, pourriez-vous décrire à la Régie votre expérience personnelle en matière d'efficacité énergétique, tant chez SCGM qu'ailleurs?



R.
Moi, j'ai une maîtrise en économie, avec spécia-lisation en économétrie et en ressources naturelles. Plus spécialement en efficacité énergétique, j'ai assisté à beaucoup de conférences durant mes études et ça fait maintenant deux ans que je suis chez Gaz Métropolitain au niveau de l'efficacité énergétique. Et j'ai fait le plan d'efficacité énergétique.


47
Q.
Merci, Monsieur Tremblay. Alors, Monsieur Boulanger, comme je l'avais annoncé, je comprends que vous avez un court exposé introductif pour la Régie, et court, j'entends moins que deux heures tel qu'il a été mentionné au début, et qui explique ce que SCGM demande dans la présente instance tarifaire 2000-2001 relativement au plan global en efficacité énergétique ainsi que les motifs justifiant cette demande. Alors, je vous cède la parole.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, certainement, merci. Alors effectivement, Monsieur le Président, ça ne devrait pas prendre deux heures, ça va prendre tout au plus une dizaine de minutes au maximum.




Alors, Monsieur le Président, il s'agit, pour Gaz Métropolitain, du premier plan global en efficacité énergétique. Ça ne veut pas dire, Monsieur le Président, qu'il s'agit de nos premières armes en termes de performance ou d'efficacité énergétique.




Depuis les années quatre-vingt (80), on fait, pour des raisons commerciales ou des raisons de concurrence, la promotion, via nos équipes de vente ou via notre groupe de développement d'assistance technologique, notre groupe Datech, qui existe, soit dit en passant, Monsieur le Président, depuis quinze ans cette année, nous faisons la promotion de diverses technologies gazières performantes, que ce soit des brûleurs à bas excès d'air, que ce soit des récupérateurs d'énergie, décentralisation d'eau chaude et de vapeur, ou de chaudières de troisième génération.




Un point commun a toujours motivé, Monsieur le Président, notre démarche en ce sens-là, c'était essentiellement de signer un nouveau client, de




maintenir un nouveau client ou encore de rendre notre client davantage compétitif face à des concurrents qui, à l'occasion, sont des concurrents étrangers.




Alors nous faisions essentiellement ce qui s'avérait nécessaire avec nos programmes commerciaux pour s'assurer un maximum de revenus, s'assurer finalement un client qui va éventuellement, évidemment, consommer du gaz. Un client qui désirerait faire davantage en termes de performance énergétique devait lui-même investir la somme d'argent additionnelle. Ça a été à l'occasion sujet de discussions à l'interne à savoir si on devait, comme distributeur, aller au-delà d'un certain niveau d'aide commerciale pour minimiser la consommation énergétique d'un client. Et la position a toujours été que cette économie-là devait se justifier par, ou plutôt l'investissement devait se justifier par l'économie qui était générée par la mesure.




Alors on a, Monsieur le Président, favorisé, je dirais, la performance là où c'était rentable pour Gaz Métro et rentable pour le client. Et au-delà de ça, ça devait se justifier de lui-même aux yeux du client.




En quoi se différencie le plan global qu'on vous présente aujourd'hui? Je dirais d'abord que nous




l'appelons global parce qu'il englobe tous les marchés de l'entreprise avec toutefois peu ou pas d'emphase sur les procédés industriels dans un premier temps et qui couvre les multiples facettes de l'efficacité et de l'économie d'énergie, en incluant des programmes de sensibilisation et d'information.




Le plan global se différencie, Monsieur le Président, par le fait que les programmes et activités contenus dans le plan visent l'efficacité et l'économie d'énergie uniquement et au-delà de ce qui est requis pour réaliser une vente ou encore maintenir au gaz un client. Alors nous devons donc débourser pour, en fin de compte, réaliser moins de revenus.




Alors le plan se différencie également, Monsieur le Président, par le suivi et l'évaluation des program-mes et activités qui sont essentiels à la mesure du plan. Les activités de performance auxquelles je faisais référence il y a quelques instants, qu'on réalise depuis les années quatre-vingt (80), n'ont pas, on n'a pas un besoin d'un suivi aussi rigoureux puisque finalement le résultat final de cette démarche, c'est la signature d'un contrat bien tangible. Alors on mesure le résultat finalement par la signature ou le maintien d'un client.




Dans le cas du plan, il s'agit de mesurer, Monsieur




le Président, à la marge, l'économie découlant d'une application du plan. Alors un suivi rigoureux incorporant les bons paramètres de mesure, sans plus, est une nécessité pour assurer le succès du plan.




Peut-être pour résumer, Monsieur le Président, c'est qu'on a, on connaît une évolution, je dirais, une évolution vers une performance économique où on peut incorporer certaines mesures de performance énergétique vers davantage une performance qui est purement énergétique, à l'intérieur du plan.




Alors quelles sont les grandes étapes ayant conduit à la réalisation du plan? Alors c'est un premier exercice d'intégration que l'on a fait, qui s'inspire de plans qui ont été faits ailleurs mais ajustés, adaptés pour le contexte de Gaz Métropolitain.




On a mis en place, Monsieur le Président, un processus de consultation où il y a eu quatre réunions sur une période de trois mois, où on a engagé des discussions et des échanges avec les différents intervenants intéressés du milieu. L'objectif était de connaître les préférences et les préoccupations et les intérêts des intervenants, et dans la mesure du possible, d'intégrer ces commentaires ou ces perceptions et préférences dans le plan.




C'est également un processus, Monsieur le Président, un processus de sélection rigoureux, dans lequel on a fait la liste des technologies et des mesures d'une façon passablement étendue; à la section 12 d'ailleurs de la preuve, vous avez la liste des mesures et technologies qui ont été évaluées. Il y a eu une évaluation du potentiel de ces mesures, des tests de rentabilité qui ont été appliqués également sur ces mesures, l'évaluation de la faisabilité et finalement les activités de recherche également qu'on devait accomplir de façon à pouvoir préciser les mesures à retenir dans le plan.




Le test qui a été privilégié par Gaz Métro est celui du test du coût total de la ressource, dit le TCTR, où essentiellement il faut que le bénéfice du participant doit être supérieur ou égal au coût imposé à l'ensemble de la clientèle. Les externa-lités, Monsieur le Président, n'entrent pas dans l'évaluation de la rentabilité des programmes ou activités du plan. Nous en faisons le décompte et pour fins théoriques, nous associons une valeur de dix dollars (10 $) la tonne pour le CO2, pour le gaz à effet de serre. Et c'est ici, Monsieur le Président, qu'il y a un point de divergence avec certains intervenants qui ont participé aux audiences.
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Les objectifs qui ont guidé l'élaboration du plan sont les suivants. Je dirais, d'entrée de jeu, que le plan est là pour nos clients, les clients qui vont profiter évidemment du plan, mais il faut également considérer les clients qui vont payer le plan et qui ne profiteront pas directement du plan.




Alors, le plan doit donc être suffisamment attrayant pour inciter les clients à participer parce que les clients devront eux-mêmes débourser, et c'est en cela, Monsieur le Président, une différence entre... fondamentale, je dirais, entre une action de vente et une action de maintien. On va demander au client de débourser une certaine somme d'argent pour économiser davantage d'énergie. Le plan ne doit pas amener un impact indu sur l'ensemble des clients ne participant pas. Et c'est là, je pense, Monsieur le Président, un point fondamental de notre requête, l'évaluation de l'impact du plan.




Les stratégies que nous proposons sont... nous travaillerons à deux niveaux, autant sur les technologies gazières performantes, on parle à ce moment-là d'efficacité énergétique, que sur un usage rationnel de l'énergie, et on parle à ce moment-là d'économie d'énergie.




Également, Monsieur le Président, le plan s'inscrit




dans notre politique environnemental. Il s'agit d'un outil permettant de réduire la consommation d'énergie et, en conséquence les gaz à effet de serre. D'ailleurs, nous les quantifierons à chacune des mesures, lorsqu'on voit la fiche signalétique de chacune des mesures, il y a une évaluation de l'impact environnemental généré par l'application d'une mesure.




Alors, Monsieur le Président, d'une façon succincte, le plan, c'est dix-sept (17) programmes sur trois ans qui résultent d'un processus de sélection rigoureux. C'est une projection de quelque dix-sept mille participants. C'est une projection également de l'ordre de cent millions de mètres cubes sur la vie des programmes. Ce sont des activités de recherche pour préparer l'avenir. Et ce sont également des activités de communication.




Le plan est un outil dynamique. Il y a des éléments à approfondir dans le plan, il y a une section de recherche dans le plan. Il y aura une mise à jour annuelle. Et nous sommes ouverts pour un processus de consultation quant au choix du programme, un proces-sus d'une façon continue et ouvert.




En conclusion, Monsieur le Président, nous croyons présenter un plan sérieux, complet, regroupant des




programmes réalisables et réalistes avec un encadrement rigoureux, avec également une ferme volonté de le réaliser, et le tout d'une façon transparente et ouverte, et sans impact indu sur l'ensemble de la clientèle.




Alors, pour se faire, nous demandons que, nous demandons donc à la Régie de reconnaître pour inclusion dans les tarifs selon notre requête les sommes d'argent nécessaires à la mise en place du plan global que nous vous présentons. Je vous remercie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions pour les témoins. Ils sont prêts pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Davis, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS :


48
Q.
Le plaisir de toujours passer le premier. C'est des questions un peu générales, je ne veux pas pointer des pages particulières de la preuve qui a été présentée. J'aimerais savoir premièrement, sur l'équipement au niveau, tant résidentiel que industriel, quelles sont les démarches qu'a faites




SCGM ou que SCGM entend faire pour identifier les équipements existants, s'il existe des inventaires de ces équipements-là pour connaître l'âge? Est-ce que SCGM a ces informations-là, l'âge des équipements par type de clientèle? Est-ce qu'il existe quelque chose de... d'informations que SCGM a présentement? 




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pourriez-vous préciser votre question? Est-ce que vous parlez d'une étude de caractérisation de marché, des appareils externes dans le marché ou des appareils qu'on va installer dans nos programmes?


49
Q.
Bien, qu'est-ce qu'il y a présentement sur le marché, chez la clientèle, le type d'équipement qu'il y a, l'âge des équipements pour éventuellement s'il y a des équipements à remplacer, est-ce que SCGM a une idée de ce qui existe présentement, qu'est-ce que la clientèle a présentement? Éventuellement, la deuxième question, ce sera, quelles informations SCGM tentera d'avoir dans le futur?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Pour les fins spécifiquement du plan, on est en train de terminer une évaluation, une caractérisation des marchés basée sur un échantillonnage. Par contre, pour ce qui est de la connaissance exacte de tous les équipements installés chez nos clients, de l'âge de ces équipements, nous n'avons pas cette information-




là. Ça fait partie d'un autre projet qui n'est pas nécessairement inclus dans le plan comme tel, qui comprend spécifiquement l'étude de caractérisation.


50
Q.
Mais par l'étude de caractérisation, vous n'aurez pas donc cette information-là sur l'âge des équipements?



R.
Oui, pour une partie de nos clients, l'échantillon-nage qui va être soumis à cette étude-là.


51
Q.
Puis l'échantillonnage, est-ce que vous pouvez nous informer c'est quoi l'échantillonnage?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
On a fait affaire avec des firmes de sondage. On a sondé différentes proportions selon les secteurs. On a sondé... Dans le résidentiel, on a sondé en premier trois cents (300) clients. Ça s'est avéré pas assez, on avait des marges d'erreur trop importantes. Donc on a repris le sondage suite au processus de consultation. On a repris le sondage pour un trois cents (300) autres, ça fait qu'on va en avoir six cents (600). 




Pour ce qui est du commercial, on a sondé cent cinquante (150) clients consommant en bas de dix mille mètres cubes; un autre cent cinquante (150) clients pour dix mille mètres cubes et plus. Et dans l'institutionnel, ça, c'est les écoles, les hôpitaux, on a sondé un autre cent... je pense que c'est cent vingt-cinq (125). On croit que ça va être des




échantillons représentatifs de la population.


52
Q.
Mais quand vous dites, vous croyez, est-ce que ce sont des firmes externes qui font ces sondages-là?



R.
Oui.


53
Q.
Donc des firmes reconnues?



R.
Oui.


54
Q.
Et est-ce que vous avez une idée quand est-ce que vous allez avoir ces résultats-là?



R.
Les sondages dans le résidentiel, le commercial et l'institutionnel, les appels téléphoniques ont été terminés. On est en train de recevoir les données non analysées. Donc, il nous reste une grosse partie d'analyse à faire dans les prochains mois.


55
Q.
Donc, je comprends qu'il n'y a pas de données préli-minaires qui seraient disponibles aujourd'hui?



R.
Non.


56
Q.
Toujours dans le cadre du plan global, j'aimerais savoir comment SCGM va s'assurer qu'un installa-teur... Je vais faire un préambule juste avant. Le client qui veut modifier ses équipements à la maison, acheter des nouveaux équipements, prend les Pages Jaunes, communique avec un installateur. Comment SCGM va s'assurer que l'installateur va favoriser, à tout le moins va offrir à la clientèle des programmes, des équipements de troisième génération, en tout cas qui seraient visés par le plan?



R.
Effectivement, lorsqu'on installe des appareils plus efficaces, bien, en général, bien ce n'est pas Gaz




Métro qui fait ce type d'installation, c'est les entrepreneurs partenaires, des plombiers, qu'on appelle les * PEP + PCGN. C'est ça. Mais ces gens-là, il y a les programmes de formation. Nous, dans le développement des programmes, la première chose qu'on va regarder, c'est, est-ce qu'il y a des problèmes à installer la technologie; est-ce que les entrepre-neurs ont les compétences ou est-ce qu'ils sont formés pour le faire. Et on va s'en assurer avec des programmes de formation.


57
Q.
Donc, ça se limite à des programmes de formation. Est-ce que vous avez une idée de la marge bénéfi-ciaire pour un installateur d'offrir à un client, d'installer un équipement de deuxième génération ou un équipement de troisième génération qui serait visé par le plan? Pour éviter que l'installateur ait tendance à favoriser de l'équipement qui ne serait pas visé par le plan.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, on peut peut-être, comme complément de réponse, peut-être préciser simplement, on appelait antérieurement nos entrepreneurs, on les appelait les * PEP +, un programme entrepreneur participant, on change de nom qui s'appelle les partenaires certifiés, alors de là le PCGN que mon collègue Jean-François mentionnait tout à l'heure, simplement pour fins de clarification.




Il y a des programmes de formation pour nos partenai-res certifiés de façon à s'assurer à ce que les gens fassent les installations conformément aux instruc-tions des manufacturiers finalement des appareils plus performants. Et c'est justement là le point, qu'est-ce qui nous assure qu'un entrepreneur va installer un appareil de deuxième ou de troisième génération. 




Bien, je pense que ça fait partie des programmes qu'on veut mettre en place et qu'on veut évaluer et mettre l'incitatif de façon à ce que les gens, que le client finalement opte pour un équipement qui est plus performant chez lui. Alors, ça fait partie précisément de l'incitatif qu'on doit donner de façon à s'assurer à ce qu'il y ait un appareil de troisième génération, par exemple, qui soit installé.


58
Q.
Je comprends l'incitatif pour le client. Mais le client qui ne s'y connaît pas trop, qui n'est pas au courant des programmes qui peuvent exister, va faire affaire avec un entrepreneur. Est-ce qu'il y a des programmes incitatifs qui vont être suggérés, qui vont être faits face pour l'entrepreneur lui-même?



R.
Il y a un volet à l'intérieur du plan également, il y a un volet de communication à la clientèle. Alors, il y a... Il faut comprendre que la décision d'opter pour une mesure d'économie d'énergie ultimement, c'est le client qui doit la prendre. Parce que le




client va devoir débourser en bout de ligne une somme d'argent de façon à avoir un équipement qui est plus performant. Alors, il ne s'agit pas de donner à un client un équipement qui va performer mieux, mais le client va devoir en bout de ligne débourser une partie du coût de l'équipement avec une certaine période de recouvrement et se justifier finalement son investissement.


59
Q.
Je ne veux pas m'étendre non plus trop là-dessus. Mais je comprends que c'est le choix du client de choisir tel équipement, qui répond au plan pour avoir une subvention. Mais je comprends qu'il n'y a pas d'incitatif pour l'entrepreneur, l'installateur, à tout le moins de s'assurer que SCGM s'assure qu'il va offrir le choix au client que ça existe. Le client peut ignorer un peu ces choix-là, mais que l'instal-lateur va être en mesure de vraiment présenter les choix qui existent, l'éventail de choix?



R.
Écoutez, je pense que c'est un tout. Un entrepreneur, Monsieur le Président, je pense a avantage à se présenter chez un client avec un portefeuille d'options et d'outils, d'être le mieux équipé possible face à son client. Puis il va entrer en jeu également tout un système de concurrence. Si un client fait appel à deux ou trois entrepreneurs pour avoir une offre pour faire une installation d'un équipement chez lui, alors un entrepreneur qui lui offre des services qui sont plus complets, des




programmes qui sont mieux expliqués, il a davantage de chance de pouvoir finaliser une vente avec un client. Ça fait partie de ses outils de commerciali-sation lui-même pour pouvoir réaliser une vente auprès d'un client. Je pense qu'il faut travailler à deux niveaux. Il faut travailler au niveau de communication auprès des clients pour les rendre conscients des choses qui existent et également au niveau de la formation des entrepreneurs pour les outiller adéquatement de façon à pouvoir performer correctement lorsqu'il rencontre leur clientèle.


60
Q.
Je comprends que le seul outil de SCGM pour s'assurer que l'entrepreneur, je comprends que c'est sûrement à l'avantage de l'entrepreneur de présenter un éven-tail, mais de la part de SCGM de faire cette vérifi-cation-là de s'assurer, c'est par une formation qui serait donnée éventuellement aux entrepreneurs?



R.
La formation, c'est pour s'assurer dans un premier temps que les installateurs fassent l'installation correctement, donc qu'elle corresponde, comme je le mentionnais tout à l'heure, aux normes d'installa-tion, et par la suite d'équiper ces entrepreneurs-là avec des outils adéquats de façon à faire la repré-sentation de ces programmes.


61
Q.
Je comprends que ça serait la même démarche pour les nouveaux développements, l'entrepreneur qui veut, qui vend une maison peut installer de l'équipement de troisième génération, quitte à expliquer à l'éventuel




acheteur de la maison que c'est plus profitable pour lui puis, éventuellement, il va rentrer dans son argent. Mais on peut avoir des entrepreneurs également qui favorisent le prix le moins élevé possible sur la maison qu'il va vendre en mettant de l'équipement qui répond aux normes mais qui n'est pas nécessairement de troisième génération, puis visé par le plan. Donc, aux entrepreneurs en construction également pour le développement de nouveaux marchés, vous allez également faire les mêmes choses de formation de ces gens-là?



R.
Tout à fait. Écoutez, c'est le libre choix du consom-mateur. On peut, comme on dit, amener le cheval à l'abreuvoir, mais s'il ne veut pas boire, en bout de ligne, on n'y peut rien. Alors, je pense qu'il y a une série de mesures de programmes qui sont mis en place avec une ferme intention d'avoir un certain nombre de participants qui vont embarquer dans le programme, mais on ne peut pas présumer de l'inten-tion de chaque client à vouloir opter immédiatement au moment où il est présenté d'une option où il pourrait économiser de l'énergie contre un inves-tissement que lui-même doit faire. Alors, dépendam-ment de la situation de chaque client, du contexte qui existe, certains clients vont participer au programme; d'autres clients ne participeront pas.


62
Q.
Je comprends toujours, c'est le choix du client, mais vous ne trouvez pas que c'est important aussi que




l'entrepreneur, l'installateur ait... s'assurer que l'installateur puisse offrir ces choix-là, présente ces choix-là au client, que le client n'a pas néces-sairement toujours l'information, et l'entrepreneur ou l'installateur a sûrement plus d'informations dans le domaine que le client qui soit s'achète une maison ou veut changer son équipement à la maison?



R.
Vous pouvez être certain d'une chose, que les entre-preneurs, règle générale, le * package + que l'on fait pour présenter aux entrepreneurs, les entrepre-neurs ont avantage à écouter et à présenter les offres commerciales que l'on emballe, si on veut, pour répondre à un besoin de la clientèle. Les entrepreneurs sont en concurrence les uns avec les autres. Alors, si un entrepreneur ne performe pas face à sa représentation qu'il fait lui-même auprès de sa clientèle, bien, moi, je peux présumer qu'il y en a un autre à côté qui peut très bien performer parce qu'on équipe les gens d'une façon égale. 




Et je ne peux pas astreindre un entrepreneur à une série de choses. Il est libre de faire sa propre représentation auprès des clients. Et celui qui est le meilleur en représentation, qui offre le meilleur service devrait normalement être en mesure d'aller chercher une meilleure part de marché et de donner un meilleur service à la clientèle.

(10 h 40)


63
Q.
Puis peut-être une dernière question là-dessus, l'intérêt de l'entrepreneur ou de l'installateur d'offrir ou d'installer tel équipement, un équipement de deuxième génération ou de troisième génération, lui n'est pas visé nécessairement par le plan, son intérêt, à part les questions de concurrence puis d'offrir un meilleur choix à ses clients, mais est-ce qu'il a un intérêt pécuniaire, est-ce qu'il a un intérêt de marge bénéficiaire, l'installateur ou l'entrepreneur?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, globalement c'est de satisfaire un client, je pense que le principal intérêt du... de l'instal-lateur est potentiellement un appareil qui est plus sophistiqué, est un peu plus cher à l'achat, peut-être un peu plus compliqué également d'installation, il pourrait générer une marge un peu plus importante, mais au-delà de ça, je pense que l'intérêt premier de l'installateur va être un intérêt de satisfaire le besoin du client.


64
Q.
O.K., mais ça est-ce que SCGM a l'information de savoir qu'un appareil, l'installation ou le coût de l'appareil de troisième génération a une marge bénéficiaire plus grande pour l'installateur ou l'entrepreneur?



R.
Il n'y a pas une marge bénéficiaire plus grande, c'est que pour une installation que l'entrepreneur va




faire, s'il y a davantage de travail à accomplir, ça devient, finalement, un travail qui est un peu plus long, alors au lieu d'avoir un travail, dire un chiffre qui est de trois mille dollars (3000 $), il va peut-être en faire pour trois mille cinq cents dollars (3500 $) avec la même marge bénéficiaire en pourcentage.


65
Q.
O.K.



R.
Mais sur un montant qui est légèrement plus haut.


66
Q.
Ça va pour cette série de questions-là. Il existe des technologies très très efficaces d'équipement durable, très durable, vous me donnez l'exemple d'une bouilloire en fonte qui existe, mais c'est très couteux. Est-ce que SCGM, dans l'élaboration de ce plan-là, a considéré ces équipements-là?



R.
Des équipements qui sont une technologie qui est très efficace et reconnue très efficace, mais très coûteux, très très couteux.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Nous, on a regardé, là, pour une technologie en particulier, on a regardé l'efficacité de l'appareil, donc on s'est donné un standard minimum, là, tout dépendant du programme. C'est sûr qu'avec une même efficacité, une même efficacité annuelle, on peut avoir une gamme de prix assez différente, là, il y a plusieurs qualités d'appareil, ça c'est sûr, il y a des appareils avec un même taux d'efficacité, qui




sont beaucoup plus... qui sont le même taux d'effi-cacité, mais qui sont beaucoup plus cher dû à la qualité de l'appareil.


67
Q.
O.K. Mais comment vous avez pondéré une efficacité supérieure versus le coût, comment vous avez mesuré le tout? Il y a peut-être des technologies qui existent qui sont d'une efficacité plus grande, mais à un coût qui serait, selon SCGM, trop grand dans le cadre du programme.



R.
Nous, on s'est basé sur des appareils standards qu'on pourrait dire, avec un taux d'efficacité, le même taux d'efficacité, on a pris le prix d'appareil, je pense que c'est ça votre question, là, on a pris le taux d'appareil standard dans le marché, mais nous, dans nos listes de prix, possiblement les programmes ne sont pas développés, mais qu'on va inclure des appareils avec la même efficacité, mais de plus haute qualité, comme on fait déjà dans nos programmes commerciaux de base chez Gaz Métropolitain, donc le choix revient toujours au client, ça c'est sûr. Au prix qu'il est prêt à payer.


68
Q.
Au niveau des... avec l'implantation du plan, puis je pense que dans votre présentation c'était présenté également, également dans la preuve, on envisage une réduction de volume, donc une perte de revenu, il y a également des coûts associés à l'implantation de ce programme-là. Comment SCGM entend compenser cette perte-là? Vous nous avez parlé d'une nouvelle vente,




mais est-ce qu'il y a d'autres moyens que ce qui est envisagé par SCGM?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Pourriez-vous préciser votre question, je ne saisis pas très très bien * compenser la perte +?


69
Q.
Mais vous nous avez présenté que l'implantation du plan signifie, signifiera, à brève échéance, une réduction de volume, donc une perte de revenu pour SCGM, également des coûts associés à l'implantation du programme. Donc, cette perte monétaire-là, SCGM, comment SCGM l'envisage de la compenser, de ravoir cet argent-là?



R.
Écoutez, ce qu'on présente dans le plan ici, on présente l'impact de l'implantation d'un plan global en efficacité énergétique, toutes choses étant égales, par ailleurs. Alors, les activités de vente, de représentation, de maintien que l'entreprise fait se maintiennent comme si de rien n'était, là. Alors, ce qu'on présente ici, c'est un plan avec un impact et ce qu'on a, finalement regardé, est-ce que cet impact-là est jugé comme indu ou pas indu auprès de l'ensemble de la clientèle.




Alors, c'est le jugement qu'on doit faire aujour-d'hui, ce n'est pas d'aller voir comment est-ce qu'on va compenser le fait d'avoir fait de l'efficacité énergétique pour une somme de X milliers de dollars,




par exemple.




Je pense que la mesure qu'on doit faire aujourd'hui, c'est de... avec le plan qui est présenté ici, il y a un certain impact, est-ce que cet impact-là est jugé comme indu ou pas indu pour l'ensemble de la clientèle, là, on n'est pas pour regarder, je pense, ici, l'ensemble des opérations soit de vente ou de maintien de l'entreprise, qui vont demeurer, qui vont demeurer telles quelles.


70
Q.
Donc, vous n'avez pas... vous ne voulez pas entamer ce thème-là ou vous n'avez pas l'information sur l'impact comment SCGM entend compenser cet impact-là?



R.
Ce n'est pas une question comment Gaz Métro veut compenser, ce qu'on présente ici, ce matin, c'est l'impact du plan. Alors sur... on présente que le plan va amener un impact sur les tarifs de un point huit cent soixante-six mille dollars (1 866 000 $), je pense qu'est le chiffre, c'est ce qu'on regarde ici, c'est l'impact du plan, alors de regarder l'ensemble des opérations, comment est-ce que ce un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $)-là, quel va être l'effet tarifaire, c'est que pris à la marge, il va y avoir une hausse tarifaire de un point huit six six million de dollars (1 866 000 $) pour l'ensemble des clients, toutes choses étant égales par ailleurs.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est des pertes de revenus, André parlait du un point huit million (1,8 M$), ça c'est des dépenses d'exploitation et des subventions, des aides financières, il y a une perte de revenu reliée au plan d'efficacité énergétique, probablement qui sera incluse dans les tarifs, là, on... chez Gaz Métropolitain, on a négocié un mécanisme incitatif, on s'est donné des outils pour ces impacts-là.


71
Q.
Donc, l'impact sur le... ce sera nécessairement dans la base tarifaire que ça va se refléter?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Bien, oui, tout à fait, c'est ce qu'on présente dans la preuve, comme mon collègue Jean-François le men-tionnait, il y a également à considérer la perte de revenu direct de volume, là, dans le un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $) que je mention-nais n'incluait pas la perte de revenu récurrente qui vient à tous les ans, alors que le un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $) c'est la dépense annuelle pour la première année du plan.


72
Q.
L'agence d'efficacité énergétique, je crois même que c'est à la demande de SCGM, a rendu un avis avec des recommandations; est-ce que SCGM, dans quel... est-ce que SCGM a tenu compte de cet avis-là, des recomman-dations, dans quelle mesure elle a tenu compte?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bien, quand on a reçu l'avis de l'Agence d'efficacité énergétique, le plan était presque en train de se faire déposer, là, donc on a tenu compte du maximum de commentaires que l'Agence nous faisait part, elle nous en avait déjà fait part une partie par télépho-ne, là, par communication, donc ce qui était faisable de faire, on l'a fait Il y avait des idées, comme le programme Énerguide, on n'a pas eu le temps de le regarder plus en détail, mais on l'a inclus dans des activités de sensibilisation, donc on va s'y adres-ser, là, dans l'année, pour regarder plus en détail ce programme-là, c'est un exemple, là. Je pourrais dire que quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des commentaires, au moins, ont été intégrés au plan, là.


73
Q.
Il existe des programmes, soit municipaux, des programmes de subvention domiciliaire; est-ce que SCGM - sûrement qu'elle connaît ces programmes - a cherché à conjuguer le plan d'efficacité énergétique présenté avec ces différents programmes qui peuvent exister?



R.
Est-ce que vous pouvez préciser quel type de parte-nariat au juste, là, pour mieux qu'on se comprenne?


74
Q.
Peut-être que je pourrais revenir à la fin, là, pour préciser, là, les programmes en tant que tels.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




M. MICHEL DAVIS :




Je vois qu'on comprend, là.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça termine votre période de questions?




M. MICHEL DAVIS :




Non, j'ai juste une dernière question...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. MICHEL DAVIS :




... puis là, je vois que j'ai une trentaine minutes, peut-être que je devrais demander au Tribunal peut-être d'alléger à ce moment-ci, puis revenir compléter une dizaine de minutes par la suite.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. MICHEL DAVIS :




En passant le premier, là, toujours.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




M. MICHEL DAVIS :


75
Q.
Peut-être juste...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, à ce sujet-là, moi je pense qu'il est plus de mise que les gens fassent leur contre-interrogatoire dans le temps alloué, quand même qu'on déborderait un peu, là, nous, nous n'avons pas d'objection parce qu'à un moment donné, ça devient un exercice où on en fait partie, on repart, on revient, je ne dis pas que mon confrère c'est son intention, mais là, il est là, je ne pense pas que ce soit encore très long, puis même s'il fallait que ça déborde un peu le temps alloué, moi je n'ai pas d'objection, je pense que c'est raisonnable, là, qu'il finisse son contre-interrogatoire au moment où il a la chance avec les témoins de le faire.




M. MICHEL DAVIS :




Écoutez, là-dessus, Monsieur le Président, vous avez précisé au début qu'on pouvait toujours revenir, donc on a un temps alloué de trente (30) à quarante-cinq (45) minutes, je vais tenter de rester dans ce temps-là, on est les premiers nécessairement, nous on s'at-tendait également à un preuve un peu plus longue de SCGM...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. MICHEL DAVIS :




... on a été pris de court, puis on a des choses à vérifier...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. MICHEL DAVIS :




... alors, je me dis : tant qu'à discuter cinq minu-tes avec monsieur Blain pour repréciser, reformuler ma question, faire perdre du temps...




LE PRÉSIDENT :




Non, vous n'avez pas écoulé votre temps, là, j'ai indiqué au début qu'on accordait entre trente (30) et quarante-cinq (45) minutes pour la période de ques-tions, alors...




M. MICHEL DAVIS :




Écoutez, je peux suspendre cinq minutes avec monsieur Blain pour repréciser ma question, mais je me dis peut-être qu'on fait perdre du temps inutilement.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, voulez-vous suspendre cinq minutes puis




on va continuer avec maître Sicard, si maître Sicard est prête.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard pour ARC-FACEF.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, une question, vous en avez pour com-bien de temps pour qu'on planifie un peu la suite?




Me HÉLÈNE SICARD :




On avait annoncé dix minutes. Ça va peut-être déborder, mais pas beaucoup plus.




LE PRÉSIDENT :




De sorte que tout de suite après vous, là, on pourrait reprendre le cinq minutes.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais si vous voulez que je m'arrête après cinq minutes pour permettre à mon confrère de terminer, je peux le faire.




LE PRÉSIDENT :




Si vous n'en avez que pour dix minutes, on pourra rappeler maître Davis tout de suite après. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :


76
Q.
Une première question qui est un peu plus générale, et je ne sais pas à qui je dois l'adresser. Mais au document 1.05 de SCGM‑19, vous nous indiquez que vous vous êtes inspiré de divers distributeurs nord-américains pour élaborer le programme global en efficacité énergétique. Avez-vous regardé si les gens dont vous vous êtes inspiré avaient fait leur pro-gramme sur une base volontaire ou s'ils avaient été encadrés par des normes législatives ou réglementai-res qui les obligeaient à s'avancer dans un tel programme?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Non, je n'ai pas cette information pour les distribu-teurs qu'on a consultés. 


77
Q.
Pouvez-vous l'obtenir?



R.
Bien... Vous savez, ce n'est pas évident ce genre d'information-là. Est-ce que c'est eux autres qui ont un acte volontaire ou c'est vraiment leur régie de l'énergie qui ont demandé de faire un plan.


78
Q.
Je ne vous demande pas les lois. Je vous demande juste de m'indiquer par source d'inspiration, est-ce que c'étaient des programmes qui étaient sur une base volontaire ou est-ce que c'étaient des programmes qui ont été imposés dans un cadre législatif ou des nor-mes minimums ont été imposées dans un cadre légis-latif?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, le témoin nous a répondu qu'il n'avait pas l'information, que ça n'a pas été vérifié. Peut-être que si ça avait fait l'objet de demande de ren-seignement écrite, on aurait pu prendre le temps de chercher l'information. Si du côté de l'intervenante, on veut en faire la preuve lors de la présentation de leur preuve de la situation ailleurs, bien, mon Dieu, ils la feront. On verra le genre de preuve qui sera fait. Mais je ne vois pas tellement l'utilité de prendre un engagement de quelque chose qui aurait dû être demandé dans une demande de renseignement écri-te; ça demande des recherches. Le témoin nous a dit qu'il ne l'avait pas l'information.




Puis ça devient un petit peu... Ça devient d'ailleurs difficile de distinguer, comme le témoin l'a expli-qué, quel est le cadre législatif de chacune des juridictions auquel il peut être fait référence. Je pense qu'il est préférable que, du côté de l'interve-nante, sans les brimer dans leur droit de faire une preuve sur le sujet si ça s'avère pertinent. À ce moment-là, ils encadreront la preuve qu'ils veulent faire de la situation qui se trouve ailleurs, sinon je pense qu'on va chercher de l'information, ça n'en finira pas. Sans savoir exactement ce qu'on veut prouver de l'autre côté.




Me HÉLÈNE SICARD :




On chercher à obtenir des informations. La question avait été posée et SCGM a répondu : * a utilisé une combinaison d'éléments provenant de chaque plan dans des proportions différentes +. Je ne demande pas quelque chose de très précis ou de très détaillé. Elle nous a répondu : * une liste exhaustive de chacun des éléments est impossible à présenter +. Je ne demande pas de détail non plus. Tout ce que je cherche à savoir, et je pense que ça peut être très intéressant pour notre régie, dans un débat qui pourrait venir éventuellement aussi, au niveau des plans * global + en efficacité énergétique.




Aujourd'hui, nous avons SCGM qui nous en présente un. Il n'est pas à dire que ce ne sera peut-être pas de-mandé à d'autres distributeurs qui sont régis par vous éventuellement. Alors, juste d'avoir l'informa-tion, que lorsqu'ils ont consulté, est-ce qu'ils se sont informés; dans quel cadre ça a été fait par ces gens-là; est-ce que c'était un cadre tous de base volontaire ou est-ce que certains avaient été régis ou on avait indiqué des paramètres minimums. 




Je ne leur demande pas à l'heure actuelle de me donner les lois ou de me donner les paramètres. Je demande juste dans quel cadre les programmes * global + en efficacité énergétique ont été faits




par d'autres distributeurs.




Me JOCELYN B. ALLARD :




À la pièce SCGM-19 document 1.5, à moins que ma consoeur veuille référer à une autre pièce, la question qui était posée, ce sont : quels sont les éléments spécifiques tirés des autres plans que vous avez retenus? Il y a une réponse qui est donnée. Ce n'est pas la même question qu'on entend ce matin. Ce matin, c'est : ont-ils fait ça volontairement ou avaient-ils un cadre obligatoire qui leur était impo-sé, quel était ce cadre?




Donc, ce n'était pas la question qui était posée à 1.05. De toute façon, la question qui a été posée, elle a été répondue par le témoin. Il ne le sait pas si c'était volontaire ou autre. Ce n'est pas une information qui a été retenue pour les fins de notre preuve.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce que le témoin a répondu, c'est qu'il ne le savait pas à l'heure actuelle. Et je lui demandais, est-ce qu'il peut obtenir l'information puisqu'ils ont en main toutes les informations probablement quant à leurs sources. Il est beaucoup plus efficace et beau-coup plus facile pour le distributeur qui a consulté ces sources-là de répondre très simplement à cette




question-là que, pour nous, intervenant de se mettre à chercher.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut tenter de répondre à nouveau à cette question ou si la réponse a déjà été donnée, de votre point de vue, là? La question étant clarifiée maintenant.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour les plans d'efficacité énergétique qui sont men-tionnés ici, là, que j'ai dans mes bureaux, il n'y a pas ce type d'information-là, est-ce que c'est un acte volontaire ou un ordre d'une régie, une ordon-nance. Ce n'est pas indiqué. Puis souvent, même, j'ai quelques contacts chez ces distributeurs-là, mais quand on appelle ces gens-là, ils n'étaient pas là au début, ils ont commencé les plans il y a cinq, dix, quinze ans, ce n'est pas les mêmes gens qui sont là aujourd'hui. Donc, ils n'ont pas ce type d'informa-tion-là. Je ne crois pas.




Me HÉLÈNE SICARD :


79
Q.
Vous voulez me dire que les autres distributeurs sur lesquels, ils ne sauraient pas si leurs plans ont été bâtis à partir de demande réglementaire ou de légis-lation ou sur une base volontaire? Est-ce que je dois comprendre que c'est ça votre réponse?



R.
Bien, je pense que... On ne leur a pas demandé, mais il y a des distributeurs, ça fait cinq, dix, quinze ans qui en font, là.


80
Q.
Pourriez-vous demander l'information et tenter de l'obtenir? Puisque vous êtes en contact avec ces gens-là, il me semble que si quelqu'un a bâti, avec tout le respect pour la réponse...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Peut-être si vous voulez, Monsieur le Président, je pense que ce qui a été fait avec les plans ou les documents qu'on a obtenus dans d'autres juridictions, c'est de faire un inventaire de la structure des plans, du contenu de ces plans-là, des mesures qui sont contenues. Je pense, vous allez voir, s'il y avait eu obligation ou pas obligation de la part d'un organisme réglementaire quelconque, je pense que c'est, en tout cas, on n'a pas jugé que c'était pertinent à notre dossier de présenter s'il y avait eu certaines directives particulières qui ont été présentées ou un encadrement particulier qui a été donné de la part des offices de réglementation dans chacune des juridictions concernées. Bon. 




De faire une recherche, oui, peut-être qu'on est peut-être mieux placés, mais il y a quand même une période de... relativement, ce n'est pas nécessaire-ment simple non plus de prendre le téléphone puis




d'appeler les gens, puis d'essayer de faire le lien alors qu'on ne connaît pas nécessairement tout l'ensemble, toute la suite des événements. Il y a un travail de recherche qui peut quand même être assez important et qui peut être fait aussi par tout le monde de l'extérieur aussi. Il s'agit de prendre le téléphone, d'appeler les offices de réglementation, c'est public comme information, et les gens peuvent accéder à cette information-là s'ils le désirent. 




Et il y a un travail de recherche qui est autour de ça qu'on n'a pas cru bon, nous, d'inclure dans notre preuve, dans notre document pour dire : bien, voici ce qui est fait ailleurs en termes de juridiction et tout ça. Alors, écoutez, on n'a pas l'information actuellement. Si la Régie demande de chercher cette information-là, je vais devoir consacrer du temps et des efforts à la chose.


81
Q.
Il me semble que ma demande, elle est très simple. C'est les plans qu'on a regardés, si mon confrère peut permettre de terminer, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vous laisse terminer.




Me HÉLÈNE SICARD :




Les plans qu'on a regardés et sur lesquels on s'est basé, avaient-ils été demandés ou ont-ils été enca-




drés avant d'être formulés par des demandes et des précisions législatives ou réglementaires. La ques-tion n'est pas très compliquée.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La réponse des témoins indiquait clairement que, oui, ce l'était compliqué. Dans un premier temps, il faut aller sonder les coeurs. C'est à peu près ce que ça nécessite. Pourquoi l'ont-ils fait? Qui étaient les gens présents à l'époque? Ce ne sont pas nécessaire-ment les mêmes contacts. Le témoin Tremblay vient de l'expliquer. Et je ne vois pas vraiment la pertinen-ce. Le témoin Boulanger nous l'a dit, on n'a pas jugé ça pertinent pour les fins de développement du plan qui est présenté par Gaz Métro. Donc, qu'est-ce que ça va ajouter au dossier pour l'effort, contrairement à ce que ma consoeur prétend, qui est compliqué, qui est lourd?




Je ne vois pas vraiment le coût bénéfice de l'exerci-ce, et considérant que les témoins ont répondu autant qu'ils pouvaient à la question. Si l'information était disponible chez Gaz Métro, bon, on pourrait la rechercher. Mais la question a été reposée. Vous avez invité le témoin à répondre à nouveau. Il a indiqué




que dans ses documents, ses plans, il n'en avait pas, il n'avait pas d'information.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, la question aurait pu être posée par écrit bien avant le moment d'aujourd'hui, d'une part. Et à ce stade-ci des audiences, je pense que ça demanderait peut-être un travail long d'après ce que j'entends. Et deuxièmement, la Régie, pour rendre sa décision sur un programme d'efficacité énergétique présenté par le distributeur, n'a pas besoin de sa-voir avec précision et force détail le cadre juridique des programmes en vigueur dans d'autres juridictions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Monsieur le Régisseur, je ne demandais pas le détail. Je demandais juste de savoir s'il y avait eu un cadre juridique. Un point c'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Alors, si vous voulez, la question n'est pas permise.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.


82
Q.
Donc, au document SCGM-19 document 3.1, vous nous identifiez les barrières spécifiques au client faible et moyen débit, et vous nous citez quatre éléments.




Le dernier élément : 






Manque d'intérêt compte tenu de la part relativement peu importante de dépenses énergétiques.



À quel segment de clientèle faites-vous référence plus spécifiquement ici?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
On parlait du petit et moyen débit dans ce cas-ci, au client petit et moyen débit.


83
Q.
Mais lorsque vous me dites * manque d'intérêt +, savez-vous à quelle clientèle vous faites référence, le dernier élément?



R.
Ce qu'on voulait dire par là, c'est, dans l'indus-triel lorsque l'énergie constitue cinquante (50 %), soixante (60 %) ou soixante-dix pour cent (70 %) des coûts de production, je pense qu'il y a un intérêt encore plus grand des entreprises qu'un commerce, qu'un restaurant sur le coin de la rue, là.


84
Q.
Oui, mais est-ce que je dois comprendre que vous ne visez pas l'industriel. Mais, moi, je ne vous demande pas qui vous ne visez pas. Je vous demande s'il vous plaît de me dire qui vous visez plus spécifiquement? À qui vous faites référence comme clientèle?



R.
Bien, c'est la clientèle petit et moyen débit, là.


85
Q.
Est-ce que je peux m'avancer puis dire que c'est




probablement la clientèle résidentielle?



R.
Elle est incluse, là.


86
Q.
Elle est incluse. Alors, pouvez-vous...



R.
Je veux répéter que c'est au sens large. On faisait plus référence ici que la majorité... Ce n'est pas une valeur absolue, là. Ce n'est pas pour tout le monde. C'est dire en général, les clients industriels sont plus préoccupés par leur coût énergétique que les petits, moyens débits. Je ne dis pas qu'il n'y a pas de client résidentiel ou de client commercial qui ne sont pas intéressés, qui ne sont pas préoccupés par leur coût énergétique, là.


87
Q.
Vous êtes-vous basé sur quelque chose de précis? Aviez-vous une source qui vous a permis de faire une affirmation comme celle-là?



R.
Non, je pense que c'est assez connu dans le marché ce que je viens de dire ici. Les industriels ont des coûts plus importants, donc ils prêtent plus atten-tion à la question énergétique, là. Mais c'est encore d'une façon générale.


88
Q.
Au document SCGM-19 3.3, page 2 de 7, vous répondez à une de nos questions sur les différences existant en-tre les programmes communautaires de l'Agence d'effi-cacité énergétique et ceux financés par SCGM. Et je fais référence à la réponse 3b) :






Qu'il s'agit principalement des territoires visés qui diffèrent d'un à






l'autre.



Alors, ceux de l'Agence, si je comprends bien les documents produits, couvrent Montréal, Québec, l'Estrie, la Mauricie. Ceux de SCGM, qui sont en partenariat, et je fais référence un peu plus bas à votre réponse 3b) et 3c), couvrent également Montréal. SCGM se trouve donc en association et avec l'Agence et avec ses partenaires à couvrir deux fois Montréal. Est-ce que c'est correct?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui. Mais je peux peut-être juste rajouter que ce ne sont pas les mêmes quartiers de Montréal qui sont visés.


89
Q.
Il n'y a aucun recoupement?



R.
À mon avis, non.


90
Q.
Pouvez-vous le confirmer?



R.
Je pourrais vous dire que avec Éco-Action, c'est principalement le Plateau Mont-Royal; avec entre autres Option Consommateurs, c'est surtout Hochelaga, Maisonneuve comme quartier qui est visé. D'ailleurs, ce ne sont pas les mêmes moyens de communication qui ont été utilisés. Par l'Agence, c'est principalement les chèques, les enveloppes de chèques des bénéfi-ciaires d'aide sociale, alors que, avec Éco-Action, c'était via la facturation de nos clients.




D'ailleurs, je peux peut-être juste rajouter qu'avec Éco-Action, c'était sur la forme d'un projet pilote qui était terminé, avec Option Consommateurs. Excusez!


91
Q.
Est-ce que ces programmes ont été continués ou renouvelés?



R.
Actuellement, ils sont terminés. Évidemment, on est ouvert à faire un partenariat avec les mêmes groupes et d'autres groupes comme on l'a mentionné dans notre plan.


92
Q.
Alors, je vous demanderais de nous expliquer de quel-le façon votre projet, à base communautaire, que vous présentez ajoute à celui que présente déjà et que fournit l'Agence d'efficacité énergétique, en quoi est-ce qu'ils diffèrent puis en quoi est-ce qu'ils ne se recoupent pas ces deux programmes?



R.
Je vous dirais qu'actuellement, celui avec l'Agence qui est dans le plan, évidemment, il y a des ques-tions qu'il y aura à avoir pour qu'on puisse détermi-ner quels sont les groupes cibles. Mais pour ceux qui sont mentionnés en réponse, comme je le disais tout à l'heure, ce ne sont pas les mêmes groupes cibles. Fort probablement qu'il y a des recoupements au ni-veau des programmes eux-mêmes, c'est-à-dire que toutes les actions et mesures qui sont offertes à ces groupes cibles-là sont sensiblement les mêmes mesures dans certains cas. Je n'ai pas tout le détail des mesures. On parle de calfeutrage, on parle de toutes




sortes de mesures d'économie d'énergie qui sont promues par chacun des organismes auprès de clientèle cible différente.


93
Q.
Alors, avez-vous dans ce contexte-là pensé à accen-tuer tout simplement votre collaboration avec l'Agence d'efficacité énergétique afin de maximiser la rentabilité des actions et des énergies qui sont mises?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon. Pour ce qui est du programme avec l'Agence de l'efficacité énergétique qu'on a, c'est une entente de partenariat que Gaz Métro a faite, c'était pour le programme en particulier. C'était plus sur de l'é-change d'informations.


94
Q.
Sur de l'échange d'informations ou sur de l'action?



R.
Pour ce qui est du nouveau programme qui est proposé dans le plan, personnellement, on n'en a aucune idée, là, qu'est-ce qu'on va faire pour le lancer. On va regarder ça, on ne l'a pas développé le programme. Une des avenues qui est envisageable, c'est d'aller bonifier ou d'aller voir l'Agence de l'efficacité énergétique pour vraiment s'arrimer avec leur programme. Nous, on est très préoccupés par le dédoublement possible des programmes d'efficacité énergétique au niveau des gens à faible revenu.


95
Q.
Allez-vous consulter d'autres représentants des con-sommateurs que les partenaires que vous mentionnez




dans vos documents ou avec qui vous avez déjà fait affaire avant d'entreprendre une telle action avec l'Agence d'efficacité énergétique puis compléter tous vos programmes de façon efficace?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je peux peut-être juste rajouter que, évidemment, dans le cadre du plan global en efficacité énergéti-que, on a un processus de consultation qu'on a entamé pour le dépôt du plan et qu'on entend poursuivre après le dépôt du plan. Alors ces groupes sociaux vont être consultés nécessairement dans l'élaboration de l'entente ou du programme. Je vous dirais que c'est vraiment de notre intérêt de maximiser évidem-ment les retombées de ce genre de programme-là pour qu'il n'y ait pas de dédoublement non plus, et pour que ces programmes-là s'adressent à un plus grand ensemble de clients à faible revenu.


96
Q.
Donc, je vais juste confirmer, là, parce qu'on en a beaucoup parlé, mais on confirme que donc l'Agence d'efficacité énergétique s'adresse bien aux ménages qui chauffent au gaz naturel?



R.
Je ne pense pas que c'était spécifiquement clientèle gaz naturel, mais il y en avait un certain pourcen-tage. On me dit à peu près cinq pour cent (5 %) environ.


97
Q.
O.K. Et vous allez intervenir au niveau de toute cette clientèle-là ou vous allez créer un groupe




spécifique avec l'Agence pour voir les gens qui sont au gaz naturel, pour rejoindre ces clients-là?



R.
Ce n'est pas déterminé encore, il n'y a pas eu de discussion à ce niveau-là, je ne peux pas vous répon-dre aujourd'hui.


98
Q.
Donc, vous n'avez rien vraiment d'établi ou de prévu pour ça à l'heure actuelle sauf de collaborer?



R.
Exactement.


99
Q.
SCGM-19 3.3, page 4 de 7, la dernière ligne, vous nous dites :






Car il y a eu un prolongement de l'entente de l'accord commun des parties.



Vous m'avez mentionné, possiblement que vous avez ré-pondu avant, là, mais pour ce document-là, les orga-nismes visés et les visites, jusqu'à quand ce pro-gramme a-t-il opéré et...



R.
Est-ce que vous voulez que je réponde tout de suite?


100
Q.
Oui.



R.
Oui. Bien, c'est indiqué jusqu'à mars deux mille (2000).


101
Q.
Oui, mais vous mettez qu'il y a eu prolongement. Est-ce que le prolongement, c'est jusqu'à mars deux mille (2000) ou s'il y a eu prolongement après mars deux mille (2000)?



R.
Je veux juste vous expliquer ce que j'entendais par




prolongement. C'est que le groupe n'était pas en mesure de démarrer le projet aussi rapidement que prévu. Alors, il y a eu des délais occasionnés entre autres, je crois, par l'impression de l'encart de facturation. C'est tout simplement dans ce sens-là qu'on a mentionné un prolongement, ce n'est pas sur la durée, c'est que ça a été décalé dans le temps.


102
Q.
Maintenant, est-ce qu'il y a eu un rapport d'activi-té?



R.
Excusez! Pouvez-vous répéter votre question?


103
Q.
Y a-t-il eu un rapport d'activité fait suite à ce programme-là?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Oui, effectivement, le groupe Éco-Action nous a re-mis un rapport d'activité pour ce projet.


104
Q.
Est-ce que nous pourrions en obtenir copie s'il vous plaît?



R.
Bien, si Éco-Action est d'accord, moi, je n'ai aucun problème à déposer ce rapport-là.


105
Q.
Alors, pouvez-vous les contacter et leur demander, c'est une activité que vous avez eue conjointement avec eux?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On peut peut-être juste faire préciser par le témoin, effectivement. Le rapport en question, est-ce que c'est un rapport confectionné par Gaz Métro ou par




Éco-Action?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Par Éco-Action.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, évidemment, ça dépendra de la décision d'Éco-Action. Je ne veux pas en faire un engagement, on n'a pas grand contrôle. On peut vérifier auprès d'eux. Encore une fois, ça aurait été intéressant qu'on nous fasse la demande avant l'audience.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et qu'on nous communique la réponse.


106
Q.
Maintenant, vous avez également eu des activités avec Option Consommateurs. Alors la même question. Est-ce qu'il y a eu un rapport d'activité de fait?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Non.


107
Q.
O.K. Maintenant, je retourne dans le document qui est le rapport de l'Agence d'efficacité énergétique et ses commentaires. À la page 3, commentaires généraux.



R.
Pourriez-vous juste me donner la référence? C'est beau. On l'a.


108
Q.
Vous l'avez?



R.
Oui.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
C'est le SCGM-19 document 3.11.


109
Q.
Bon. À l'avant-dernier paragraphe de la page 3 du rapport de l'Agence, je lis :






En contrepartie, les cinq objectifs du PGEE sont davantage de nature qualita-tive que quantitative. Il en est de même pour chacune des mesures propo-sées. Outre les taux de pénétration ou de participation de la clientèle qui semblent souvent optimistes, les mesures ne bénéficient pas réellement d'objectif quantifiable. Il y aurait lieu pour SCGM de revoir à la baisse ses taux de pénétration ou de justi-fier davantage les prévisions d'adhé-sion aux mesures proposées. Par sur-croît, le PGEE gagnerait en précision si certaines informations étaient ren-dues disponibles, notamment le marché potentiel, le taux du renouvellement naturel * free riders + applicable à chacune des mesures ou programmes.



Vous nous avez dit tout à l'heure en réponse à une question de maître Davis que vous aviez pris en considération certaines des mesures. Est-ce que les commentaires de ce paragraphe ont été pris en con-sidération dans la présentation du plan, dans quelle mesure, de quelle façon, ou est-ce qu'on retrouve ça?



R.
O.K. Juste au début, je vais spécifier quelque chose. L'Agence de l'efficacité énergétique n'a pas reçu le plan dans sa version globale comme vous avez pu le recevoir. Elle a reçu ça par information, par module, par brique. Donc, l'Agence de l'efficacité énergétique, puis si je crois bien, c'était référé dans le rapport, c'était indiqué, n'a pas eu une vision globale du plan dans son ensemble. Première chose. 




Deuxième élément, au niveau des objectifs quantita-tifs, le plan a des objectifs quantitatifs, c'est, pour chacun des programmes, on a des participants, on a des économies, et pour le plan total en efficacité énergétique, il y a un objectif de diminution des mètres cubes, qui est qu'est-ce qu'on propose ici.


110
Q.
Mais, là, vous êtes resté à un des éléments, là. Alors, vous me dites que tous les éléments qui sont ici, c'est ce que je cherche à savoir, sont mainte-nant tous couverts et bien étanches, et que si l'Agence refaisait son commentaire, là, il n'y aurait pas lieu d'avoir ce commentaire dans le rapport?



R.
Bien, écoutez, le plan d'efficacité énergétique, il faut comprendre que c'est surtout au niveau des taux de participants, ces éléments-là, c'est des prévi-sions. Donc, nous, on avait des informations pour fixer ces prévisions. L'Agence de l'efficacité énergétique probablement qu'elle avait d'autres informations. C'est sûr que ça reste des prévisions. De là à dire qu'on a régler tous les problèmes, on a révisé effectivement certains programmes à la baisse et on a regardé ce qu'on pouvait faire selon les commentaires de l'Agence. Mais là à dire qu'elle n'aurait plus jamais de commentaires, je ne crois pas.


111
Q.
Non, mais écoutez, si on les prend un par un. * Outre les taux de pénétration ou de participation de la clientèle qui semblent souvent optimistes +. Avez-vous réduit vos chiffres à ce niveau-là ou vos taux parce que l'Agence avait dit que c'était trop optimiste? Les avez-vous revérifiés ou si ce que vous avez soumis à l'Agence demeure toujours la même chose dans ce qu'on voit aujourd'hui?



R.
Non, pour certains programmes, on les a révisés à la baisse, puis pas juste avec l'Agence d'efficacité énergétique, suite au processus de consultation aussi.


112
Q.
Lesquels? Qu'est-ce que vous avez réduit à la baisse?



R.
Il y a eu beaucoup de versions du plan. Excusez-moi!


113
Q.
O.K.



R.
Je pourrais donner un exemple en particulier que je me rappelle, c'est les gens à faible revenu que l'Agence disait qu'on avait un taux de pénétration, on pensait avoir un taux de pénétration trop élevé selon leur programme à eux autres justement qui avait un taux de pénétration d'environ quatre pour cent (4 %) sur un objectif de trois mille sur trois ans. Donc, on a révisé à la baisse notre taux de pénétra-tion.


114
Q.
De combien?



R.
Je ne pourrais pas vous donner des chiffres exacts.


115
Q.
O.K. Est-ce que je dois comprendre, par contre, de votre réponse que vous avez pour les gens à faible revenu des spécificités, des montants ou des taux spécifiques que vous visez puisque vous nous avez parlé de trois mille, puis vous visiez quatre pour cent (4 %), qu'il y a des chiffres qu'on pourrait obtenir sur les gens à faible revenu?



R.
Bien, ça, ça venait de l'Agence d'efficacité énergétique. Pour nous, Gaz Métropolitain, c'est un des programmes qui n'a pas été évident à fixer des taux de participation. On n'a pas beaucoup d'infor-mation à savoir si les gens sont à faible revenu chez nos clients. Ce n'est pas évident, non. Donc, c'est un des programmes qu'on a eu de la misère à fixer le taux de participation des clients. On l'a soumis en consultation, il y avait deux groupes qui étaient présents. On a reçu leurs commentaires et ainsi que




l'Agence d'efficacité. Puis on a réajusté en fonction des commentaires de chacun.


116
Q.
Alors quels sont ces taux maintenant pour les clients à faible revenu, qu'est-ce que c'est les chiffres sur lesquels vous vous basez pour ça maintenant?



R.
Bien, on a soumis six cents (600) participants la première année, sept cents (700) et huit cents (800) participants pour la troisième année.


117
Q.
Et, ça, je dois comprendre que ces six cents (600), sept cents (700) sont des gens à faible revenu?



R.
Bien oui, en théorie, là, ils vont participer à notre programme de gens à faible revenu. C'est SCGM docu-ment 15, page 15 de 46. SCGM‑19 document 15, page 15 de 46.


118
Q.
Merci. Et, ça, vous avez réduit ça de trois mille (3000) à six cents (600)?



R.
Si je me rappelle bien, on avait mis environ trois mille (3000) pour les trois ans. Donc, on aurait révisé d'environ neuf cents (900) participants à la baisse.


119
Q.
C'était trois mille (3000) pour trois ans?



R.
Oui, oui. Sous réserve, là.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Il faut peut-être juste comprendre qu'on n'a pas toutes les révisions de ce plan-là, donc on y va de mémoire, là. Le chiffre auquel on en est arrivé, évidemment, il est basé sur différentes consulta-




tions. Est-ce que c'était trois mille (3000) exac-tement qu'on avait à priori? On ne se rappelle pas.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Je pourrais juste rajouter un élément. On avait deux projets pilotes avec Éco-Action et Option Consomma-teurs, comme je vous ai précisé. On a regardé leur taux de... bien, qu'est-ce qu'ils avaient eu comme succès dans leurs programmes. À ce que je me rappelle bien, c'était environ deux cents (200), deux cent cinquante (250) pour chacun des programmes au gaz naturel. Donc, on a dit, on pourrait faire un peu plus. Ça, c'est un des éléments qui a arrivé à fixer le taux de participant pour ce programme-là.


120
Q.
Quand vous nous dites deux cents (200), deux cent cinquante (250), c'est deux cents (200), deux cent cinquante (250) clients?



R.
Oui.


121
Q.
Par année ou par programme?



R.
Je ne me souviens plus si le projet pilote s'est vraiment effectué dans une année complète ou un peu plus.


122
Q.
Pouvez-vous vérifier puis nous le dire?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Si vous revenez à la preuve, les dates sont mentionnées et les résultats, certains résultats sont mentionnés également. Alors c'est indiqué si c'est un




an ou pas, là, on va essayer de retracer la référen-ce.


123
Q.
Bien, vous pourrez peut-être à ce moment-là juste me donner la référence à l'arrêt un peu plus tard.



R.
Bien, je l'ai ici, c'est le document 3.3 page 3 de 7 pour Option Consommateurs. On parle de novembre quatre-vingt-dix-huit (98) à mars quatre-vingt-dix-neuf (99). Et pour Éco-Action, document 3.01 page 4 de 7, on parle de septembre quatre-vingt-dix-neuf (99) à mars deux mille (2000). Donc environ six mois.


124
Q.
Maintenant, toujours en référence au document de l'Agence d'efficacité énergétique, SCGM a-t-elle l'intention de se rendre à la proposition de l'Agence qui facturerait SCGM pour chaque client rejoint ou assisté pour ce programme selon un coût unitaire préétabli? Et, là, je fais référence au programme communautaire dont vous discutez avec l'Agence?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est du programme communautaire qui est dans le plan d'efficacité qu'on propose, comme je vous ai mentionné il y a quelques moments, on n'a pas encore défini le programme. Est-ce que c'est Gaz Métropolitain lui-même avec des intervenants du mi-lieu qui va développer le programme ou réaliser les activités? Ce n'est pas fixé. On a une autre option qui est de travailler avec l'Agence de l'efficacité énergétique. On ne les a pas rencontrés spécifique-




ment sur ce sujet-là. Les paramètres ne sont pas encore arrêtés, tout est ouvert.


125
Q.
Mais aviez-vous un chiffre en tête à fournir par client?



R.
Au niveau du programme qu'on propose pour les par-ticipants en tant que tels, au niveau de l'organisme qui réaliserait l'activité, c'est cent cinquante dollars (150 $); cent cinquante dollars (150 $) par participant au programme.


126
Q.
Et vous estimez le gain du client lui-même, suite à une intervention comme celle-là, sera de combien? Et vous pouvez peut-être regarder, est-ce qu'il y a eu une analyse des gains par client des programmes que vous avez eus en partenariat?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, la référence, c'est SCGM, document 15, page 14 de 46, toujours. Bon, au niveau des gains qu'on a mis en mètres cubes, on s'est basés sur une consommation moyenne d'un client chez Gaz Métropolitain dans le résidentiel, un type de bâtiment unifamilial, duplex, triplex; et on l'a réduit d'un certain volume pour tenir compte que les gens à faibles revenus consom-maient en général moins qu'un client moyen de chez Gaz Métropolitain.




On s'est basés sur les plans de, comme c'est mention-




né sur la pièce à la ligne 35, de 27 à 35, on s'est basés sur des documents de Union et Enbridge, sur des économies pour chacune des mesures. Et on a fait une moyenne selon les mesures qui seront retenues.


127
Q.
Mais vous, dans les clients qui ont été visités dans le programme, pour qui vous avez déboursé pour faire un programme de partenariat d'efficacité énergétique et d'aide aux gens à faibles revenus, est-ce qu'une analyse a été faite du gain pour le client suite à la visite ou suite aux informations, suite à sa partici-pation à ce programme-là, est-ce qu'il y a eu une moyenne d'établie?




Je ne vous parle pas de quelque chose d'arbitraire que vous avez pris chez d'autres, je vous parle de quelque chose de très pratique par rapport aux pro-grammes qui ont été effectués puis par rapport à ce que vous envisagez si vous allez investir cent cinquante dollars (150 $) par client, que ce soit avec l'Agence d'efficacité énergétique ou avec per-sonne d'autre, n'importe qui d'autre, vous envisagez, quel gain par client on aura après toutes ces visites-là? Combien est-ce que le client va sauver?



R.
Bon, le programme qu'on propose ici, juste pour cla-rifier les choses, c'est un nouveau programme. Les programmes qu'on avait, Éco-Action et Option consom-mateurs, étaient des programmes, des projets pilotes. Donc pour ce qui est d'Option consommateurs, en tout




cas moi, je n'ai pas reçu de rapport sur l'évaluation des programmes, au niveau des économies. Pour ce qui d'Éco-Action, quand j'ai reçu le rapport, le docu-ment, le plan d'efficacité énergétique était déjà déposé puis oui, effectivement, il y a des économies dans le rapport.


128
Q.
Des économies de combien, est-ce qu'on peut vous le demander? En moyenne, par client, pour ceux qui ont été vus?



R.
Je vais vous avouer franchement que je n'ai pas lu le rapport. On était dans les préparations pour les au-diences.


129
Q.
Est-ce que vous pourriez au moins aller chercher ce chiffre-là dans le rapport pour nous dire, vous avez, en ayant eu ce programme, vous avez fait bénéficier de quoi les clients?



R.
Écoutez, nous, on a fait une analyse avec les données de Union Gas et Enbridge et nous avons fixé les éco-nomies sur une consommation type moyenne d'un client de Gaz Métropolitain, soixante mètres cubes (60 m3) au niveau du chauffage et soixante mètres cubes (60 m3) au niveau de la base, qui est généralement les chauffe-eau. Donc c'est les économies qu'on propose ici. Lors de la mise à jour annuelle du plan, s'il y a lieu suite à des évaluations de revoir ces taux à la hausse ou à la baisse, on fera nos devoirs.


130
Q.
O.K. 



R.
C'est à la page suivante, à la page 15, qu'on retrou-




ve les économies, à la ligne 11, 11 et 12.


131
Q.
Oui, mais ça, c'est des économies qui sont basées sur Union Gas, c'est ça que j'ai compris, ce n'est pas les économies que vous avez aidé vos clients à réali-ser dans des programmes pilotes qui ont déjà eu lieu?



R.
Nous, c'est notre projection basée sur, entre autres, des données de Union et Enbridge. Au niveau des gens à faibles revenus, bien, comme je vous dis, on n'a pas reçu les projets pilotes, les résultats à temps, au niveau d'Éco-Action, excusez.


132
Q.
O.K. L'Agence d'efficacité énergétique recommande, à la page 5 de son rapport, et j'essaie de trouver sur quelle partie... Avant de passer à la page 5, pendant que vous la cherchez, j'ai une autre question : les économies évaluées suite aux programmes communautai-res sont-elles faites suite à une évaluation externe indépendante ou vont-elles être faites par l'organis-me lui-même?



R.
Est-ce que vous me parlez des projets pilotes Éco-Action?


133
Q.
Oui, je reviens, là, en arrière.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je peux peut-être vous répondre. Le rapport nous est fourni par Éco-Action mais on ne sait pas avec qui Éco-Action a fait l'analyse. Est-ce que ce sont le propre personnel d'Éco-Action ou si ce sont des, un consultant, on ne le sait pas.


134
Q.
Pouvez-vous obtenir l'information?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
J'ai quand même donné certains éléments au groupe Éco-Action au niveau de la facturation pour qu'ils puissent faire des analyses et ils nous ont envoyé leurs résultats... ils nous ont envoyé leurs résul-tats par la suite.


135
Q.
O.k., donc on pourrait pousser l'analyse jusqu'à dire, leurs résultats pourraient être vérifiés de par les facturations que vous avez en main. Mais ce que je ne comprends pas, c'est que d'un côté, on me dit vous ne savez pas quels clients puis de l'autre côté, vous me dites que vous aviez la facturation?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, là, mais je ne suis pas très sûr de suivre la ligne de questions de ma consoeur. Peut-être si elle reprenait la question, là, de, que vous avez sur votre petit document, c'est ça, peut-être la reprendre de façon peut-être à ce que les témoins, qu'on cerne bien la question, la question qui est posée.




Me HÉLÈNE SICARD :


136
Q.
Les économies évaluées suite aux programmes communau-taires, les programmes en partenariat, que ce soit avec Éco-Action ou avec Option consommateurs, vont




elles être faites suite à une évaluation externe indépendante ou par l'organisme, c'est-à-dire, votre barème de résultats des opérations, c'est strictement le partenaire qui le fait ou c'est évalué par une firme externe?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour le programme qu'on propose, ça reste à déterminer au sujet l'évaluation du programme, mais nous autres...


137
Q.
Mais qu'est-ce qu'on a fait pour les projets pilotes?



R.
Au niveau des projets pilotes, Éco-Action, Option consommateurs, on ne semble pas avoir eu le rapport. Éco-Action, comme j'ai dit tantôt, moi, j'ai envoyé, excusez, je vais répéter ce que j'ai dit, j'ai envoyé une liste de facturation des clients, uniquement leur consommation, Éco-Action m'a envoyé les noms des participants, les numéros de compte, et moi, j'ai envoyé la facturation pour qu'ils puissent faire une analyse de facturation.




Mais au niveau des gens à faibles revenus, il faut comprendre que les volumes ne sont pas beaucoup im-portants, on parle peut-être de trois à cinq pour cent (3 % - 5 %) d'économie, donc c'est assez dif-ficile de percevoir ça sur la facturation des clients, il y a beaucoup de facteurs qui peuvent entrer en ligne de compte dans l'évaluation de n'im-




porte quel programme mais quand les économies sont faibles, les effets de distorsion peuvent venir an-nuler les économies du programme.


138
Q.
Bon. L'Agence d'efficacité nous dit, et ce serait à la page 5 de son document, je vais juste vous lire le texte :







Toutefois il est probable que les deux programmes diffèrent dans leur essence et dans leur mode de gestion. Il est donc proposé, dans un premier temps, de compa-rer les deux programmes et de chercher à les intégrer pour le bénéfice de la clientèle.



Qu'avez-vous compris de cette proposition-là?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Excusez, on n'avait pas été tout de suite à la référence alors on aurait besoin juste de revoir, que vous reprécisiez le paragraphe, s'il vous plaît?


139
Q.
Le paragraphe, ce serait en haut complètement de la page 5, sur les éléments de comparaison, * ... les prévisions établies par SCGM sont trop élevées... +, puis là, on commence : * Toutefois... +, c'est là, je commence avec le :







Toutefois, il est probable que les deux programmes diffèrent...



M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, au niveau du programme proposé dans le plan au niveau des gens à faibles revenus, au niveau des taux de pénétration, entre autres, on s'est basés sur les deux projets pilotes; c'est à ça qu'ils ont un peu servi, les deux projets pilotes, du nombre de parti-cipants avec, les chiffres exacts, je ne les ai pas en tête mais avec Éco-Action, on parle, Option con-sommateurs, on parle d'environ cent soixante-dix (170) clients.




Et pour ce qui est d'Éco-Action, ils avaient un ob-jectif de quatre cents (400), je ne pense pas qu'ils l'aient atteint, donc peut-être un trois cents (300). Ça fait quand même un quatre, cinq cents (400 - 500) clients. Donc, comme je vous ai dit tantôt, on veut en faire plus.




Pour ce qui est des subventions données aux organis-mes, l'Agence d'efficacité mentionnait qu'on voulait allouer juste cent cinquante dollars (150 $) compara-tivement à leur programme qui fournit deux cent cin-quante dollars (250 $). Au niveau de leur programme, la raison du montant plus élevé, c'est que c'est les organismes qui ont à faire le démarchage pour trouver




les clients, les gens à faibles revenus. Et c'est une des raisons aussi pourquoi leur taux de participation au gaz naturel à l'Agence d'efficacité est de trois à cinq pour cent (3 % - 5 %), selon le document; c'est en prenant le bottin téléphonique, les clients au gaz naturel dans le résidentiel, c'est la proportion du marché, environ cinq pour cent (5 %). Donc il y a de fortes chances qu'il y ait un taux de participation au gaz naturel de trois à cinq pour cent (3 % - 5 %).




Nous, ce qu'on pense faire, on va essayer de trouver les moyens, chez Gaz Métropolitain, d'essayer de, si vous voulez, donner des listes préqualifiées mais toujours en respectant les normes de confidentialité. Mais on va essayer de faire un premier travail de criblage.


140
Q.
O.K. Je dois donc comprendre de votre réponse que vous avez l'intention de donner suite à ces commen-taires de l'Agence?



R.
Effectivement.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, ça fait quarante-cinq (45) minutes que vous questionnez, vous nous aviez indiqué dix (10) minutes, est-ce qu'il vous en reste pour beaucoup de temps?




Me HÉLÈNE SICARD :




Les réponses ont amené d'autres questions. Oui, j'ai encore quelques questions.




LE PRÉSIDENT :




Pour longtemps ou...




Me HÉLÈNE SICARD :




De la façon dont ça déroule à l'heure actuelle, Monsieur le Président, je ne vais pas me permettre de vous répondre mais il me reste, j'ai passé à travers, pour donner une idée, peut-être une dizaine de pages et il en reste encore trois ou quatre.




LE PRÉSIDENT :




Alors on va faire une pause de quinze minutes. Merci.




AJOURNEMENT


__________________________

(12 h)




REPRISE DE LA SÉANCE




Me HÉLÈNE SICARD :


141
Q.
Alors au document SCGM-19, document 4.11, vous nous dites que l'étude de caractérisation des marchés était actuellement en cours de réalisation au mois de juillet. Est-ce qu'elle a été complétée?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Durant l'été, on l'avait interrompue pour les




vacances des répondants. Comme j'ai mentionné tantôt, l'étude a été complétée mais, les téléphones ont été complétés mais il reste à tout faire l'analyse des résultats.


142
Q.
Quand est-ce que vous escomptez pouvoir nous la four-nir?



R.
Probablement durant le processus de consultation avec les divers intervenants, dans les prochains mois.


143
Q.
Document SCGM-19, document 6.10, à la page 1. Les réponses de SCGM datent là également du mois de juil-let, pouvez-vous nous confirmer que dans vos répon-ses, vous aviez pris le prix de la molécule de gaz naturel... Non, je m'excuse je reprends : veuillez nous confirmer que le prix de la molécule de gaz naturel a continué d'augmenter depuis cette date. 6.01, page 1.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Excusez, je voudrais juste vous demander de préciser, est-ce qu'on parle de juillet, la date de la réponse, ou on parle de la date de dépôt du plan en août?


144
Q.
Mais écoutez, en juillet, la Régie demandait :







Veuillez préciser comment seront calculées les pertes nettes de revenus découlant des pertes dans les marges bénéficiaires.



J'ai présumé que votre calcul effectué à ce moment-là était basé sur un prix de molécule telle qu'elle était en juillet; si c'était basé sur un prix de molécule en avril, bien, dites-le moi mais...




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Est-ce que vous pourriez référer à la question, je pense qu'on n'a pas la bonne, nous, on a 6.10.


145
Q.
6.01. Est-ce que j'ai dit 6.10? Je m'excuse.



R.
Pour ce qui est des pertes de revenus, elles ont été calculées lorsqu'on a fait le, on a développé le plan, donc on a les données du mois de mai environ, pour le prix de la molécule. Sauf que pour les pertes de revenus, ça ne change rien, le prix de la molécu-le, parce que c'est pass-on, c'est un in-and-out, donc lorsqu'on met vingt cents (20 4) la molécule à un client, nous, on l'enlève dans nos coûts évités de Gaz Métropolitain, qui est le même montant.


146
Q.
Vous voulez me dire que si le prix de la molécule, puis je veux juste bien comprendre là, montait à dix dollars (10 $) au mois de décembre qui s'en vient, comme vous l'aviez mentionné dans votre document, la référence de cet été...



R.
On parle peut-être plus de dix cents le mètre cube (10 4/m3), dix dollars (10 $)...


147
Q.
En tout cas, dix dollars le gigajoule (10 $/GJ), oui, voilà, compte tenu que ces faits, est-ce que vous maintenez toujours que les impacts résultant de la




mise en application du plan global d'efficacité éner-gétique seraient jugés acceptables par la SCGM et ne devraient pas compromettre son développement, si le prix de la molécule augmentait comme vous l'avez pré-vu?



R.
Je ne suis pas sûr de bien comprendre la question.


148
Q.
Vous avez basé vos pertes, vous avez fait un chif-frier basé sur un prix du gaz?



R.
Oui.


149
Q.
Si ce prix double, parce que c'est presque doublé, les chiffres qu'on a vus cet été dans votre demande de changement d'incitatif financier, vous parliez d'une possibilité de dix dollars (10 $) pour décem-bre, puis on partait de quatre point quatre-vingt-sept (4,87), si le prix augmente d'une telle façon, est-ce que les impacts et la mise en application du programme global d'efficacité énergétique vont tou-jours être acceptables pour vous ou ça ne va pas compromettre le développement, de la façon dont le plan est construit et de la façon dont vos chiffres sont donnés?




Puis, en fait, je peux vous le dire tout de suite, j'ai une deuxième question qui va suivre après ça, puis c'est vraiment, à partir de quel coût, avez-vous calculé à partir de quel coût, quel prix de la molé-cule l'impact va devenir inacceptable puis va jouer négativement par rapport à la situation concurren-




tielle de SCGM pour que vous puissiez...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, ça n'a pas d'impact, si je comprends bien votre question, Maître Sicard, ça n'a pas d'impact sur Gaz Métro directement. Parce que comme mon col-lègue Jean-François le mentionnait, le prix de la molécule, il est neutre pour Gaz Métro. Alors le prix de la molécule va affecter la position du client en termes de, si un client économise un mètre cube, au lieu d'économiser dix sous le mètre cube (10 4/m3), il va économiser vingt sous le mètre cube (20 4/m3). Mais l'impact pour l'entreprise n'est pas changé, c'est le même impact.


150
Q.
O.K. Au document 15.2... alors c'est 15.02, je m'excuse, pour être très claire cette fois-ci. En réponse à une question, premier paragraphe de votre réponse, vous nous dites :







Nous n'avons pas l'intention d'offrir à même nos ressources ce genre de service mais bien d'of-frir une légère contribution fi-nancière aux clients afin de les encourager à bénéficier de ce genre de service à coûts parta-gés.



Qu'est-ce que vous entendez par * légère contribution financière + ?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est du programme, ici on faisait référen-ce au programme d'analyse énergétique, gestion d'é-nergie, ce programme-là n'est pas développé; on l'a mis dans les activités justement dites intangibles, justement pour faire des études, regarder qu'est-ce que Gaz Métropolitain pourrait faire dans ces activités-là. Donc les montants de subvention pour la première année, on est ici pour approuver le budget pour la première année, il n'y a aucun montant d'aide financière, on a des montants de dépenses d'exploita-tion pour faire des études et recherches pour regar-der, pour développer le programme.


151
Q.
O.k. Je dois donc comprendre que les conditions aux-quelles les montants seraient accordés, le genre de montants, il n'y a rien de déterminé encore?



R.
Non.


152
Q.
Ce sera également un sujet qui fera partie des con-sultations avec tous les intervenants?



R.
Oui.


153
Q.
Avez-vous quand même envisagé un budget total éven-tuel pour ce programme-là?



R.
Pour la question d'une prévision trois ans, effecti-vement on a mis des montants de subvention pour la deuxième, troisième année, mais c'est vraiment à




titre indicatif, ça reste à être validé dans la mise à jour du plan.


154
Q.
À quoi servent les études de caractérisation de mar-ché, selon vous? Et dans un autre temps, quel type d'information recherchez-vous plus spécifiquement?



R.
Bon, les études de caractérisation de marché, en gros, l'utilité est au niveau de l'établissement des taux de pénétration de nos programmes. Le type d'in-formation qu'on a demandée aux clients afin de faire cette étude, c'est l'âge de leurs appareils, l'inten-tion de changer de ces clients-là et le type d'appa-reils qu'ils possédaient, c'est-à-dire un chauffe-eau, une fournaise, une unité murale.


155
Q.
Donc est-ce que ces études-là vous permettent de mieux cibler les besoins de vos clientèles et, par définition, les coûts des programmes que vous allez appliquer? Est-ce que vous les utilisez à cette fin-là également?



R.
Oui. Au sujet du nombre de participants, au niveau des technologies, en premier, c'est sûr que ça va nous donner une meilleure idée c'est quoi notre parc d'équipements, donc mieux nous orienter dans les programmes. Et l'autre, au niveau des taux de parti-cipation, bien c'est sûr que ça va nous donner un meilleur potentiel d'autoparticipation. Donc si les potentiels sont plus élevés ou plus bas, ça risque de changer des coûts étant donné que c'est relié aux subventions.


156
Q.
Maintenant pourquoi n'avez-vous pas préféré attendre un petit peu ou disposer de plus d'informations avant d'aller de l'avant, considérant tout ce que vous venez de nous dire?



R.
Écoutez, au niveau de l'étude de caractérisation de marché pour l'établissement des taux de pénétration et tous les avantages que cela peut avoir, il faut comprendre que ça reste un sondage, premièrement. Donc il ne faut pas s'attendre à des miracles, on demande aux gens quel type d'appareils qu'ils ont, quel est l'âge. Moi, je n'ai pas vécu ce genre d'ex-périence-là mais j'ai écouté les gens qui répondaient au téléphone, c'est un indicateur de plus mais il y a d'autres indicateurs que juste une étude de caracté-risation de marché, il ne faut pas se baser unique-ment sur ce type de recherche.


157
Q.
Maintenant si on retourne en arrière, 4.08, page 2 de 2, il est question des dépenses reliées à des groupes de consultation relatives au processus de consulta-tion, et on en a reparlé pour diverses choses, vous prévoyez des consultations avec tous les intervenants et groupes intéressés qui seraient invités, pouvez-vous nous confirmer que dans les sommes que vous avez allouées aux consultations, ça inclut la participa-tion de tous les intervenants?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui. Évidemment, on parle des intervenants qui ont




été reconnus.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Davis, est-ce que vous pouvez revenir pour votre cinq minutes manquant?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS




PROCUREUR DU CERQ :


158
Q.
Re-bonjour. Peut-être référer le panel au SCGM-19, document 15.18, à une réponse à une question du ROEE. Ça va?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Oui.


159
Q.
Donc, on peut y voir, à la réponse 58.3, on parle de Code énergétique du bâtiment, vingt-trois gigajoules (23 GJ/an) et Maison R-2000, là, le Programme Maison R-2000, la consommation visée de quatorze gigajoules par an (14 GJ/an), donc on voit un potentiel d'effi-cacité énergétique important.




Donc, je reviens à ma question de tout à l'heure. Les programmes, on parle de... ce sont des programmes de rénovation d'enveloppes thermiques, des programmes qui enveloppent le bâtiment complet. Je comprends que




Gaz Métro, avec son plan, vise des équipements plutôt que le bâtiment complet, mais ma question : est-ce que Gaz Métro a pris connaissance de ces programmes-là pour agencer avec ces programmes-là ou penser à des mesures qui peuvent être associées aux mesures prévues par ce genre de programmes-là?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Premièrement, juste pour reprendre votre question, la question ici, les programmes R-2000, le Code du bâtiment, ne s'adressent pas à des rénovations, c'est uniquement de la nouvelle construction, il faut bien s'entendre. 




Deuxièmement ce n'est pas vrai que dans le plan, on a juste des programmes qui s'adressent aux équipements, on a quand même un programme dans la rénovation, qu'on pense qui est intangible, qu'on pense regarder plus en détail durant la prochaine année, on a l'in-tention de participer avec le programme Novo-Climat, qui est le même type de programme que C-2000 et le Code national du bâtiment, ces choses-là, puis... Là, c'est la question, là?


160
Q.
Donc, est-ce que vous avez, lorsque vous avez élaboré le plan global, consulté les mesures prises par ces différents programmes-là, pour tenter d'agencer ou de prendre des mesures qui peuvent être associées à ces programmes-là pour que peut-être le plan global puis-




se fonctionner avec d'autres programmes qui existent, pour améliorer encore l'efficacité énergétique?



R.
On ne s'est pas basé sur le programme R-2000, nous on a regardé le programme Novo-Climat, qui est le pen-dant du programme R-2000 au Québec, donc on a l'in-tention de participer à ce programme-là, on va regarder avec l'Agence de l'efficacité énergétique qu'est-ce qui est possible de faire, comment on pourrait s'arrimer.


161
Q.
Donc ça, c'est des mesures qui peuvent être prises par la suite, ce n'est pas encore... quand vous dites * on va voir avec l'Agence +?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense que ce qu'il est important de faire, c'est de, je pense dans un premier temps de regarder, Monsieur le Président, quels sont les programmes qui existent ailleurs et quels sont les effets de syner-gie qu'il peut y avoir différentes actions qui peu-vent être prises par différents intervenants.




Alors, quel est également aussi la... on parle de synergie dans les programmes, on parle également quelle est la réponse également du marché, face aux divers programmes. Alors, je pense que c'est un élé-ment, également, qu'il faut considérer dans l'élabo-ration d'un programme qu'on lance pour répondre à un besoin de la clientèle, puis ultimement, comme on le




mentionnait tout à l'heure, c'est la clientèle qui le dernier, qui a le dernier mot en bout de ligne. 




Oui, il faut voir, il faut viser à avoir le maximum de synergie, de façon à maximiser l'impact potentiel, mais il faut voir également quelle est la réponse du public à une réponse ou à une autre, à une juxtaposi-tion de deux programmes, un avec l'autre. 




Alors, ce n'est pas aussi simple que de dire : on le regarde, on l'intègre, il faut voir quel est l'impact de ce programme-là globalement et de tirer le meil-leur parti dans l'intérêt du consommateur.


162
Q.
Dernière question, il est exact que le plan global a été initié à la... si on recule dans le temps, à la suite des décisions tarifaires, les deux dernières décisions, les deux dernières causes tarifaires?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bien, il y a deux ans, là, deux causes tarifaires, en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), on avait exprimé l'intention de Gaz Métropolitain de développer un plan d'efficacité énergétique, oui.


163
Q.
Donc, c'est à la suite des décisions de la Régie qu'on a mis en... je ne sais pas si je peux utiliser l'expression, mis en branle le processus du plan?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, une fois de plus, il me semble que c'est plus une question d'interprétation des décisions de la Régie qu'une question de fait qu'on peut poser au témoin. Moi, mon interprétation des décisions D-99-11 et D-2000-34, ce n'est pas la Régie qui a demandé de faire un plan, c'est plutôt Gaz Métro qui a demandé de l'argent pour développer un plan et c'est ce que le témoin réitérait, suite à la présentation à la Régie, la Régie a accordé les sommes nécessaires à mettre en place, à développer ce plan global, qui est maintenant présenté avec un montant précis pour les tarifs de cette année, pour la cause tarifaire de cette année.




Me MICHEL DAVIS :




Ça va. Je n'ai pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Comme on vient juste de repren-dre, j'aimerais demander au représentant de GRAME-UDD si vous avez beaucoup de questions et si vous êtes prêt à procéder maintenant, si vous n'avez pas trop de questions?




M. YVES GUÉRARD :




Pas trop.




LE PRÉSIDENT :




Alors, voulez-vous procéder maintenant?




M. YVES GUÉRARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors je vous invite à vous avancer.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


164
Q.
Bonjour, Yves Guérard, GRAME-UDD. Première question : suite au témoignage de monsieur Boulanger, est-ce qu'on peut considérer qu'on a un engagement ferme de SCGM à faire de son processus de consultation un processus continue sur le PGEE, le plan global en efficacité énergétique?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Tout à fait, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, Monsieur le Président, c'est dans les... l'intention et la volonté de Gaz Métro de faire de la consulta-tion comme, je pense que le terme que j'ai utilisé, en continu, avec les différents intervenants.


165
Q.
Merci. Pour la mesure PE-105, document 15, page 17, comment - je pense que la question s'adresserait peut-être à monsieur Tremblay, enfin le panel décidera - pour la mesure PE-105, donc, comment est




ce que vous avez calculé l'économie de soixante-quatorze (74) mètres cubes pour un chauffe-eau, c'est-à-dire quand on remplace un chauffe-eau avec un facteur énergétique de cinquante-six pour cent (56 %) avec un chauffe-eau avec un facteur énergétique de soixante et deux pour cent (62 %)? Comment est-ce que vous êtes arrivé à calculer une économie de soixante-quatorze (74) mètres cubes sur la consommation de référence de quatre cents (400) mètres cubes; est-ce que c'est par calcul théorique, sur la base cinquante-six pour cent (56 %) correspond à quatre cents (400) mètres cubes, puis ensuite on... ou est-ce que c'est en lisant les fiches techniques de dif-férents modèles de chauffe-eau efficaces? Comment vous y êtes arrivé?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, effectivement, la première chose, la première étape qu'on a faite, c'est identifier une consomma-tion moyenne pour un chauffe-eau et par la suite, on a appliqué un algorithme d'ingénierie pour passer de cinquante-six pour cent (56 %) à soixante et deux pour cent (62 %).


166
Q.
O.K., c'est parce que nous, ça nous paraît franche-ment pas réaliste, là, on a refait l'exercice, puis on n'arrive pas du tout à soixante-quatorze (74) mètres cubes par, je ne sais pas si c'est un algorithme, nous on a fait une courbe, on a fait des




règles de trois inversées, pour tenir compte, là, que c'est une relation inverse, puis on arrive à quelque chose comme trente-neuf (39) mètres cubes, on va y revenir dans notre preuve courtement, O.K., mais j'aimerais quand même, là, voir, c'est peut-être nous qui sommes dans le champ.




Nous, on obtient trente-neuf (39) mètres cubes, vous obtenez soixante-quatorze (74) mètres cubes... c'est-à-dire regardez notre point de vue, pourquoi ça nous paraît irréaliste, c'est qu'on passe de cinquante-six pour cent (56 %) à soixante et deux pour cent (62 %), O.K., c'est six pour cent (6 %) de plus sur cinquante-six (56), ça fait une augmentation de rendement de dix point sept pour cent (10,7 %), alors qu'en passant de quatre cents (400) mètres cubes à trois cent vingt-six (326) mètres cubes, là on se trouve à avoir un gain d'efficacité de dix-huit point cinq pour cent (18,5 %).




Normalement, ça devrait être à peu près proportion-nel, là, ça peut être mélangeant, effectivement, parce que des fois on monte, des fois on descend, mais ça ne colle pas, là, et je voudrais savoir, peut-être que c'est nous qui avons tort, qu'il nous manque un morceau du raisonnement, mais je ne pense pas. On l'a fait vérifier beaucoup.



R.
Bon, je vais reprendre ma réponse. Effectivement,




pour ce programme-là, le soixante-quatorze (74) nous provient de chez Union Gas, des données qu'ils ont dans leur plan d'efficacité énergétique et chez Gazifère aussi, je pense qu'il y avait un estimé dans ces proportions.




La chose qui est arrivée avec ce programme-là, c'est que nous, Gaz Métropolitain, on a essayé de retrouver une consommation moyenne par chauffe-eau de, comme chez Union et chez Enbridge, de sept cents (700) mètres cubes et je crois que chez Gazifère, c'est sept cent cinquante (750) à huit cents (800) mètres cubes.




Avec les analyses de facturation qu'on a faites, on n'a jamais réussi à retrouver une valeur moyenne de sept cents (700) mètres cubes ou huit cents (800) mètres cubes, donc on a mis une consommation type pour un chauffe-eau de quatre cents (400) mètres cubes, O.K., mais on a appliqué les économies chez Union.




Le problème, c'est que quatre cents (400) mètres cubes, ça nous semble assez bas comme consommation de base pour un chauffe-eau, malgré ce que les données peuvent dire, là, il s'agit de... c'est sûr que ce n'est pas des données précises, c'est des données de facturation qui sont normalisées et c'est des données




globales aussi, on ne sait pas si ces clients-là on vraiment un chauffe-eau, tout ce qu'on sait, c'est une consommation de base, mais ça peut être, il peut y avoir un foyer, une cuisinière au gaz naturel, donc c'est assez difficile d'estimer une consommation de base, quand on ne sait pas quels clients ont un chauffe-eau et souvent, les clients qui ont un chauffe-eau ont aussi du chauffage.




Donc, c'est assez difficile, le seul moyen qu'on a, c'est estimer la consommation pour les mois d'été et les majorer pour les douze (12) mois durant l'année, incluant un facteur de majoration pour tenir compte de l'entrée d'eau, qui est plus froide en hiver qu'en été et tenir compte aussi du fait que les gens, l'été, prennent généralement moins d'eau chaude, là, ils sont moins souvent à la maison, puis en vacances.




Donc, c'est un peu la raison, là, pour ce programme-là, pourquoi qu'on l'a mis soixante-quatorze (74).


167
Q.
Si je comprends bien, c'est qu'en fait, vous avez d'abord pris la donnée chez un distributeur qui considère une consommation de référence plus faible que ce que vous, vous avez normalisé dans vos calculs à la fin, c'est ça? Mais en oubliant de ramener la consommation de façon proportionnelle à votre nouvelle consommation de référence?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense que ce qui a été fait, on a pris une consom-mation qui est plus élevée, c'est ce que je vois. Vous avez raison de souligner, là, que vous avez vu... vous avez bien lu, alors c'est très cohérent, votre analyse que vous avez faite est tout à fait correcte. 




De la façon dont les chiffres sont mis ici, c'est un peu confondant, justement, alors quand on prend... le calcul que vous avez fait tout à l'heure est tout à fait exact de prendre cinquante-six pour cent (56 %) amélioré à soixante et deux pour cent (62 %) sur quatre cents (400) mètres cubes, ça ne donnera pas soixante-quatorze (74) mètres cubes.




Alors, je pense que ça, c'est clair, je pense que mon collègue Jean-François l'a expliqué ce qui a été fait, ça aurait pu être expliqué plus clairement ici, dans cette pièce-ci, là, Monsieur le Président, puis dans le suivi des programmes, c'est là qu'on va voir réellement quelle est l'économie qui est générée par la mesure, de là l'importance d'avoir un bon suivi pour voir quelles sont les vraies valeurs sur les-quelles on peut s'appuyer pour faire nos calculs et nos projections.


168
Q.
Je voudrais dire quand même, là, à la décharge de Gaz Métro, qu'il y a eu une consultation là-dessus, qu'on




avait les chiffres depuis quatre mois, puis c'est l'erreur de tout le monde. D'où l'importance d'une consultation continue - ma première question - et que nous y soyons, vu qu'on est capable de retracer les chiffres.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne peux pas m'objecter à ça.




M. YVES GUÉRARD :


169
Q.
Maintenant, est-ce que vous êtes conscient qu'avec cette surestimation-là de l'économie, vous vous trou-vez à surestimer les pertes de revenus de Gaz Métro, dans son programme d'efficacité énergétique et donc, l'impact tarifaire?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Non, mais je pense qu'au niveau des économies, c'est quand même des économies qui sont utilisées par Union et Enbridge, dans leurs plans d'efficacité, le soixante-quatorze (74), c'est peut-être plus le quatre cents (400) qui est problématique, mais ça ne pose pas de problème au niveau des économies, mais la consommation de deux mille neuf cent cinquante-huit (2958), elle est assez... ça, c'est une moyenne de nos clients dans le résidentiel, sauf que la propor-tion chauffe-eau dans ce deux mille neuf cent cinquante-huit (2958)-là, ce n'est pas évident à




extrapoler, donc c'était plus le quatre cents (400) qui...


170
Q.
O.K., j'ai compris. Merci. Je n'ai pas fini, ça va... j'en ai quelques autres, là, ça va aller vite. Concernant maintenant la mesure PE-104, programme communautaire, document 15, page 14, vous avez, au milieu de la page, vous mentionnez cinq mesures, O.K., et la quatrième mesure : la réduction de la température du chauffe-eau de cent quarante (140) à cent trente degrés Fahrenheit (130F). 




Pourriez-vous, relativement, simplement mais quand même techniquement, nous expliquer pourquoi réduire la température génère une économie d'énergie. Est-ce que ça réduit les pertes par l'enveloppe thermique, est-ce que c'est que le brûleur marche moins et qu'il y a moins de chaleur évacuée dans la cheminée? C'est quoi, la raison technique?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je croirais que c'est davantage les pertes thermiques, là, sans...


171
Q.
Par l'enveloppe?



R.
Par l'enveloppe, oui.


172
Q.
Vu que la température entre la cave et l'intérieur du chauffe-eau est moins grande, il y a moins de perte. C'est ça qu'il faut comprendre?



R.
Tout à fait.


173
Q.
Pas mal sûr?



R.
Oui.


174
Q.
O.K. Non, ce n'est pas un piège, je veux juste être sûr.



R.
Je pense que oui, écoutez, je n'ai pas fait l'analyse sur un chauffe-eau, mais en abaissant la température, c'est clair qu'en abaissant la température à l'inté-rieur, que la déperdition thermique, à travers la membrane isolante du réservoir, va être plus faible. Alors, je n'ai pas fait le calcul si ça donne cent (100) mètres cubes sur  quinze (15) ans, là, mais...


175
Q.
Mais le principe c'est à peu près...



R.
Ça devrait être ça.


176
Q.
... purement ça...



R.
Oui.


177
Q.
... normalement, selon vous. Merci. Ensuite, toujours selon la même... toujours concernant la même mesure, PE-104, document 15, page 14, dans l'évaluation des potentiels, je comprends que vous les avez pris chez Enbridge et Consumers, c'est ça... Union et Consumers?



R.
Les potentiels d'économie?


178
Q.
Oui, oui, les potentiels d'économie qui sont au bout de ce petit tableau-là, au milieu de la page 14. O.K., concernant ces potentiels-là, concernant les potentiels des quatre premières mesures, oublions l'étanchéisation et le calfeutrage des portes et fenêtres, parlons des quatre mesures qui concernent




l'eau.




En calculant l'impact de votre programme, avez-vous tenu compte des effets croisés affectant l'isolation des tuyaux et la diminution de la déperdition des pertes de chaleur par l'enveloppe, qui réfère à ma première question. Avez-vous tenu compte de ça? Je sais que Union et Consumers n'en ont pas tenu compte.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :




R.
Bien, chez Union et Consumers, je ne sais pas s'ils en ont tenu compte, dans ces analyses-là, c'est sûr que c'est des technologies prises individuellement, c'est pour ça que les montants semblent assez impres-sionnants, parce que si on prend toutes les mesures ensemble, là, on a la moitié de notre consommation de chauffe-eau, donc sûrement qu'il y a des effets croi-sés. Nous, on n'a pas additionné chacune des mesures, même si elles sont réalisées, on a plus... on a dimi-nué le pourcentage d'économie, là, à cent vingt (120) mètres cubes, donc ce n'est pas deux cent (200), deux cent cinquante (250), là.


179
Q.
O.K. Mais vous n'avez pas tenu, comme tel, compte des effets croisés, vous avez tenu compte plutôt...



R.
Bien, on n'a pas évalué chacune des mesures sur l'autre mesure, qu'est-ce que ça pourrait avoir comme impact, mais globalement on a dit que bon, s'il y avait deux cents (200) mètres cubes en partant, deux




cent vingt (220), on pensait que cent vingt (120) là, pourrait tenir compte des effets croisés, là.


180
Q.
O.K. Est-ce que vous connaissez et est-ce que vous utilisez cette référence de base sur les effets croi-sés, document d'ADS-92?



R.
Moi, je ne suis pas au courant de ce document-là, personnellement.


181
Q.
Donc, vous ne l'avez pas utilisé?



R.
Pour le calcul de ce programme-là, non, là. Pour les autres programmes non plus.


182
Q.
Non, mais c'est une bonne référence, c'est la réfé-rence de base, je voulais savoir si vous l'utilisiez, vous ne l'utilisez pas, je ne sais pas si vous voulez que ce soit déposé...



R.
Ça va me faire plaisir de l'avoir en consultation.


183
Q.
... je peux le déposer, j'en ai une copie pour la Régie. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, là, c'est parce que quand ce sera leur preuve, ils pourront peut-être déposer des documents, mais...




M. YVES GUÉRARD :




Je n'ai pas de problème.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste donner le titre du document pour qu'on comprenne la question qui a été posée aux té-




moins.




M. YVES GUÉRARD :




Oui, c'est * ADS Groupe Conseil 1992 - Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie. Bâtiments de type habitation unifamilia-le. +

184
Q.
Ensuite toujours pour le même programme, PE-104, enfin mesure, programme PE-104, avez-vous tenu compte des données du document Étude des comportements énergétiques des ménages québécois sur la pénétration déjà réalisée de certaines de ces mesures-là? Si vous voulez que j'explique la question un petit peu plus. C'est comme les pommes de douche efficace, on se rend compte qu'il y a déjà trente pour cent (30 %) des ménages qui en ont, O.K., simplement parce qu'ils ont acheté ça la dernière fois, ce qui fait que ça diminue le potentiel parce qu'il l'a déjà. Vous voyez ce que je veux dire. Il y a trente pour cent (30 %) des chauffe-eau au gaz naturel ou vingt-cinq pour cent (25 %) qui sont déjà à cent trente (130) degrés ou moins de cent trente (130) degrés. Donc, la mesure ne peut pas avoir d'effet chez eux. Puis, là, comme vous avez, vous prévoyez deux mille cent visites, ça diminue votre potentiel. Ma question, c'est : est-ce que vous avez tenu compte de ce potentiel déjà réalisé et donc inaccessible maintenant pour évaluer




le potentiel de votre programme en tant que tel, potentiel réel?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est du programme de gens à faible revenu, bien, en premier, le document, je ne le connais pas, là, personnellement, à moins que, en tout cas le ti-tre ne me revient pas, pour ce qui est du programme de gens à faible revenu, c'est sûr que, nous, on ne sait pas quelles mesures qu'ils ont déjà appliquées, mais on va essayer d'aller chez des clients qui n'ont pas été visités ou qui ont été visités il y a déjà quelques années, et que ce type de mesures-là ne sont plus présentes chez eux.


185
Q.
O.K. Bien, vous avez répondu à mes questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard.




M. YVES GUÉRARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va faire la pause pour le lunch et on va reprendre à deux heures (2 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

(14 h 05)




LE PRÉSIDENT :




Alors rebonjour, Mesdames, Messieurs. On est rendus à maître Neuman. Maître Neuman, comme je l'ai mentionné pour tout le monde, si vous pouviez essayer de vous en tenir à quarante-cinq (45) minutes, je sais que vous nous avez donné des indications plus longues que celles-là mais un effort de concision serait appré-cié.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pas de problème.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


186
Q.
Bonjour, Messieurs, Dame. Pour l'enregistrement sté-nographique, je suis Dominique Neuman, représentant du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques. Je vais vous poser quelques petites questions relatives à certains programmes particuliers qui se trouvent dans le PGEE.




Et en premier lieu, je vous demanderais de consulter le rapport de l'Agence de l'efficacité énergétique, qui se trouve sous l'onglet 3.11, c'est-à-dire, SCGM-




19, document 3.11, à la page 5, relativement à la chaudière efficace avec un AFUE de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).




Donc l'Agence exprimait son scepticisme quant au nom-bre de six cents (600) clients, qui est mentionné à votre programme, qui est, pour référence, le program-me PE-202. Or ce chiffre a été maintenu dans le PGEE qui nous est soumis présentement, est-ce que vous pourriez expliquer quelle a été votre démarche, quel a été votre raisonnement pour vous amener à maintenir ce chiffre de six cents (600) clients?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, au niveau du programme de bouilloire, effective-ment les documents que l'on a envoyés à l'Agence, sa réponse dans son document disait que le taux semblait élevé. Chez nous, on n'a pas révisé ce taux à la baisse. Comme je l'ai mentionné quelque temps avant le dîner, comme je l'ai mentionné tantôt, Gaz Métropolitain, on a quand même de l'information chez nous. L'Agence d'efficacité énergétique n'avait pas eu tous les documents dans un contenu global. Donc nous avons maintenu ce taux-là qui nous semble être réaliste.




Nous avons quand même un potentiel dans ce secteur-là, bien je parle de marché complet, à environ quinze




à seize mille (15 000 - 16 000) clients, donc six cents (600) sur quinze mille (15 000) clients, ça nous semblait, c'est un taux de pénétration d'envi-ron, si je ne me trompe pas, j'ai répondu à une ques-tion, environ deux point sept, trois pour cent (2,7 % - 3 %). On trouvait ça quand même raisonnable.


187
Q.
D'accord. Dans le même document, à la page 4, relativement au programme * Novo Climat +, au troi-sième paragraphe, l'Agence d'efficacité énergétique est d'accord avec votre prévision de l'époque, deux cent cinquante (250) maisons Novo Climat. Or je cons-tate qu'au programme équivalent PE-107, ce nombre a été réduit à soixante-quinze (75). Est-ce que vous pourriez indiquer quel est votre raisonnement qui vous a amenés à modifier ce chiffre?



R.
Première chose, le programme est dans les activités classées intangibles, donc le taux de pénétration, on aurait pu ne pas en mettre; on a décidé d'en mettre un à titre indicatif seulement, parce qu'il n'y a pas d'impacts, il n'y a pas de mètres cubes dans le plan de proposés pour ce programme-là pour la première année, vu qu'il est en développement. On veut le regarder pour faire plus d'analyses.




Pour ce qui est de la révision du cent cinquante (150) à soixante-quinze (75), la raison est que le document a été envoyé à l'Agence beaucoup avant qu'on finalise le plan. Nous, on a consulté les gens de la




nouvelle construction résidentielle qui ont, eux autres, qui ont des contacts avec les gens du milieu de la nouvelle construction. Et ils semblent avoir une certaine réticence au programme Novo Climat, ils en ont même discuté avec l'Agence d'efficacité éner-gétique, elle aussi a un problème présentement à fai-re la promotion de ce programme-là.


188
Q.
Quand vous dites * ils +, je n'ai pas trop bien, qui a une réticence?



R.
Les entrepreneurs en construction, les promoteurs de nouvelles résidences. Parce qu'on parle ici de nou-velle construction. L'Agence d'efficacité énergétique a le même problème, elle s'y adresse, et Gaz Métropolitain, on va essayer de voir avec eux qu'est-ce qu'on peut faire pour faire augmenter le taux de pénétration de ce programme-là dans le marché qui est quand même assez bas.


189
Q.
O.K. Je vais revenir sur ce point tout à l'heure, si le temps le permets. Au niveau de l'installation, vous avez, en réponse à une question de mon collègue, maître Davis du CERQ, vous avez mentionné que, si je comprends bien, SCGM accorderait ses propres certifi-cations à des entrepreneurs en installation, est-ce que j'ai bien compris?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
En fait, vous faites sans doute allusion à ce que je mentionnais tout à l'heure, des partenaires certi-




fiés.


190
Q.
Oui.



R.
Les partenaire certifiés, c'est certifiés à un pro-gramme global de Gaz Métro, ça remplace l'appellation * PEP + qu'on avait pour le programme d'entrepreneurs participants, il ne s'agit pas de les certifier sur un objet précis, c'est davantage global au niveau du programme. Et j'ai parlé également, par la même occa-sion, Monsieur le Président, de la formation qu'on a donnée auprès des entrepreneurs de façon à ce que les installations soient faites conformément aux règles des manufacturiers.


191
Q.
Et ce programme PEP existe déjà, donc c'est quelque chose qui existe déjà de votre part, vous accordez une certification interne à des entrepreneurs quali-fiés?



R.
Oui, tout à fait. Le programme entrepreneurs partici-pants existe. On a pris la décision de modifier ce programme-là mais c'est quelque chose qui est en marge du plan global en efficacité énergétique. C'est une démarche commerciale où on veut changer l'appel-lation des entrepreneurs. Alors c'est pour ça que je mentionnais tout à l'heure, d'entrée de jeu, que dorénavant on aurait les appeler * partenaires certi-fiés +.


192
Q.
Est-ce que le budget pour la formation, et la certi-fication qui en découle, est-ce que je comprends que ce budget fait partie non pas des programmes indivi-




duels mais fait partie des frais d'administration généraux qui ont été mentionnés dans les documents budgétaires que vous avez soumis?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, j'aimerais peut-être que mon confrère reformule sa question, j'ai cru comprendre qu'il a ajouté un élément à une réponse, que je n'ai pas en-tendu, en parlant des frais de certification inclus dans le plan. Peut-être reformuler votre question pour ne pas inclure des éléments de réponse que peut-être vous souhaiteriez mais...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Que mon confrère se rassure, il n'est pas dans mon intention d'insinuer qu'il y avait quelque frais caché à cet égard. Je parlais des frais du programme de formation qui mène éventuellement à cette certifi-cation, donc dans son ensemble.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, on ne parle pas de certification en effica-cité énergétique ici lorsqu'on parle de formation auprès des entrepreneurs, on parle de partenaires certifiés au sens générique du terme, pour faire les installations au gaz naturel avec les programmes de Gaz Métropolitain. Si on parle de formation d'une façon générale pour nos partenaires certifiés, ce qui




est opérations commerciales conventionnelles, c'est supporté par le programme; et ce qui va être des activités qui se rattachent au plan global en effica-cité énergétique, ce sera supporté par le plan global en efficacité énergétique.


193
Q.
Et donc dans les frais généraux, dans les frais d'ad-ministration généraux?



R.
Oui, ce serait dans les frais d'administration.


194
Q.
Ce n'est pas subdivisé, ce n'est pas réparti à tra-vers les programmes individuels?



R.
On retrouverait, excusez pour le temps, on retrouve-rait les coûts dans chacun des programmes, Monsieur le Président.


195
Q.
Donc ça se retrouve, si je comprends bien votre ré-ponse, dans les chiffres qui nous été soumis par pro-gramme?



R.
Exact.


196
Q.
Ces coûts ont été déjà alloués?



R.
Exact.


197
Q.
D'accord. Est-ce que SCGM a ou entrevoit avoir des programmes de formation pour les équipes d'entretien de ces équipements? Et ce serait également les mêmes questions quant à la manière dont ce serait inclus au budget.



R.
Écoutez, je pense que pour ce qui est des frais d'en-tretien ou les programmes plutôt d'entretien, ou la formation pour l'entretien, je pense que c'est chaque entreprise qui est responsable de faire de l'entre-




tien, de s'assurer qu'elle a la compétence requise pour entretenir les appareils qui vont être instal-lés.




Il faut comprendre, par ailleurs, que les appareils dont on veut faire la promotion, ce ne sont pas des appareils qui n'existent pas sur le marché, ce n'est pas des, on ne réinvente pas le bouton à quatre trous dans la majorité des cas, ce sont des appareils qu'on trouve déjà sur le marché mais pas nécessairement en nombres suffisants ou en nombres aussi grands qu'on aimerait les retrouver.




Alors il ne s'agit pas de technologies totalement nouvelles où les gens ne sont pas familiers. La différence, je pense, pour les gens d'entretien, Monsieur le Président, c'est qu'ils vont, avec les programmes qu'on propose, retrouver dans le marché davantage de ces appareils-là installés.


198
Q.
Donc, si je comprends votre réponse, c'est non, il n'y a pas de programme spécifique de SCGM visant à la formation, pour les raisons que vous avez indiquées?



R.
Non, il n'y a pas de plan de formation pour les gens qui font l'entretien.


199
Q.
Il y a deux ans, devant cette régie, monsieur Michel Roy avait déposé une évaluation du potentiel économi-que d'efficacité énergétique chez SCGM, est-ce que cette évaluation a été révisée depuis?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que vous avez le document auquel vous faites référence, confrère?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




La pièce fait partie des archives de la Régie, nous l'avons citée dans notre propre, dans nos propres documents.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être indiquer à quel endroit dans la pièce où vous considérez l'avoir cité, parce que là, les té-moins ne peuvent pas, de mémoire, les archives de la Régie, c'est volumineux.
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Me DOMINIQUE NEUMAN :


200
Q.
C'est dans le dossier R-3397-98, c'est la pièce SCGM-3, document 4, qui est notamment citée à notre pièce STOP SE-4 document 1, page 3, et qui est citée à plusieurs autres endroits également. Donc, ma question, c'est est-ce que l'évaluation du potentiel économique qui a été faite il y a deux ans, est-ce qu'elle a été révisée?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, le potentiel total, Monsieur le Président, n'a pas été révisé. Ce qui a été fait, c'est l'évaluation du potentiel basée sur les différentes technologies,




les différents éléments, là, tel que mentionné à la section 12 de notre preuve, où on a extrait, si on veut, de ces différents programmes-là, le potentiel du plan. Alors, il n'y a pas de potentiel global ou je ne sais pas comment est-ce que vous l'avez appelé, là, mais de potentiel... je pense que c'est global que vous avez mentionné, pour l'efficacité énergétique.


201
Q.
Potentiel économique d'efficacité énergétique. Donc, vous dites qu'à partir de ces évaluations déjà faites, vous avez extrait la partie correspondant à chacun des différents programmes qui sont soumis? C'est ce que vous affirmez?



R.
En fait, ce que l'on a fait, c'est qu'on a pris les différentes technologies et à chacune des technologies, le nombre de participants potentiels qu'on estimait qui pouvaient participer à chacun des programmes, le nombre de participants va être précisé avec la caractérisation, l'étude de caractérisation qu'on va faire, pour chacun des programmes qui sont visés, de façon à arriver avec un chiffre qui est davantage précis en termes de nombre de participants et, en connaissant le nombre de participants avec le programme en question, on est en mesure de voir quelle va être la portée réalisée, si on veut, de chacun des programmes, ce qui va être réellement fait sur le terrain.


202
Q.
Est-ce qu'il y a un objectif à long terme de SCGM au-




delà des trois années qui font l'objet de ce plan, quant à un niveau ou un chiffre ou un pourcentage d'efficacité énergétique qui doit être atteint, selon un horizon plus long que ces trois ans de ce plan?



R.
Écoutez, je pense que le chiffre, on ne fonctionne pas avec un chiffre, dire que sur un horizon de deux ans ou trois ans, Monsieur le Président, qu'on va arriver à cinq pour cent (5 %), ou à dix pour cent (10 %), ou à deux pour cent (2 %) d'économie d'énergie, je pense que l'approche qui est prise, c'est une approche où on évalue, d'une façon très concrète, quelles sont les mesures qu'on peut mettre en place, on les évalue, d'ailleurs, avec un processus de consultation qui est ouvert et on voit quelles sont la faisabilité technique de ces mesures, quelle est la capacité, le besoin financier pour être capable d'implanter ces mesures-là sur le terrain et on évalue aussi, également, en même temps quel pourra être le niveau de pénétration dans le marché de chacun de ces différents programmes.




Alors, avec ces données-là, on est en mesure d'extraire quel est le potentiel d'économies qu'on peut générer. Alors, on ne prend pas, on ne part pas de la réponse pour trouver une solution, je pense qu'on travaille avec les éléments de solution, puis on trouve une réponse.




Alors, la réponse qu'on trouve, c'est essentiellement le volume de gaz qu'on pense économiser chez nos clients découle d'une analyse très systématique et rigoureuse, qui nous permet d'avoir une projection, si on veut, des économies qu'on pourrait atteindre, avec des choses bien concrètes et réalistes.


203
Q.
Dans ce que vous venez de décrire, il y a la notion d'impact indu dont vous tenez compte; y a-t-il des paramètres, y a-t-il des barèmes qui vous permettent de déterminer s'il y a un impact d'un programme en particulier ou s'il y a un impact de l'ensemble du plan est ou non indu par rapport à... aux objectifs de Gaz Métropolitain?



R.
Monsieur le Président, la notion d'impact indu pour la clientèle, c'est une notion qui est subjective et comme je le mentionnais au moment de l'ouverture, c'est précisément un des points fondamentaux qu'on va, que la Régie se doit d'adresser lors de ces audiences. 




Alors, c'est une notion que l'évaluation qu'on en fait, des programmes qui sont présentés ici devant la Régie, c'est que l'impact tarifaire, on le considère comme non indu et on demande à la Régie de reconnaître, dans la base tarifaire de Gaz Métro, l'impact des programmes qui vous sont présentés ici.




Alors, c'est une notion de... c'est un jugement de




valeur, c'est une notion subjective que l'impact des programmes qui sont en place n'est pas indu, c'est la position que l'on prend, Monsieur le Président.


204
Q.
J'attirerais votre attention sur la pièce SCGM... attendez un instant. SCGM-19, document 6, à la page 7. Donc, document 6, page 7. Je veux être sûr de bien comprendre le calcul qui est fait et qui se trouve reproduit aux deux tableaux, je vais prendre le tableau indiquant les pourcentages, qui est le tableau 6-5.




Si je comprends bien, donc dans la première colonne, dans la première ligne, pardon, SCGM prend en compte le coût de réalisation des différents programmes du PGEE.




Dans la deuxième colonne, elle prend en compte les pertes nettes de revenus, c'est-à-dire les ventes de gaz qui ne se réaliseront pas en raison du PGEE, moins les coûts évités de... pour fournir ce gaz. C'est bien cela, pour la deuxième ligne?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Oui.


205
Q.
O.K. Et pour cela, on se base sur le niveau de ventes qui auraient eu lieu l'année 0, c'est-à-dire avant le début du PGEE, c'est-à-dire qu'on reporte, que ce soit pour l'année 1, ou l'année 2, ou l'année 3 du




plan, on compare toujours avec les ventes qui se seraient réalisées par rapport à l'année 0.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Si je comprends bien votre question, Maître Neuman, c'est... on évalue, pour chacun des programmes, quelle est l'économie que la mesure a générée et on fait la somme, si on veut, de cette économie-là et on la transfère en perte de revenus pour l'entreprise.


206
Q.
Et donc l'économie, par rapport à l'année 0, c'est-à-dire on prend pour base l'année actuelle avant le début du PGEE?



R.
Bien je... essentiellement, c'est à partir du moment où il n'y avait pas de mesure, comparé avec le moment où on a une mesure. Alors, je ne sais pas à quel moment, si vous l'appelez 0 ou l'année 1, là...


207
Q.
Oui.



R.
... mais peu importe, c'est une question de référence, là.


208
Q.
Oui, avant le début, avant le début des mesures.



R.
Et avant et après.


209
Q.
O.K. Et par la méthode qui est proposée et qui est exprimée dans cette deuxième ligne, SCGM récupère cent pour cent (100 %) de ses pertes nettes de revenus, dû à l'absence de ventes de gaz correspondant.



R.
Exact.


210
Q.
O.K. Et en plus, à la ligne suivante, SCGM obtient,




dans le cadre de ce qui fait l'objet de la négociation dans le dossier 3425, une récompense additionnelle qui correspond à un certain pourcentage supplémentaire à ce cent pour cent (100 %) de perte nette de revenus et qui s'additionne à elle.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Ça n'a pas de lien avec les pertes de revenus, là, c'est basé sur un objectif d'un mètre cube, là, basé sur le test du coût social, sur l'économie, et effectivement, là, il y a un dossier où on peut avoir une récompense, oui.


211
Q.
O.K. J'aimerais, toujours sur le même point, attirer votre attention sur un tableau complémentaire que vous avez produit comme pièce SCGM-19, document 6.03. 




Dans ce document, dans ce document en réponse à une question de la Régie de l'énergie, on vous demandait de produire les tableaux correspondants pour les années qu'on pourrait appeler les années 4, 5 et 6 du plan global en efficacité énergétique, donc je constate, donc on a toujours les mêmes lignes correspondant à ce qui a été décrit tout à l'heure et je constate que... donc, jusqu'à l'année deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), vous continuez de demander dans cette méthode un remboursement de cent pour cent (100 %) des pertes nettes de gaz naturel, toujours par rapport à l'année 0 du plan, donc on est




rendu à l'année 6 et vous continuez, dans votre méthode de calcul, d'obtenir cent pour cent (100 %) des ventes que vous ne faites pas, comme si vous étiez toujours au niveau d'absence de mesures de l'an deux mille (2000).




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Ce que l'on voit ici, Maître Neuman, c'est l'effet combiné sur, si on prend la sixième année du tableau, on voit, Monsieur le Président, un point quatorze pour cent (1,14 %), alors c'est l'effet combiné, si on veut, depuis la première année. 




Alors, une année par rapport à l'autre, c'est une augmentation de l'ordre de point un (0,1) à point quatorze (0,14), je pense, pour cent. Mais chaque année se trouve à être réajustée, si on veut, à toutes les fois qu'on part d'une année.




Alors, si on prend un intervalle de temps de cinq à six ans, c'est sûr qu'on voit que l'impact, pour l'ensemble des activités du plan, sur un horizon de cinq ans ou six ans, c'est un impact global, cumulé, si on veut, de un point quatorze pour cent (1,14 %).


212
Q.
Ma question ne portait pas, pas pour l'instant, sur la dernière ligne du tableau, mais sur la deuxième, la ligne * pertes de revenus +. On peut peut-être regarder les chiffres.




Donc, on voit que pour l'année deux mille trois, deux mille quatre (2003-2004), les pertes de revenus sont évaluées à un million deux cent quarante-huit mille (1 248 000 $); l'année deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005), un million six cent mille (1 600 000 $); l'année deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), deux millions (2 M$), c'est presque autant que le coût du PGEE lui-même et, logiquement, cette somme ne peut que croître puisque si vous continuez à vous référer à l'année deux mille (2000), l'année 0, chaque année vous ajouterez des nouvelles mesures, vous aurez toujours une perte de revenus supplémentaire et quand on... si la courbe se maintient, quand on sera en deux mille six (2006) et deux mille sept (2007), le coût de la perte de revenus sera supérieure au coût du PGEE.



R.
Écoutez, je croyais avoir répondu, je vais le reprendre différemment. On voit le global, si on prend deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), c'est à la sixième année du plan, alors c'est le cumulatif de pertes de revenus depuis le début du plan.




Alors, ce qu'on voit, si on compare année-année, si on prend l'année antérieure, l'année deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005), alors si on prend les pertes de revenus, on avait un million six cent soixante mille neuf cent un (1 660 901 $) et on




passe, en deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), deux millions zéro soixante-treize sept cent soixante-dix-sept (2 073 777 $).




C'est l'écart entre les deux qui est le volume additionnel ou la perte de revenus additionnelle d'une année par rapport à l'autre.




Alors, il faut comprendre qu'à chaque année qu'on vient faire notre dossier tarifaire, qu'on va réajuster notre dossier tarifaire en fonction de ce qui s'est fait l'année précédente, je veux dire que la différence d'une année par rapport à l'autre se trouve être environ trois cent (300 000 $) ou quatre cent mille dollars (400 000 $). Environ quatre cent mille dollars (400 000 $), ce qui est simplement le différentiel dû à une addition de clients qui vont opter, qui vont participer aux différents programmes du plan.


213
Q.
Mais ma question porte sur cette croissance du chiffre qui se trouve dans cette deuxième ligne. On voit les autres chiffres, donc le coût du PGEE, comme l'hypothèse de base de ce tableau, c'est que les mesures de l'année, de l'année 3 restent constantes, donc le coût du PGEE reste constant, la récompense également, mais les pertes de revenus s'accroissent continuellement au point de représenter la moitié de l'impact tarifaire du PGEE.




J'essaie... je me demande : est-ce qu'il y a une fin à cela, si le programme dure vingt (20) ans, ça veut dire qu'en l'an deux mille vingt (2020), vous comparerez vos pertes de revenus comme si on avait toujours, comme en l'an deux mille (2000), pris aucune mesure d'efficacité énergétique, vous vous baserez sur la perte de revenus par rapport à l'année 0, comme s'il y avait absence totale pendant vingt (20) ans de mesures d'efficacité énergétique, c'est comme ça que je vois ça, ça n'a pas de fin?



R.
Non, mais écoutez, je ne comprends pas trop trop quel genre de mathématiques vous faites essentiellement, Maître Neuman, ce qui est présenté dans ce tableau-là, c'est l'effet cumulatif des économies sur cinq ans ou six ans.




Alors, à chaque année, on se trouve à rebaser, si on veut, notre budget Régie, donc on vient ici pour voir quel est l'impact, quels sont les revenus qu'on va avoir, c'est un peu comme si je n'additionne pas à chaque année, par exemple, l'effet combiné de mes ventes d'une année par rapport à l'autre, c'est ce que je fais ici dans le tableau, tout simplement pour fin d'illustration.




Alors, à chaque année, je repars avec le portefeuille de clients que j'ai, avec le potentiel de livraison de volumes que je peux avoir et ça me donne des




revenus. 




Alors, ce que je fais ici, c'est simplement sur une base additionnelle d'une année par rapport à l'autre que je vais faire à chaque année. C'est sûr que si je prends mes ventes que j'ai depuis dix (10) ans, que je vais augmenter mes volumes de ventes à chaque année, là je fais la somme des économies que j'ai année après année, alors c'est évident que j'arrive avec un chiffre qui est élevé.


214
Q.
Mais à toutes les années, vous continuez de demander le même remboursement de cent pour cent (100 %) de ces pertes de revenus et ma question, c'est : est-ce que vous envisageriez de demander un pourcentage moindre, après un certain nombre d'années, de ces pertes de revenus?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais m'objecter ici à l'utilisation du terme * remboursement +, j'aimerais qu'on demande au témoin, ou bien on lit ce qui est marqué dans le tableau, ce n'est pas marqué * remboursement +, là, c'est marqué : * perte de revenus, augmentation due aux pertes nettes de revenus +. Il n'est pas indiqué le mot * remboursement + dans cette ligne-là, alors j'aimerais ça qu'on demande au témoin...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je remplacerai le mot * remboursement +...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... en fonction des termes qui sont utilisés.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... par le mot * augmentation due aux pertes de revenus +.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, au niveau des pertes de revenus, nous on vient ici approuver le plan pour la première année, les budgets pour la première année et les pertes de revenus pour la première année du plan, donc on a estimé que la première année, sur les revenus de distribution estimés de l'an dernier, là, on parle de revenus de distribution, le dégroupement des tarifs n'était pas encore... je ne sais pas si c'est fini, là, n'était pas encore fait quand j'ai fait le plan.




Donc, c'est juste à titre indicatif.




Pour ce qui est des autres années, on va revenir ici, à la Régie, lors de la mise à jour annuelle du plan, mais on ne demandera pas deux fois les revenus, là, dans les tarifs, ils vont avoir été... les pertes de revenus vont avoir été incluses dans les tarifs et l'année prochaine, on va venir demander une autre




perte de revenus additionnelle sur les tarifs qui ont déjà... des pertes de revenus qui ont déjà été incluses dans les tarifs de l'année d'avant. Donc, il n'y a pas un double comptage ici, là.


215
Q.
Corrigez-moi si je vous ai... si je vous comprends mal, je comprends que année après année, les tarifs de la Régie sont révisés, mais le résultat final est que même en l'an deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), vous demanderez des pertes de revenus comme augmentations tarifaires, par rapport à l'an deux mille (2000), par rapport à l'année où il n'y avait pas de plan d'efficacité énergétique.



R.
Non, mais les pertes de revenus vont avoir été incluses dans les tarifs cette année...


216
Q.
Oui.



R.
... O.K., donc l'année prochaine, quand on va revenir, on va avoir une autre perte de revenus qu'on va inclure dans les tarifs aussi, donc c'est sûr que la première perte de revenus dans ma première année de plan, reste dans les tarifs.


217
Q.
Hum, hum.



R.
Les pertes de revenus vont durer, en moyenne, vingt-cinq (25), vingt-six (26) ans, là, selon nos programmes, là. Donc...


218
Q.
Et donc, en réponse à la question que je vous posais tout à l'heure, est-ce que vous avez envisagé de demander un autre pourcentage que cent pour cent (100 %) de pertes de revenus, comme augmentation due




à ces pertes, dans le tarif...



R.
Non, je...


219
Q.
... donc, un pourcentage moindre?



R.
Non, je ne vois pas pourquoi je demanderais une différence... plus ou moins cent pour cent (100 %), là, on a des pertes de revenus nettes et on veut qu'elles soient récupérées via les tarifs.


220
Q.
Selon vous, est-ce que cela ne risque-t-il pas de nuire à la viabilité d'un programme et particulièrement un programme qui aurait un plus grand nombre de mesures que celui qui nous est présenté, puisque dans... même dans ce tableau qui se trouve au document 6.03, on a pris pour hypothèse de calcul qu'on restait, pendant les années 4, 5, 6, au même niveau que l'année 3.




Mais si l'on prend, si l'on envisage d'augmenter la valeur de ce plan, est-ce qu'on ne risque pas de se retrouver à un point où la perte de revenus que SCGM souhaite récupérer par l'augmentation tarifaire telle qu'illustrée dans ces tableaux, deviendra tellement forte que le plan lui-même, un plan plus étendu, ne sera pas viable, que l'impact de cette récupération de perte de revenus sera trop grand?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Non, pas vraiment. Moi, je pense que ce qu'il faut regarder, Maître Neuman, c'est qu'à chaque année, on




a à débourser une somme d'argent pour aller chercher des clients additionnels, qui participent à l'intérieur du plan.




Alors, il y a... c'est sûr qu'il y a un effet composé, si on veut, d'une année après l'autre, parce qu'on a des clients qui participent aux programmes, ce qui veut dire que les revenus que j'aurais eus d'un client à l'année 1 ne se retrouveront pas à l'année 2, l'année 3, l'année 4, ainsi de suite et les clients que j'ai... qui participent au plan à l'année 2, bien l'année 2... les années suivantes et ainsi de suite.




Alors, c'est sûr qu'il y a un effet composé de réduction de volume et c'est précisément ce qu'on recherche, finalement, par les mesures d'efficacité énergétique. 




Alors, lorsqu'on évalue quel est l'impact, quel est le bénéfice qu'un client va retirer et quel est l'impact pour l'ensemble des clients, c'est précisément le test qu'on fait, le test du TCTR, de mettre en parallèle quel est le bénéfice que les clients ont et quel est l'impact qu'on va avoir sur l'ensemble de la clientèle, c'est précisément ce que ce test-là fait.




Alors, tout simplement, ce qu'on voit dans le tableau ici, c'est l'impact du coût d'appliquer ces mesures-là sur l'ensemble de la clientèle. C'est précisément le dossier qu'on regarde ici, c'est de voir quel est cet impact-là.




Alors, c'est un impact qui est évalué avec les tests, comme le TCTR, comme je le mentionnais, qui nous permet d'évaluer que le bénéfice est plus important que l'impact qu'on a sur l'ensemble de la clientèle.


221
Q.
Je m'interroge aussi dans le même sens et là, je reviens au tableau des années 1, 2 et 3, donc qui se trouve à la page 7 de SCGM-19, document 6, où après, à la fin de l'année 3, l'augmentation tarifaire qui résulte est de zéro point quatre-vingt-trois (0,83) des revenus de distribution. Et on sait, en faisant le calcul, que le PGEE lui-même, à la fin de cette année 3, représente zéro point un pour cent (0,1 %) des ventes de SCGM, calculé selon les chiffres que nous avions en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).




Je m'inquiète et je m'interroge sur l'écart entre le fait qu'on a un plan qui représente zéro point un pour cent (0,1 %) des ventes et un impact qui correspond à zéro point huit pour cent (0,8 %) des revenus de distribution. C'est-à-dire que je me demande, si notre objectif est d'augmenter à terme le




plan d'efficacité énergétique, d'augmenter donc la part qu'il représenterait parmi les ventes totales, est-ce qu'on n'arriverait pas à un point où il y aurait une absurdité, c'est-à-dire le pourcentage d'accroissement du revenu D serait disproportionnel-lement, il l'est déjà mais serait encore plus dispro-portionné par rapport à la part que représente le PGEE par rapport aux ventes elles-mêmes?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, je ne pense pas qu'on puisse faire une rela-tion aussi simple que de dire point un (0,1), ou peu importe les pourcentages, des ventes donne un effet de point quatre-vingt-trois (0,83). Il y a des tests, Monsieur le Président, qui nous permettent de choisir les programmes en fonction de critères économiques, alors une fois qu'on choisit ces programmes-là sur cette base-là, on est en mesure de dire que le test est positif, qu'on le juge positif parce qu'il y a, les bénéfices pour les participants sont plus impor-tants que l'impact qu'on va avoir sur l'ensemble de la clientèle.




Le fait de voir, quand on voit, dans un tableau comme celui-là, c'est l'impact, toutes choses, toutes les autres choses demeurant égales, sans changement, ça a un impact de point quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %) sur les tarifs après trois ans d'application




du plan global en efficacité énergétique. Tel est l'impact du plan s'il n'y avait absolument rien d'au-tre qui changeait dans l'environnement de l'entrepri-se. C'est ce que ça représente comme position.




Alors c'est sûr que s'il n'y a pas d'autres ventes, s'il n'y a pas de croissance de la consommation par l'addition d'une croissance économique, que c'est une décroissance des revenus de l'entreprise basée sur des programmes en efficacité énergétique pour lesquels on doit débourser de l'argent, comme je le mentionnais d'entrée de jeu, Monsieur le Président, le fait de faire de l'efficacité énergétique à l'intérieur du plan, il faut débourser une somme d'argent pour minimiser les revenus. C'est précisé-ment ce qu'on voit dans un tableau comme celui-ci.




Alors on retrouve point quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %) de baisse de revenus. Pourquoi est-ce qu'on a point quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %) pour uniquement un dixième de pour cent (1/10/ %) des volumes? La simple raison, c'est qu'il faut débourser de l'argent, ce n'est pas uniquement des revenus qu'on perd, il faut débourser de l'argent puis on perd des revenus en plus. Alors il y a un effet composé des deux, qu'on retrouve dans un tableau comme celui-ci.




Alors c'est ni plus ni moins que le coût que de faire de l'efficacité énergétique. Alors quand on regarde uniquement un bilan comme ça, c'est sûr qu'on voit juste le bilan au niveau de la distribution, au niveau de l'ensemble des consommateurs; on ne voit pas, par ailleurs, le bilan du côté des participants.




Si on faisait le bilan du côté des participants année après année, on verrait qu'après trois ans que les économies générées pour les participants sont de, sont bien supérieures à l'augmentation tarifaire que ces économies-là ont générée dans l'entreprise de distribution. C'est ça qui est le point qui est important lorsqu'on fait un test comme le TCTR, c'est précisément sur ça que ce test-là nous permet de nous assurer, de façon à faire des mesures qui globalement ont un effet positif.


222
Q.
Sur la question de la décroissance des revenus, je vous demanderais de regarder le document SCGM-19, document 4, à la page 24. Il est fait mention de quatre catégories d'évaluation des programmes, qui se poursuivent à la page suivante. Étant donné que je n'ai pas beaucoup de temps, je vais vous demander de commenter la deuxième de ces catégories d'évaluation, donc l'évaluation de marché.




Est-ce que vous pourriez élaborer sur ce que vise à mesure cette évaluation exactement, la deuxième qui




se trouve donc aux lignes 24 à 27 de cette pièce?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Au niveau des programmes d'efficacité énergétique, mais comme tout programme qu'on peut lancer dans une entreprise, des programmes commerciaux, pour nous, il y a un volet économie d'énergie, on s'entend là-dessus, il va falloir en faire l'évaluation. Et l'autre volet, c'est de savoir, dans le marché, est-ce que ton programme a une certaine notoriété, est-ce que les gens sont satisfaits du service offert, surtout si un programme fonctionne très bien ou pas assez, on va vouloir savoir qu'est-ce qui se passe.




Donc il s'agit de faire des sondages, de vérifier est-ce que les gens sont satisfaits de l'installation par nos entrepreneurs, est-ce que les gens sont satisfaits des offres qui sont offertes à eux, les financements, les subventions éventuellement qui pourraient venir avec différentes sortes de program-mes. Donc c'est un peu ça l'idée, c'est de valider dans le marché quelle est la notoriété de ton programme, est-ce que les gens sont satisfaits du programme.


223
Q.
Est-ce que vous évaluez l'impact du PGEE sur la fidélisation de la clientèle ou l'accroissement de celle-ci?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Comme je l'ai mentionné, Monsieur le Président, d'en-trée de jeu, le fait de faire de la, d'avoir un PGEE, ça vient en marge de toutes les autres activités com-merciales qu'on a déjà, soit pour amener des nouvel-les ventes ou encore faire des activités de maintien de la clientèle. Alors ce n'est pas un élément qui nous permet en soi, les éléments qui sont proposés dans le plan, ce sont des activités qui viennent en plus des activités commerciales régulières de l'entreprise pour acquérir de la nouvelle clientèle ou encore maintenir la clientèle existante.


224
Q.
Donc est-ce que cet élément est mesuré?



R.
Il n'y a pas d'effet alors il n'est pas mesuré. Alors c'est, il n'y a pas de mesure qui est faite là-dessus.


225
Q.
Vous affirmez qu'il n'y a aucun effet d'accroissement de clientèle ou de fidélisation?



R.
Écoutez, ce que ça fait, le fait, lorsqu'on signe un client au gaz ou qu'on maintient au gaz avec l'approche commerciale conventionnelle en utilisant des PRC ou des PRRC, il s'agit de faire une transaction avec un client pour finir avec un contrat puis que le client demeure au gaz.




Lorsqu'on arrive avec une activité dans le plan global en efficacité énergétique, on demande à un client d'investir dans de la performance contre une




aide commerciale que Gaz Métro va lui donner. Et déjà, en partant, le client est déjà pour demeurer au gaz, alors c'est à la marge qu'on regarde le plan global en efficacité énergétique, c'est une mesure additionnelle qui vient se greffer sur la position traditionnelle, la position normale de consommation d'un client.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, avez-vous des questions?




Me BENOIT PEPIN :




J'en ai effectivement quelques-unes.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOIT PEPIN :




Bonjour, Benoît Pepin, pour Option consommateurs. J'ai quelques questions pour vous.


226
Q.
J'aimerais vous demander de regarder votre pièce SCGM-19, document 1.25, s'il vous plaît, qui est la réponse à une demande de renseignements écrite que nous vous avons fait parvenir.




Alors pour fins de cette pièce-là, j'aimerais savoir si vous avez pris le prix du gaz tel qu'il existe à




l'heure actuelle, j'aimerais que vous me confirmiez le prix du gaz que vous avez utilisé aux fins de la confection de la pièce.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, on a pris la situation concurrentielle qui était disponible dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).


227
Q.
Est-ce que vous pourriez répondre à la demande qui vous était adressée en prenant cette fois-ci la situation concurrentielle qui existe présentement?



R.
Non, parce que les tarifs de distribution sont en phase 2 et n'ont pas été encore discutés.


228
Q.
Alors, à ce moment-là, est-ce que vous pouvez prendre les tarifs qui existent à l'heure actuelle et les conditions de coûts de gaz naturel et de transport qui existent à l'heure actuelle?



R.
Oui, mais ça ne changera pas les données du tableau, là. Qu'est-ce qui risque d'arriver, c'est que la, hypothétiquement, c'est que la situation concurren-tielle par rapport à une source d'énergie pourrait être au lieu de, si on prend le mazout numéro 2, on parlait ici de soixante-seize (76) l'année passée, possiblement qu'elle pourrait être à soixante-dix (70), mais l'impact du plan va faire qu'elle va être à soixante-neuf (69). Donc l'écart entre les deux va rester le même.


229
Q.
Oui, et j'aimerais avoir aussi cette information-là




pour l'électricité, pour laquelle le prix évidemment a été plus stable que pour le gaz naturel, est-ce que vous pourriez s'il vous plaît mettre ces données-là à jour avec les conditions qui existent à l'heure actuelle?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, on peut toujours refournir, Maître Pepin, l'information. Je pense que ce qui est important dans la réponse à cette question-là, c'était de voir, Monsieur le Président, quel était l'impact du plan global d'efficacité énergétique sur la situation concurrentielle. C'est évident que comme mon collègue vient de l'expliquer, le fait d'avoir une situation concurrentielle qui évolue dans le temps, que les chiffres en termes de valeur absolue vont évoluer mais que l'écart relatif entre les deux va demeure dans le même ordre de grandeur.




Alors si, l'information dans le fond qui est recher-chée par maître Pepin, ce n'est pas tellement de voir quel est l'écart qu'il y a entre avec plan et sans plan, c'est davantage de voir quel est le positionne-ment pour un client aujourd'hui, résidentiel, trois mille mètres cubes (3 000 m3) par année, je pense, quelle est la situation par rapport au mazout au moment où on se parle, la situation par rapport au gaz naturel au moment où on se parle. Exact?


230
Q.
En fait, ce qui était recherché, ce sont les deux facettes de ce que vous énoncez, Monsieur Boulanger. Alors c'est pourquoi je vous demandais de mettre la pièce à jour puisque, bien que j'aie une partie de la réponse dans la réponse écrite, il me manquait une autre des, un autre des volets. Alors si vous étiez assez gentil de prendre cet engagement-là de mettre cette pièce à jour en fonction des données concur-rentielles actuelles, cela répondrait à nos attentes.



R.
Très bien.




Me BENOIT PEPIN :




SCGM-19, document 1.25.




ENGAGEMENT 1 :

Fournir la mise à jour de la pièce SCGM-19, document 1.25




Me BENOIT PEPIN :


231
Q.
Je veux ensuite passer aux commentaires de l'Agence de l'efficacité énergétique sur le plan global en efficacité énergétique de Gaz Métropolitain, et plus spécifiquement sur la question de la participation financière, et encore une fois plus spécifiquement celle relative aux programmes communautaires. Il était question, dans les documents de l'Agence, d'une évaluation de coûts de deux cent cinquante dollars (250 $) et d'une valeur de cent cinquante dollars (150 $) tel que vous le prévoyez dans votre plan.




J'aimerais savoir quels sont, dans la portion de cent cinquante dollars (150 $) que vous suggérez, la por-tion que vous attribuez aux frais de gestion ou de contingence d'un tel programme par votre organisme partenaire?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour développer ça, on s'est basés sur le programme de l'Agence de l'efficacité énergétique. Bon, à moins d'indicatif contraire, l'Agence de l'efficacité énergétique donne deux cent cinquante dollars (250 $) par participant aux organismes; donc dans le deux cent cinquante dollars (250 $), il y a environ un trente (30 $) à cinquante dollars (50 $) qui sert vraiment à des mesures au niveau du calfeutrage, du matériel, et environ deux cents dollars (200 $) qui est pour valider les clients pour aller chercher les participants à leur programme.




Donc nous, dans notre programme, on a mis cent cinquante (150 $), donc on a donné environ cinquante (50 $) pour le matériel et un cent dollars (100 $) à l'organisme pour faire son démarchage.


232
Q.
Et est-ce que dans la partie démarchage, vous incluez la gestion du programme par l'organisme partenaire, ou est-ce que c'est un montant séparé qui doit cou-vrir ces frais de gestion-là?



R.
Non, c'est inclus dans le montant, à part l'évalua-




tion des programmes, je crois bien, on a mis un mon-tant spécial.


233
Q.
C'est ce que j'allais venir, l'évaluation du program-me, vous prévoyez combien pour cette facette-là?



R.
Bien, il s'agirait de voir dans la fiche signaléti-que.


234
Q.
Est-ce que vous parlez de la somme de dix mille dollars (10 000 $) qui se trouve à la pièce SCGM-19, document 15, page 15?



R.
Oui, effectivement, c'est inclus dans ce dix mille dollars (10 000 $) là, entre autres.


235
Q.
O.K., qui lui fait partie du cent dollars (100 $)?



R.
Non, le cent cinquante dollars (150 $) qu'on donne aux organismes, c'est la subvention qui est le quatre-vingt-dix mille dollars (90 000 $) pour la première année.


236
Q.
O.K. Donc il est en plus?



R.
Oui.


237
Q.
O.K.

14 h 45



R.
Aussi, je ferai remarquer qu'on fait de la promotion. On a un autre vingt mille dollars (20 000 $) pour supporter les organismes-là dans leur communication.




Me BENOÎT PEPIN :


238
Q.
Donc, vous avez des promotions pour vingt mille dollars (20 000 $), un budget d'évaluation pour dix mille dollars (10 000 $), et vous avez une aide au




niveau du démarchage en fait quant aux données que l'entreprise possède déjà?



R.
Oui.


239
Q.
Quant aux frais de gestion de sept cent cinquante-deux mille (752 000 $) qui sont les frais administratifs sur trois ans, qui sont prévus pour le plan global en efficacité énergétique, est-ce que c'est dans cette portion-là qu'on trouve les frais d'évaluation des programmes?



R.
Non.


240
Q.
Ces frais-là de sept cent cinquante-deux mille (752 000 $), est-ce qu'il y a une portion de ça qui peut être destinée à des organismes partenaires ou est-ce que ce sont uniquement des frais internes de Gaz Métropolitain?



R.
Pour tous les programmes, c'est des frais, bon, d'administration internes, si vous voulez. Ça peut être des consultants aussi, des mandats spécifiques ad hoc.


241
Q.
Et est-ce que ces mandats spécifiques peuvent couvrir l'évaluation de certaines mesures d'efficacité énergétique?



R.
Lors de l'évaluation des mesures, il y a une colonne dans le document SCGM‑19 document 4, page 19 de 20, excusez, 19 de 27. Vous retrouvez une colonne * suivi, évaluation +.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous répéter la référence s'il vous plaît?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, Monsieur le Président, c'est SCGM‑19 document 4, page 19 de 27. 




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :




Excusez, vous le retrouvez dans ce document-là, mais il est sous * coût direct du programme +, c'est plus facile d'aller voir dans le document 8 page 2. C'est qu'on a regroupé commercialisation et suivi, évaluation dans coût direct du programme. Donc au document 8 page 2, vous retrouvez une colonne * suivi, évaluation + pour chacun des programmes pour la première année du plan.




Me BENOÎT PEPIN :


242
Q.
Qui, elle, à la pièce SCGM‑19 document 4, page 19, se trouve à quel endroit se trouve être regroupée, comment?



R.
Elle se retrouve dans la colonne * coût direct du programme +. Il y a un petit astérisque qui nous renvoit en bas et c'est écrit * incluant les coûts de commercialisation, promotion, suivi, évaluation du programme +.


243
Q.
Maintenant, je veux vous ramener sur deux sujets qui ont été touchés par mon prédécesseur maître Neuman.




Je vais donc essayer de partir de là où il vous a laissé. Je vais vous amener en premier à la pièce SCGM‑19 document 6.03. Juste pour clarifier une de vos réponses antérieures, lorsqu'on parle LA de perte de revenu et de son effet... lorsqu'on parle de l'effet croissant des pertes de revenu, est-ce qu'on doit comprendre que cet effet croissant, en fait, c'est sur la durée de vie de la mesure, et lorsque la mesure atteint la fin de sa durée de vie, que cet effet sur la perte de revenu va redevenir décroissant?



R.
Au niveau du calcul de la perte de revenu, nous, ce qu'on a fait, c'est qu'on a calculé la perte de revenu sur une durée de vie moyenne de nos programmes. Donc, pour la première année, la durée de vie moyenne pondérée de nos programmes, c'est environ vingt-cinq et quatre-vingt-six (25,86), vingt-cinq ans point quatre-vingt-six. Ça, on a répondu à une question sur ça. Il est sûr que, bon, au bout de vingt, vingt-cinq ans les mesures vont commencer, les gens vont changer d'appareil, donc les économies vont... les pertes de revenu vont régresser, là, de l'autre sens.


244
Q.
Pour les fins du calcul des tarifs, est-ce que vous allez utiliser cette moyenne pondérée de l'ensemble de vos mesures ou est-ce que vous allez regarder l'effet mesure par mesure parce que vous avez des mesures qui n'ont des durées de vie que de cinq ans,




par exemple, pour le PE-104?



R.
Écoutez, on a considéré que c'était quand même beaucoup de microgestion, on a regardé cette possibilité-là de prendre chacune des mesures et de les amortir sur la durée de vie des mesures dans les pertes de revenu. Sauf que c'est quelque chose, là, il faut l'évaluer à chaque année puis il faut suivre les mesures qui durent cinq ans, dix ans, quinze ans. Donc, on trouvait que c'était vraiment de la microgestion. Donc, on a préféré vraiment y aller avec une moyenne pondérée de la durée de vie des programmes. C'est sûr que, là, ce que ça fait, c'est que, nous, on a mis une moyenne de vingt-cinq ans, la majorité des programmes ont vingt ans. Donc, nous, au début, c'est sûr qu'en perte de revenu, c'est plus élevé mais à la fin, c'est plus bas, donc on a une moyenne là sur la durée de vie moyenne pondérée des mesures. C'est d'ailleurs une pratique assez connue, utilisée chez les autres distributeurs aussi, là.


245
Q.
L'autre chose, c'est que vous regardez dans cette pièce-là de même que dans la pièce document 6, page 7 l'effet sur les tarifs. Vous arrivez à la conclusion que, pour la première année du programme, pour ce que vous demandez, l'effet n'est pas indu. Vous avez déjà donné cette réponse-là à maître Neuman sans vous avancer plus avant sur ce qu'était l'effet indu. Moi, j'aimerais revenir sur ce sujet-là pour vous demander à partir de quel niveau, vous allez considérer, dans




les conditions actuelles qu'on vit de concurrence et de marché, à partir de quel niveau considérez-vous que c'est indu?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense que l'effet indu, Monsieur le Président, ce n'est pas uniquement un effet de l'impact non plus de la concurrence. C'est un effet également qui a des clients qui vont participer aux programmes, qui reçoivent des bénéfices d'un programme, mais il y a d'autres clients qui ne participeront pas aux programmes et qui vont subir ou supporter, si on veut, le coût des programmes. Alors, c'est une évaluation qui doit être faite, je pense, à chaque année pour voir si le portefeuille de programmes qui est proposé, si le résultat de ces programmes-là amène un effet qui est indu ou pas indu sur l'ensemble de la clientèle. 




Alors, je pense qu'on va évoluer année après année en regardant chaque dossier, révision du plan, voir si cet impact-là est indu ou pas indu, puis laisser l'opportunité aux gens de pouvoir intervenir en temps opportun et de donner leur opinion sur l'impact de ces programmes. C'est difficile pour moi de dire, est-ce que un pour cent, c'est un impact indu, deux pour cent ou trois pour cent, c'est un impact indu. Je pense que ce n'est pas le moment ici pour donner




ce... de toute façon, je ne suis pas habilité à donner une opinion sur un pourcentage précis aujourd'hui.


246
Q.
Puisque Gaz Métropolitain, puis je vais différer d'opinion avec vous, le fait, elle exprime son opinion quant au fait que le programme qu'elle présente aujourd'hui n'amène pas un impact indu. Je vais donc vous presser de vous demander, dans le contexte de cette année, de l'an deux mille (2000), votre programme, vous en avez regardé l'impact, mais cette année, quelle était votre limite pour considérer que c'est un impact indu, à partir de quel moment vous auriez trouvé que l'impact de votre programme n'est plus acceptable?



R.
On ne s'est pas donné un objectif de dire que un pour cent, par exemple, c'était un impact, un pour cent et inférieur à un pour cent, que c'était un impact qui n'était pas indu. La démarche qui a été prise, Monsieur le Président, c'est une démarche qu'on a listée, si on veut, l'ensemble des mesures et activités qu'on pouvait mettre en place. Il y a eu tout un processus de sélection. On est arrivé à un plan global. Et avec ce plan global-là, on a mesuré quel est l'impact sur l'ensemble de la clientèle de mettre en place ce plan. 




Et le résultat nous a donné un impact de l'ordre d'un demi pour cent comme on le voyait tout à l'heure dans




la pièce SCGM‑19 dont j'oublie la page, on voyait l'impact pour la première année qui est un impact d'environ un demi pour cent. Et la position qu'on a prise en regardant un demi pour cent, on s'est dit : on peut supporter et on pense que ce n'est pas un impact qui est indu, donc on peut aller de l'avant avec un plan et proposer le plan tel qu'on l'a monté et structuré. Il n'y a pas eu de prérequis à savoir si un demi pour cent, un pour cent, un pour cent et demi allait être indu ou pas indu. C'est plus le résultat d'un processus et un jugement de valeur qui a été porté à la fin du processus.
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Q.
Et si l'effet avait été de un pour cent plutôt que un demi pour cent, quelle aurait été votre opinion?



R.
On n'a pas eu de discussion à l'interne à cet effet-là, à savoir si un pour cent, on est arrivé à un demi pour cent et on a trouvé que ce n'était pas un impact qui était indu. Alors, le problème ne s'est pas posé.
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Q.
Mais vous êtes le témoin offert par Gaz Métropolitain, je vous demande d'exprimer la position de l'entreprise, et j'aimerais savoir, pour vous, si le résultat avait été de un pour cent, l'auriez-vous déterminé comme étant indu?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, le témoin a répondu, on ne peut plus clairement, à la question précédente. Il n'y a pas eu de discussion sur le un pour cent. Il a




répondu que un demi pour cent, c'était considéré non indu. C'est la position de l'entreprise que le témoin réitère.




Me BENOÎT PEPIN :




En toute déférence, ce n'est pas la position de l'entreprise sur la question que je lui pose. C'est la position de l'entreprise sur le un demi de un pour cent quant à l'effet. Maintenant, l'entreprise se présente devant vous, elle doit, elle a le fardeau de preuve de justifier l'effet indu ou non de son plan global d'efficacité énergétique. Je veux savoir de la part de l'entreprise jusqu'où elle est prête à aller  quant à l'impact sur les tarifs de son programme d'efficacité énergétique. 




Ça m'apparaît être une question importante pour déterminer, pour vous aider à déterminer le caractère indu ou non d'une telle mesure parce qu'on voit que ce plan-là a des effets sur plusieurs années qui montent jusqu'à un point quatorze pour cent. Et si c'est pour rester, bien, évidemment, on va avoir cette question-là à déterminer. C'est extrêmement important pour les consommateurs. Après tout, les consommateurs vont payer ces hausses tarifaires.




Elles doivent pouvoir déterminer ce qui... si la hausse est indue ou non. Elles doivent surtout




déterminer jusqu'où l'entreprise est prête à les amener dans une telle démarche. Vous savez, les consommateurs que je représente ne sont pas contre l'efficacité énergétique mais ils ne sont pas prêts à débourser des sommes illimitées pour une telle démarche. Ce n'est pas une approche de critique du distributeur, mais c'est tout de même légitime de savoir où on s'en va quant à de telles mesures.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parlant du fardeau de preuve, évidemment, la demande ici, c'est... l'effet de la demande de Gaz Métropolitain est un impact tarifaire, une hausse de point cinq pour cent (,5 %), donc la preuve que nous avons à apporter, je suis d'accord avec mon confrère, la preuve que nous avons à apporter dans le présent dossier, c'est relativement au point cinq pour cent (,5 %), non pas par rapport à un pour cent (1 %) ou par rapport à d'autres pourcentages, mais par rapport au point cinq pour cent (,5 %). Et le témoin a répondu clairement sur cette question. De plus, le témoin a même indiqué en ce qui concerne cet impact indu qu'à chaque année, il devrait être réévalué.




Évidemment, la Régie aura l'opportunité dans chaque demande tarifaire de réévaluer cet impact sur l'ensemble des tarifs de l'entreprise. Donc, la question ne m'apparaît pas pertinente au présent




dossier. La demande qu'on fait, ça nous mène à un impact de point cinq pour cent (,5 %). Et le témoin est habilité à répondre sur cet aspect et non pas sur des hypothèses qui ne font pas partie de notre demande. Si elles en font partie des années subséquentes, bien, à ce moment-là, on en débattra.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, à la lumière de ce qui se fait ailleurs dans d'autres juridictions, est-ce qu'on ne peut pas demander à vos témoins de commenter sur les seuils jugés acceptables dans d'autres régies ou d'autres juridictions, d'autres compagnies de sorte que, sans qu'il se prononce pour toujours sur un seuil, certainement qu'il peut nous parler des pratiques dans d'autres, chez d'autres compagnies, d'autres régies, voir les seuils qui sont jugés acceptables à l'heure actuelle. Bien sûr, le seuil qu'on va devoir accepter cette année, si ce qui est proposé, c'est zéro point cinq, c'est zéro point cinq, mais pour le futur, sans se prononcer pour l'éternité, certainement qu'il peut faire référence aux pratiques dans les autres juridictions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, si les questions portent sur la façon que le point cinq pour cent (,5 %) a été établi, en tout cas, je pense que le témoin a déjà répondu, mais on




peut continuer à creuser, je n'ai pas d'objection sur ce point, mais évidemment que, pour les années futures, ça fera partie, ça fera l'objet des débats tarifaires futurs, donc il est difficile de se prononcer dès maintenant.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je comprends, bien sûr, Maître Allard, mais je pense que ça nous aiderait dans la prise de notre décision de savoir dans quel environnement se situe le point cinq. Alors de ce point de vue-là, la question de maître Pepin est justifiée, mais peut être élargie telle que je l'ai présentée. Peut-être que vous pourriez vous engager à répondre à cette question demain si vous ne pouvez pas le faire aujourd'hui.




Me BENOÎT PEPIN :




Je peux adresser la question au panel, on verra si...




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bien, je pourrais peut-être ajouter un élément. Je ne sais pas si ça va répondre à la question. C'est sûr que des comparaisons, c'est assez difficile avec, par exemple, l'Ontario. Même si je vous dis leur taux qu'ils acceptent est jugé non indu, ils ont des structures de marché vraiment différentes que nous; ils ont des tarifs de distribution beaucoup plus bas




que nous; ils ont une structure de marché vraiment différente; ils ont des coûts évités beaucoup plus élevés que nous autres. Nous, on n'a presque pas de coûts évités à part des * pass-on + qui est la marchandise de transport. 




À titre indicatif, en Ontario, on a déposé à une question de la Régie, c'est pour Enbridge Consumer First, c'est environ point trente-trois pour cent (,33 %) d'augmentation au niveau du total du coût du plan ainsi que les pertes de revenu, point trente-trois (,33 %). Pour ce qui est des pertes de revenu, si je me souviens bien, c'est environ point zéro trois (,03 %) ou point zéro quatre pour cent (,04 %). Et eux autres Enbridge, dans leur plan, jugent ces montants non indus, leur régie de l'énergie probablement aussi, s'ils ont adopté les plans, là.
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M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Il y a peut-être, Monsieur le Président, également une relation à établir entre le nombre de partici-pants et l'impact indu aussi, là, si sur les cent cinquante mille (150 000) clients que l'on a, si les mesures s'appliquaient sur les cent cinquante mille (150 000) clients, à ce moment-là d'avoir d'une hausse tarifaire, mais de bénéficier en même temps d'une économie d'énergie annuelle, il y aurait une économie que chaque client pourrait justifier, il




pourrait justifier, il pourrait justifier par l'économie qui serait générée chez lui, la hausse tarifaire qu'il pourrait avoir aussi.




Alors, c'est pas simplement un pourcentage, je pense qu'il y a également la portée des éléments qui sont contenus dans un programme qui doit être considéré, je pense, aussi, lorsqu'on évalue la portée indue ou pas indue, là, d'un plan.
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Q.
Ce qui m'amène à vous parler maintenant de l'alloca-tion des différents coûts et l'allocation du coût du programme global en efficacité énergétique. Vous avez suggéré, dans votre preuve, d'allouer les coûts tant au volume qu'au nombre de clients et cette méthode-là, vous la dites existante et utilisée pour allouer les coûts des études et projets spéciaux.




Est-ce que vous êtes en mesure de m'indiquer pour quel autre type de dépenses cette méthode-là a été utilisée, d'où elle provient, quel est son historique de cette méthode d'allocation des coûts?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, moi je ne suis pas un spécialiste, puis je pense qu'on s'est entendus que sur le banc, là, on n'était pas des spécialistes en allocation des coûts de service. Tout ce qu'on sait, c'est que l'allocation des coûts de service ne se reflète pas nécessairement




dans les tarifs. Donc, mais pour ce qui est de la méthode, moi j'ai présenté dans le plan, nous avons présenté dans le plan un indice de l'impact tarifai-re, maintenant, comment il est alloué dans les coûts.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si vous me permettez cinq... une minute.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, j'étais pour indiquer, comme les témoins l'ont mentionné eux-mêmes, évidemment, ce ne sont pas des spécialistes de l'allocation du coût de service, qui ne fait pas l'objet, de toute façon, de la phase 1, là, c'est pour ça que je vérifiais pour savoir qu'est-ce qu'on avait comme possibilités, il y a peut-être des choses, évidemment, si mon confrère veut préciser sa question ou la répéter, on peut peut-être lui répondre par écrit, ça ça peut être une solution. 




S'il y en a plusieurs sur ce point-là, il faudrait peut-être se demander, effectivement, bon je me suis interrogé à savoir si ça ne faisait pas plus partie de la phase 2 de la présente cause, la phase 1 visant à déterminer le montant, on lui a indiqué que ça sui-




vait les règles, là, que l'on applique sur d'autres types de dépenses.




Je pense qu'il y a déjà eu des questions écrites sur le sujet, là, on peut en fournir d'autres.




Me BENOÎT PEPIN :




Si vous me permettez, il faudrait que j'en parle avec mon client de ça. Ce n'est pas la situation à laquel-le, évidemment, je m'attendais, mais je peux compren-dre, évidemment, la situation de mon confrère.




Si vous me permettez, je vais tout de même passer - parce que j'approche de la fin - et puis je revien-drai peut-être, quant à la suggestion de maître Allard, parce qu'il se peut que je n'en aie pas d'autres, à l'heure actuelle, sur ce sujet-là.




LE PRÉSIDENT :




O.K., d'accord Maître Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :
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Q.
Je vais passer à la... enfin, à la description des programmes, en fait les fiches, mais en fait, mes questions sont d'ordre général, là. Ce que je veux savoir, c'est que pour les différentes mesures d'ef-ficacité énergétique que vous prévoyez, comment allez-vous faire l'évaluation de leur durée de vie,




le degré d'effritement des méthodes, l'effet sur la consommation?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Il y a beaucoup de choses dans votre question, là, peut-être préciser un peu, là.
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Q.
Prenons un exemple, là, prenons un exemple pour lequel je suis plus familier, prenons le PE-104. Évidemment, vous faites un certain nombre de postulats, éduqués évidemment par les informations que vous avez pu recueillir, mais comment allez-vous faire l'évaluation de la durée de vie? Vous avez décidé de postuler une durée de vie de cinq ans pour cette mesure-là, comment allez-vous faire pour la vérifier?



R.
Bien, écoutez, pour chacun de nos programmes, puis en particulier le programme PE-104, les durées de vie sont estimées, ça, comme le mot le dit, c'est des estimés, alors on essaie de donner l'estimé le plus juste possible, sauf que dans le marché, on a bien beau dire qu'une fournaise dure dix-huit (18) ou vingt (20) ans, il y en a qui en gardent jusqu'à trente (30) ans et trente-cinq (35) ans. 




Donc, c'est un estimé, comment qu'on va le vérifier après, je ne pense pas qu'on va aller rappeler ces gens-là vingt-cinq (25) ans plus tard pour savoir s'ils ont encore leur fournaise.
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Q.
Prenons, encore une fois, le cas de mon programme communautaire, PE-104, on a un horizon, fort heureu-sement, beaucoup plus tangible et proche; est-ce que vous pensez faire une évaluation de cette... de la durée de vie de cette mesure-là ou est-ce que vous vous en tenez, pour le futur, à votre évaluation préliminaire?



R.
Nous, on s'est basé, pour faire nos prévisions du cinq ans, sur les données de Union et Enbridge, qui nous donnent des moyennes de huit à vingt (20) ans, là, il y en avait certaines qu'on trouvait assez élevées, donc on a dit cinq ans, c'était amplement suffisant pour pas que les gens, pour que les éco-nomies s'effritent, pour que les mesures s'effritent, alors même si la mesure dure huit ans, si on a mis cinq ans, on va retourner chez ce client-là, même avant que ces mesures soient théoriquement finies, donc...
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Q.
Ce que vous faites, à ce moment-là, c'est que vous me donnez l'évaluation préliminaire que vous en avez fait; la question que je vous pose, c'est comment allez-vous faire pour valider l'hypothèse de base que vous faites?



R.
Ça va être assez difficile, je crois, là, on a mis des prévisions qui sont conservatrices, donc nous, on a un risque aussi là-dedans, on a mis les pertes de revenus, si on est conservateur, nos pertes de reve-nus seront peut-être plus importantes dans le fond,




là, ça fait que nous, on a... on joue les deux * games +, mais il faut s'entendre, ce n'est pas facile à évaluer ces choses-là. 




Probablement qu'après cinq ans, les organismes vont retourner, pour se programme-là, en particulier chez les gens, et s'ils sont capables de nous dire, on verra ce qu'on peut faire. 




Je dis qu'on peut, ça se peut qu'on est capable de le faire, là, je ne repousse rien, on verra lors de la conception du programme avec les différents organis-mes rendu en consultation. S'ils ont des bonnes idées, moi je n'ai aucun problème, je suis ouvert pour faire ce genre d'exercice, puis probablement que ça va être eux autres les mieux placés pour nous informer sur ce genre d'activité-là. Je pense qu'ils en font depuis plus que cinq ans, donc ils doivent déjà avoir une bonne idée, j'espère qu'ils vont nous en faire part.
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Q.
Mais ce que je veux - et je vous l'ai posé pour ce programme-là, par exemple - mais est-ce que je dois comprendre qu'en réalité, vous ne faites pas cette évaluation-là lorsque vous faites l'évaluation de la mesure, vous ne faites pas l'évaluation de sa durée de vie?



R.
Bien, on prend des durées de vie moyenne des entre-preneurs... pas des entrepreneurs, excusez, des




manufacturiers pour ce qui est des équipements, c'est une durée de vie moyenne, ça peut être plus, ça peut être moins. Si le manufacturier nous dit que c'est dix-huit (18) ans, ou vingt (20) ans, ou trente (30) ans, bien là on se fie sur les estimés de base, là, puis sur la connaissance aussi à l'interne. On a quand même des clients qu'on suit depuis plusieurs années, donc on a un peu l'idée, là, c'est quoi l'âge de leurs appareils, quand est-ce qu'ils les changent, puis c'est quoi la durée de vie.


255
Q.
Quant à l'effet sur la consommation, quant à l'effet sur la consommation par exemple, encore une fois, je prends l'exemple, là, du programme PE-104, là, on évalue à cent vingt (120) mètres cubes par partici-pant, en moyenne, là, l'effet de la mesure. Comment allez-vous faire cette évaluation de l'effet sur la consommation?



R.
Je n'ai pas plus... pour le moment, je n'ai pas plus d'informations que qu'est-ce qui est écrit dans la fiche ou l'évaluation, le programme n'est pas encore développé, c'est lorsqu'on développe un programme qu'on décide quelles informations qu'on va avoir besoin, quelle méthodologie qui va être utilisée. Donc, je n'ai pas plus d'informations que ce qui est écrit ici.
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Q.
Quant à la fiche spécifique pour celle du programme PE-104, là, j'attire votre attention sur la pièce SCGM-19, document 15, page 15, juste une petite pré-




cision quant à votre preuve.




Dans le tableau qui commence à la ligne 8, vous avez * Début du programme 1999 +, est-ce que c'est une erreur ou est-ce que ça fait référence à des activi-tés passées?



R.
Bien, c'est pas... ce n'est pas une erreur, là, c'est qu'on avait deux projets pilotes avec Éco-Action puis Option Consommateurs, puis on a dit, bon, que ce n'est pas le début officiel... bien, c'est le début officiel d'un programme, mais on fait un projet pilo-te dans la première phase, si le programme continue, oui. Ça fait partie du programme, là.
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Q.
Mais les objectifs qui sont fixés quand on parle de la première année, deuxième année, troisième année, est-ce qu'on parle, entre autres, d'activités passées que vous créditez au programme ou est-ce qu'on parle de six cents (600) nouvelles visites dans le futur?



R.
Non, ça c'est vrai que c'est pas clair, c'est vrai-ment pour deux mille, deux mille un (2000-2001), deux mille un, deux mille deux (2001-2002), deux mille deux, deux mille trois (2002-2003).
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Q.
Donc, on parle de deux mille cent (2100) visites futures?



R.
Futures, c'est à partir de demain...


259
Q.
Parfait.



R.
... le premier.


260
Q.
Finalement, pièce, document 16, vous parlez d'activi-




tés de recherche technologique. J'aimerais savoir, est-ce qu'il y a des programmes dans ça qui sont faits notamment par des entreprises liées de Gaz Métropolitain et qui auraient lieu, de toute façon, sans le plan global en efficacité énergétique?



R.
Des entreprises liées à Gaz Métropolitain?


261
Q.
Oui?



R.
Parlez-vous des divisions de Gaz Métropolitain ou vous parlez vraiment d'activités qu'on dit non régle-mentées, là?


262
Q.
Les deux.



R.
Bon, pour ce qui est de Gaz Métropolitain, la majori-té des activités qui sont là, on ne les ferait pas de base, là, au niveau des technologies, O.K. Je ne vous dis pas qu'il n'y en a jamais, qu'il n'y a jamais un client qui s'est installé une bouilloire à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) d'efficacité, là, ce serait mentir ici. Possiblement que ça arrive, mais en général, là, c'est... la réponse est non pour ce qui est des activités non réglementées de Gaz Métropolitain; les autres compagnies, je ne peux pas vous dire, là.
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Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de vérifier?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Pourriez-vous reformuler votre question, pour bien saisir la portée, s'il vous plaît?


264
Q.
Dans ce que vous décrivez comme l'annexe H, qui est




le document 16, il est fait état d'un certain nombre d'activités de recherche qui sont destinées à cer-tains secteurs, des activités de recherche de marché, des activités de recherche technologiques, et je veux savoir lesquelles de celles-là ont lieu de toute façon, avec ou sans l'approbation du plan global en efficacité énergétique, parce que certaines peuvent avoir déjà d'autres justifications pour SCGM ou d'au-tres entreprises liées, non réglementées, et elles auraient lieu sans égard au plan.



R.
À ma connaissance, Maître Pepin, tous les projets qui sont là, ici, ne se feraient pas s'il n'y a pas de plan global en efficacité énergétique et dans celles qui pourraient être faites par un organisme qui est indépendant de l'entreprise, c'est CTGN qui pourrait faire certaines... certains tests en laboratoire sur certains équipements, certains appareils.
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Q.
Et celles-là auraient lieu sans égard au plan global en efficacité énergétique?



R.
Non, elles n'auraient pas lieu sans égard, parce qu'il y a un plan en économie d'énergie, d'une façon spécifique on va demander de vérifier des éléments pour, dans le cadre du plan global en efficacité énergétique.


266
Q.
Et sans ce plan-là, une telle demande n'aurait pas été faite au CTGM?



R.
Exact.


267
Q.
Ce sont mes questions pour vous.




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, je vais vérifier avec mon client quant à l'al-location des coûts et je vous reviens très bientôt.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Tourigny, voulez-vous procéder maintenant ou...




Me PIERRE TOURIGNY :




Certainement.

(15 h 30)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Madame, Messieurs, bonjour.


268
Q.
Monsieur Boulanger, le plan que vous nous présentez aujourd'hui ne comprend pas de mesures pour le marché industriel. J'ai cru comprendre de votre témoignage aujourd'hui, et du témoignage écrit, que quant à vous, pour des impératifs économiques, les indus-triels automatiquement, en quelque sorte, l'industrie va naturellement vers l'efficacité énergétique. Est-ce que je trahis votre pensée en affirmant ce que j'affirme?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je dirais qu'on ne couvre pas les procédés indus-triels, peut-être juste ajouter une précision : dans les éléments de, ou les mesures ou les programmes qui sont évalués, il pourrait y avoir des technologies




qui pourraient être utilisées pour des fins de chauffage de locaux, que ce soit dans un milieu industriel ou dans un autre milieu de type commer-cial. On n'évalue pas, dans le plan, de mesures qui touchent le volet industriel, le process, ou le procédé d'entreprise.


269
Q.
Comprenons-nous donc, c'est le process lui-même, qui généralement est plus complexe, probablement, c'est ça que vous, vous n'embarquez pas là-dedans et vous avez dit à deux ou trois endroits, vous avez dit : * Pour l'instant... +, je vous cite une réponse, SCGM-19, document 4.14, vous avez dit : * Non, il n'y a pas de process pour l'instant. + Et ailleurs, vous avez dit aussi que vous n'aviez pas l'intention pour le moment. Ça fait qu'à deux, trois places, vous répétez ça et on va, je suis heureux de voir... oui?



R.
J'aimerais peut-être juste ajouter, il y a le volet d'analyse énergétique qui pourrait également toucher, Monsieur le Président, le volet industriel, si on veut. Alors il n'y a pas, on n'a pas mis dans le plan une technologie, je ne sais pas, moi, l'infrarouge, par exemple, pour le séchage du papier, par exemple.
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Q.
L'exemple le plus facile.



R.
Alors ça, il n'y a pas ce genre de technologie-là qui est mise avec un programme qui est attaché. Alors le seul, un des éléments qu'il y a pour évaluer les procédés industriels, c'est le mesures de, les études ou les analyses énergétiques qui pourraient être




faites chez un industriel.
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Q.
Bon. Alors c'est vraiment le procédé lui-même, et si, par exemple, vos vendeurs, qui connaissent bien la grande entreprise, les industries, réalisent que quelqu'un pourrait avantageusement récupérer de la chaleur parce qu'il y a une partie, par exemple, de son procédé qui, comme je l'ai déjà vu incidemment, est à ciel ouvert et que facilement, on pourrait récupérer, c'est le genre de chose que la compagnie serait intéressée à regarder immédiatement dans le cadre de ce programme-ci. Je comprends qu'il n'y en a pas, par exemple, au moment où on se parle?



R.
Je dirais, ce que l'on a fait dans le passé, Monsieur le Président, c'est, dans un premier temps, de rendre nos clients conscients des technologies qui existent pour optimiser les procédés ou optimiser certaines, la consommation énergétique dans certains éléments de procédé. Lorsqu'on rentre chez un industriel et qu'on veut aller jouer dans son procédé, règle générale, il est assez méfiant : la machine va bien, on n'y touche pas, ça produit, on est en mesure de remplir les com-mandes, si on veut, avec la machine, c'est un vieux dicton qui dit : * La patente, elle marche, on n'y touche pas. + C'est un peu ça.




Alors avant d'aller changer quelque chose qui est assez fondamental dans un procédé industriel, l'in-dustriel va y penser deux fois avant de le faire. Et




il y a eu beaucoup de, on fait beaucoup d'informa-tion, si on veut, au niveau des ingénieurs de procédés de façon à les rendre conscients des différentes technologies qui pourraient éventuelle-ment être implantées dans leur entreprise.


272
Q.
Vous n'avez pas à vous défendre, je pense avoir, je croyais avoir signalé qu'effectivement, pour les procédés, on pouvait voir qu'il y a des problèmes spécifiques qui sont terriblement techniques et peut-être pour lesquels vos clients sont au moins aussi compétents que vos représentants, ça, je le com-prends.




Et pour le reste, vous dites * on les sensibilise + mais encore une fois, pour le secteur industriel en général, enlever le process, le procédé pur, vous n'avez pas de programmes qui sont prévus pour le marché industriel ici?



R.
Exact.


273
Q.
Bon. Que ce soit récupération de chaleur, que ce soit n'importe quoi et en n'importe quelle quantité, si vous voulez, ou en ordre de grandeur, dans ce que vous avez retenu, il n'y a rien là-dedans qui s'a-dresse au marché grandes entreprises pour employer, aux 4 et 5, si vous voulez, aux tarifs 4 et 5, bon, soyons clairs? J'enlève de ça les hôpitaux, qui sont de l'institutionnel.



R.
Écoutez, il n'y a pas de programme, effectivement,




comme je mentionnais tout à l'heure, de l'infrarouge. Il y a les analyses énergétiques où on peut trouver, à ce moment-là, des recommandations qui pourraient être émises. Alors il n'y aura pas, aller jouer, faire un programme générique pour des procédés...


274
Q.
J'ai déjà exclu, je l'ai exclu, je le comprends, votre procédé. On parle, par exemple, de récupération de chaleur chez quelqu'un qui t'a une espèce de cylindre gigantesque qui marche le vingt-deux (22) janvier et la fumée, pas la fumée, pardon, mais la chaleur ne fait que s'échapper, par exemple, je ne vous dis pas que tel ou tel cas est récupérable ou non, est-ce que ça fait partie des études que vous entendez faire, est-ce que c'est exclu, en d'autres mots, ce genre d'étude-là, parce que c'est aux tarifs 4 et 5, industriels?



R.
Évidemment, quand on parle d'industriels dans les tarifs 4 et 5, il y a des procédés, évidemment, qu'on ne touche pas dans les procédés, mais il y a égale-ment des équipements relativement conventionnels, ce qui fait que c'est industriel, bien souvent, c'est que ce sont de gros équipements. Alors produire de l'eau chaude en très grande quantité, produire de la vapeur en très, très grande quantité.




Il pourrait très bien y avoir un programme avec une approche qui est générique pour de la récupération d'eau chaude sur les eaux, par exemple, de papeterie,




ou récupération de chaleur de cheminée d'une chauffe-rie de papeterie également ou de toutes autres entre-prises qui ont une chaufferie importante. Alors il pourrait y avoir ce genre de programme-là qu'on pourrait avoir dans un plan global d'efficacité, mais qu'on n'a pas actuellement d'une façon...


275
Q.
Voilà le point : que vous n'avez pas maintenant?



R.
Exact.


276
Q.
Pour être plus précis sur ce que je mentionnais tout à l'heure, je vous ai mentionné tout à l'heure qu'il n'y avait pas de procédé pour l'instant, mais à la page 3 de votre document 4, toujours évidemment dans SCGM-19, vous mentionnez, c'est à la ligne 18, que pour démontrer votre intérêt pour le marché grandes entreprises industrielles...




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Excusez, quelle page?


277
Q.
Ah, excusez-moi, page 3. Vous parlez de mettre en place un processus de vigie pour cette catégorie de clientèle. Est-ce que, quand vous venez de nous dire : * Bien, c'est le genre de chose qu'on aimerait avoir dans le plan +, votre vigie, ce serait d'être à l'écoute de vos représentants qui pourraient vous dire peut-être il y a quelque chose à faire dans les moulins à papier, par exemple, ou, qu'est-ce que vous entendez par ça?



R.
Bon, première chose, pour ce qui est de l'industriel,




on n'a pas inclus de programme dans les procédés cette année. O.K., on a quand même priorisé, il y avait des secteurs, le résidentiel et le commercial, on croit qu'il y avait des choses à faire là, on l'a expliqué en long et en large dans nos réponses aux questions.




Pour ce qui est de l'industriel, surtout ici, on parle surtout des VGE, on parle d'environ trois cents (300) clients chez Gaz Métropolitain, des gros industriels qui consomment beaucoup, ceux-là, nous, ce qu'on a dit, c'est qu'on va aller bel et bien, on va aller les voir sur le terrain. Donc, oui, ça va être les représentants mais dans ce secteur-là, ce n'est pas des représentants, c'est des conseillers, des chargés de projet, des conseillers énergie.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Il y a les représentants, peut-être pour compléter la réponse de Jean-François, il y a les représentants puis il y a les conseillers, nos conseillers Datech également en développement et assistance technologi-que qui pourront faire également des recommandations à cet effet.


278
Q.
Et est-ce que, sur quel horizon pensez-vous inclure des démarches de façon plus systématique pour aller voir qu'est-ce qu'il y a à faire? Mettez le procédé, parce que vous l'avez repris une deuxième fois,




laissez de côté le procédé, parlons, là, de récupé-ration énergétique ou d'efficacité en général dans l'industriel.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, pour ce secteur-là, ça va être très difficile d'avoir des programmes génériques, comme André l'a dit tantôt, sur des technologies particulières dans ces secteurs-là. Nous, la voie que l'on compte pren-dre probablement d'ici l'année prochaine, on va mettre ça en consultation, ça va être un point, en discuter pour l'industriel, nous, on pense que la voie, c'est l'analyse énergétique, des études de faisabilité.




Et nous, on veut faire plus que qu'est-ce qui se fait dans le marché. Si présentement l'industriel a un pay-back, une période de recouvrement de deux ans et ne fait pas les mesures qui sont en bas de deux ans, donc nous, on va voir à développer un programme pos-siblement pour les inciter à faire des mesures qu'ils ne feront pas autrement.


279
Q.
Pour d'autres raisons, Monsieur Boulanger, je vous entendais tout à l'heure dire que c'est le client qui a le choix puis ça dépend de ses circonstances à lui, je présume que dans l'industrie aussi, les choix de chaque industrie vont dépendre de leur trésorerie, qu'ils vont dépendre aussi des taux d'intérêt, qui va




dépendre elle-même de l'état du marché; quand le marché est slow, pour parler français, ce n'est pas le temps, en somme, d'aller suggérer des dépenses à une entreprise, même si, dans X années, ça peut lui amener des, il y aurait des programmes qui tien-draient compte, bien des programmes, quand je dis * programmes +, vous entendez mettre sur la route, en somme, dans un avenir rapproché, des gens qui pour-ront commencer à regarder ça à l'industriel?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.


280
Q.
Bon. Vous nous mentionnez, dans la présentation en général, et en particulier au document 13.02, 01, pardon, qui est la réponse à la question 42.2, je crois, vous nous avez dit là qu'aucun programme non retenu a fait l'objet d'une étude de rentabilité. Et ce que j'ai cru comprendre aussi, c'est qu'il y a, vous avez fait une espèce d'élagage au début d'une foule de mesures dont vous étiez au courant.




Première question : vous étiez au courant parce que, je présume, ça se fait ailleurs et c'est reconnu dans l'industrie comme étant des mesures, c'est à peu près de la façon que vous avez procédé?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Alors une partie de l'information, effectivement, a




été prise dans d'autres plans des autres distribu-teurs de gaz en Amérique du Nord. C'est une des informations qu'on est allés chercher dans les autres plans. Et aussi les connaissances à l'interne des conseillers techniques.


281
Q.
Bon, très bien. Et vous nous dites, et là, je fais référence à votre document 4, à la page 2, le premier paragraphe en haut, il faut tourner beaucoup de pa-pier quand on est contre-interrogé, vous nous dites ici que la première étape donc, * Identification des mesures +, et qu'il y a une analyse préliminaire qui s'attarde aux aspects techniques, économiques et de marché de chaque technologie.




Pouvez-vous me dire exactement ce qu'on entend par les aspects de marché de chaque technologie? Est-ce que vous parlez de potentiels à ce moment-là, ou...



R.
Quelle ligne, excusez?


282
Q.
C'est la ligne 7 et 8, premier paragraphe en haut, la fin du premier paragraphe. Ça, c'est l'élagage, je pense, j'ai bien compris?



R.
Oui.


283
Q.
Bon.



R.
Pour ce qui est du marché, c'est effectivement est-ce qu'il y a un marché pour ce type d'appareils.


284
Q.
Bon. Je prends un exemple, les sécheuses à linge, par exemple, j'ai vu que vous aviez dit : * Bon, on ne s'en occupe pas +, ça, est-ce que c'est ça, le mar-




ché, dire : * Écoute, il y en a deux cent cinquante (250) sécheuses à linge à gaz dans la province de Québec, ça ne vaut pas la peine de s'occuper de ça, on va sauver un pied cube + ?



R.
Effectivement, le premier criblage qu'on a fait, c'est qu'on a regardé les mesures. On ne considère pas que c'est utile de faire des tests de rentabilité qui sont longs, o.k., c'est des analyses, s'il n'y a pas de marché, il faut quand même s'entendre...


285
Q.
Quand vous dites qu'il n'y a pas de marché, par exemple, c'est que cet appareillage-là est trop rare, ça serait un exemple, ça?



R.
Bien, oui, c'est qu'on croit qu'il n'y a pas assez de nos clients qui ont ce type d'appareil-là.


286
Q.
Quelle autre chose ça peut être, ça? À quoi faites-vous référence, les aspects de marché, quels autres aspects il y a dans cette phrase-là, de marché? Là, on a un exemple, là, c'est que...



R.
Bien, je pourrais vous donner des exemples, là. Si on a une technologie, bon, un appareil de... Il pourrait y avoir une technologie que chez Gaz Métropolitain a été implantée il y a une dizaine d'années puis qu'elle n'est pas à la fin de sa vie utile même s'il existe des technologies plus efficaces aujourd'hui, bon, bien on considère que pour cette technologie-là, la durée de vie n'a pas atteint encore sa fin de vie utile. Donc même s'il y a une technologie plus effi-cace, on va l'installer chez d'autres sortes de




clients mais pour ceux-là, on n'ira pas.


287
Q.
Alors quant à vous, à ce stade-ci en tout cas, et dans cet élagage-là, si la technologie qui est déjà en place, bien que moins efficace que ce qu'il y a de disponible, n'a pas fini sa vie utile, en d'autres mots, si ce n'est pas le temps de la remplacer, on ne la regarde pas, ou pas tout de suite?



R.
Bien là, il faut s'entendre.


288
Q.
Bien c'est pour ça qu'on est ici, justement pour ça, voyez-vous.



R.
Bien ça, ça dépend du client, là. Il y a une chose qu'on oublie, c'est qu'il y a une durée de vie moyenne des appareils, oui; si on prend l'exemple, on pourrait dire c'est vingt ans pour une fournaise. Sauf que le client peut la changer après quinze ans mais il peut la changer après vingt-cinq. On appelle ça, quand ils les changent plus de bonne heure, on appelle ça des économies accélérées. Donc c'est sûr que Gaz Métropolitain, on va essayer de faire le plus, le mieux qu'on peut pour réussir à aller cher-cher des clients puis avoir des économies accélérées. Mais le choix final reste au client.


289
Q.
Non, ça, j'ai bien compris, mais là, on est en train d'élaguer, là, Monsieur. Là, on n'a pas encore regar-dé, on n'a pas fait de tests, on regarde à première vue puis on se dit : * Woups! Est-ce qu'il y a un marché pour ça? + Et là, quelqu'un me dit : * Bien, écoutez, si nos appareils qu'on voudrait peut-être




remplacer ne sont pas encore rendus à la fin de leur vie utile, on les écarte +, on écarte cette mesure-là parce que le parc est trop neuf?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense que ce qui est important de regarder, peut-être ajouter aux points qui ont été donnés, Monsieur le Président, c'est, il faut prendre la position du client, il faut se mettre dans sa position à lui, où le client fait face à, ou a une option, finalement, d'avoir un appareil qui est plus performant et plus efficace, il a une décision à prendre. Alors il va voir quelle est l'économie que je peux générer en installant ou en implantant cette technologie-là chez moi, quel est le coût d'implantation de la technolo-gie.




Alors si son équipement est vétuste, en mauvais état, mal entretenu, et qu'il se doit d'investir lui-même, il va regarder uniquement le coût marginal d'un équipement plus performant par rapport à un équipe-ment conventionnel, pour faire le même travail. À ce moment-là, il va faire son économie ou son analyse économique basé sur le coût marginal pour acquérir un équipement qui est plus performant puis prendre, regarder, si on veut, l'économie qu'il va générer.




Alors si quelqu'un a un équipement qui est déjà en




bon état, qui est relativement récent, la probabilité que ce client-là passe à une technologie qui est un peu plus performante, même qui est plus performante que celle qu'il a déjà, va être plus faible, si on veut, que le cas d'un client qui a un équipement qui est plus vieux.




Alors il y a toute une gamme, si on veut, de possibilités entre les deux puis il y a tout un contexte, comme vous l'avez décrit tout à l'heure également, dépendamment si le client est en croissan-ce, s'il pense qu'il va y avoir une récession qui s'en vient, tout un paquet de facteurs qui viennent, qui vont venir affecter finalement la décision d'un client.


290
Q.
De sorte que si, par exemple, vous aviez le, j'allais dire l'impression, c'est un mot qui n'est peut-être pas juste, si vous aviez le sentiment que telle mesure, dans le marché par exemple résidentiel en général, la réponse serait majoritairement : * Achalez-nous pas avec ça, ça fait rien que huit ans qu'on a fait telle chose + ou * ... que vous êtes venu installer tel autre équipement chez moi +, ça, c'était une raison pour, par exemple, écarter une mesure puisqu'elle aurait visé ce genre d'appareil qui n'était pas encore assez vieux, parce que les propriétaires auraient dit : * Laissez-nous tranquil-les un peu +, par exemple? C'est ce que je comprends




de ce que vous venez de dire.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, écoutez, il y a différentes technologies, o.k., on a fait une liste assez exhaustive des listes des technologies, des mesures en efficacité énergétique. Il y avait des priorités, on a regardé ceux qui étaient les plus prioritaires. Les mesures qui n'avaient pas de marché ou que le marché semblait vraiment loin, qu'il y avait un travail vraiment énorme pour convaincre des gens de changer leur appareil qui restait encore dix ans de durée de vie utile, bon, oui, ça peut être un critère de rejet.


291
Q.
Très bien. L'aspect technique maintenant, toujours le même paragraphe, toujours la même ligne 7, les aspects techniques qui vous ont aidé à faire votre élagage, qu'est-ce que ça peut représenter, ça?



R.
Est-ce que la technologie est disponible, est-ce qu'elle est rodée, comme on pourrait dire...


292
Q.
Excusez-moi, mais... oui, ah oui, O.K., ça ça va, parce que disponible, vous n'auriez pas quand même commencé à faire une liste de technologies non disponibles, pour ensuite les éliminer, là, entendons-nous. Ça, c'est les mesures concrètes que vous aviez devant vous et vous avez fait un élagage?



R.
Je vais spécifier disponible, là, c'est qu'il peut y avoir une technologie qui est dans un centre de laboratoire, on sait qu'elle est là, là, mais il n'y




a personne qui en produit commercialement, là.


293
Q.
Ça va.



R.
Il faut s'entendre.


294
Q.
Non disponible.



R.
Au niveau des consommateurs.


295
Q.
C'est ça. Et ensuite, est-ce qu'il y a autre chose?



R.
Bien, il peut y avoir aussi des contraintes techniques d'installation ou de différents appareils.


296
Q.
C'est-à-dire? Contraintes techniques, donnez-moi donc des exemples, là, comprenez que moi, je n'ai pas vos connaissances en matière gazière et puis il faut m'aider. Alors, qu'est-ce que c'est que les difficultés techniques d'installer un appareil qui est dans le marché, qui fait qu'on l'écarte?



R.
Bon, quand c'est des problèmes techniques ou des marchés ou des problèmes mineurs, là, si c'est le marché, on ne connaît pas notre marché, on ne sait pas s'il y en a des sécheuses, bon bien on ne l'écartera pas, on va les valider par des sondages, c'est ce qu'on a proposé pour plusieurs mesures, on va aller valider s'il y a un intérêt de la part du consommateur, s'il y a un marché. 




Pour ce qui est du technique, lorsque le problème semblait qu'on pouvait faire de quoi, on l'a mis en recherche technologique.


297
Q.
Ah, bon. Mais encore une fois, je m'excuse d'insister, mais quels sont les aspects techniques,




vous m'avez dit, là, ça existe en laboratoire ou il y a une compagnie en Allemagne qui en fait, mais ça coûte les yeux de la tête, et puis ici, les gens ne marcheront pas là-dedans, ça on pourrait toujours comprendre ça, mais à part ça, c'est vous qui m'avez dit : l'installation présente des problèmes techniques. Qu'est-ce que ça peut être, ça?



R.
Bon, je pense qu'on a pas mal répondu à ce genre de questions-là dans la section 12, là...


298
Q.
Oui.



R.
... du plan.


299
Q.
Oui.



R.
Pour chacune des mesures, on a donné des raisons...


300
Q.
Aidez-moi, comblez mon ignorance en me donnant... je l'ai vue, 12, et je vois, par exemple des résultats * Recherches technologiques + et puis...



R.
Ah, bien s'il vous plaît, si vous pouvez me donner un exemple...


301
Q.
Oui...



R.
... on pourrait peut-être regarder.


302
Q.
Oui, c'est ça. Mais vous-même, il ne vous en vient pas, là, des choses qui ont été écartées parce que la technologie n'était pas au point, ça bien sûr, mais parce que ici, ou pour une raison ou pour une autre, ce n'est pas installable?



R.
On pourrait aller à la R-12.


303
Q.
Bien, faisons ça. Montrez-moi ça.



R.
Au document 12, page 2.


304
Q.
Oui?



R.
Bien, on dit : pompe à chaleur, des * heat pumps +, en anglais.


305
Q.
Oui.



R.
Bon, la technologie n'est pa adaptée au climat québécois.


306
Q.
Oui.



R.
Au gaz, on s'entend sur des * heat pumps + au gaz, là.


307
Q.
Oui, bien sûr.



R.
La technologie existe, elle est utilisée beaucoup en Amérique du Nord, sauf que c'est une technologie qui est, au gaz naturel, qui est plus pour la climatisation que pour le chauffage, donc on dit qu'elle est * sizée + pour la climatisation. Donc au Québec et dans le sud de l'Ontario, Union et Enbridge ont fait des analyses, qui ont coûté une fortune, pour essayer d'adapter ce type de technologie au climat plus froid du nord et ce n'est pas possible, donc c'est une contrainte qu'on appelle, nous, technique, qui est assez compliquée à résoudre, surtout dans un marché comme Gaz Métropolitain, là, on n'a pas une masse critique de trois millions (3 M) de clients comme en Ontario, au gaz naturel.


308
Q.
Alors ça, quant aux aspects techniques, là, je retiens que c'est ou que la technologie n'est vraiment pas au point ou est encore... n'est pas dans le marché ou encore qu'elle n'est pas adaptée à nos




conditions, à nous, et qu'en conséquence, ça ne fonctionne pas. C'est ça qu'a fait votre... que basé sur les... c'est ça, c'est sur quoi vous avez basé votre élagage?



R.
Oui.


309
Q.
Quant aux aspects techniques. Les aspects économiques maintenant, rapidement, qu'est-ce que ça peut représenter, ça? Des produits trop chers, bien sûr?



R.
Bien, en partant, oui, là.


310
Q.
Ou quoi encore, à part ça? À part ça?



R.
L'économique, en partant, là, vu qu'on ne fait pas les tests de rentabilité, c'est plus le chauffe-eau, excusez, sur le coût incrémental, le coût de la mesure. On a comme un exemple ici, le chauffe-eau à condensation, dans R-1, à la page 1.


311
Q.
De 12 toujours, évidemment?



R.
Oui, section 12.


312
Q.
Ça, c'est quoi, c'était, quant à vous, là, d'une façon manifeste, ça ne valait pas la peine d'investir de l'argent pour avoir ce genre d'affaire-là, parce que ça procurerait trop peu d'économies à l'utilisateur, au participant, pour employer l'expression. C'est ça?



R.
Bon, premièrement on ne l'a pas exclue, on l'a mise en recherche technologique, cette mesure.


313
Q.
Non, non, je comprends bien...



R.
O.K.?


314
Q.
... mais si elle avait été parfaite, vous l'auriez




incluse?



R.
Bien, parfaite, là, elle coûte deux mille dollars (2000 $) de plus qu'un chauffe-eau normal, un chauffe-eau normal on parle de cinq cents dollars (500 $), là ici on parle de deux mille cinq cents dollars (2500 $), donc il est mieux d'y avoir beaucoup d'économie pour réussir à recouvrer l'investissement, donc...


315
Q.
C'est justement ça que je vous demandais, là, je... est-ce que, justement, c'est dans les cas économiques, c'est quand la dépense ne se justifie pas par l'économie pour le participant, c'est ça?



R.
Oui.


316
Q.
C'est rien que ça?



R.
Oui, c'est rien que ça.


317
Q.
Bon, O.K. Si on va maintenant à la page 15 de votre... toujours de la pièce, du document 4, vous nous donnez ici, sous forme schématique, le processus de criblage des programmes qui n'ont pas été élagués. Traçons une droite imaginaire pour séparer la page en deux et regardons le côté gauche, qui est : test du coût total de la ressource; clients participants; neutralité tarifaire; portefeuille porteur, bon, tout ça. 




Du côté gauche - excusez-moi. Ça va? Du côté gauche, la si je vulgarise pour mettre ça à portée d'un cerveau, même d'un avocat, on met dans la balance :




avantages et inconvénients, et c'est comme ça qu'on prend une décision, avantages et inconvénients pour le participant, entre autres, on vient d'en parler, et pour l'ensemble des abonnés, c'est-à-dire neutralité tarifaire et on pèse tout ça et on dit : ah! ça penche vers le oui, ou : ça penche vers le non. 




Je comprends que c'est très vulgarisé, mais en somme, ce procédé-là, c'est plutôt de nature économique et c'est ça qu'on fait. On met des dollars dans la balance et on regarde de quel côté ça penche.



R.
On appelle ça une analyse bénéfices-coûts, oui.


318
Q.
C'est ça. Bien, je vous remercie, c'est toujours bon de rentrer en contact avec des économistes, voyez-vous. Et, évidemment, plus on met du poids du côté bénéfices, plus la balance va pencher du côté oui, n'est-ce pas?



R.
Oui.


319
Q.
Et quand on commence à inclure, dans ces tests-là, la valeur des externalités, ça, évidemment, c'est un avantage qu'on met du côté du plateau qui fait pencher la balance vers le plus, ça tire vers le oui, on regarde, puis on le met en force, n'est-ce pas?



R.
Pour les autres bénéfices, c'est des bénéfices qui sont quantifiables, autant pour les coûts. Pour ce qui est des externalités, c'est difficile à quantifier...


320
Q.
Oui, mais...



R.
... donc, que le bénéfice pour le client n'est pas évident à calculer.


321
Q.
Non, non, bien sûr, mais il n'y a pas rien que le client dans ça, là, il y a la neutralité tarifaire, il y a tous les autres clients, il y a bien d'autre chose, que vous regardez du côté gauche de la page, là, ce n'est pas rien que le test du participant que vous faites là, je ne me trompe pas en pensant ça?



R.
Effectivement, on fait différents tests.


322
Q.
Bon, et je vous dis que si on rajoute, mettons que ma mesure que je vous... que quelqu'un ou que vous avez, vous l'avez fait passer par le premier crible de gauche, si on le fait passer ensuite par le test du coût social qui comprend des externalités à dix dollars (10 $), par exemple, la tonne de CO2 ou ce que vous voudrez, ou à quarante (40 $) ou à quatre mille dollars (4000 $) la tonne, tout ce qu'on fait ensemble, c'est qu'on rajoute du positif qui fait pencher la balance vers le : oui, on le garde. N'est-ce pas?



R.
Tout à fait.


323
Q.
Bon. De sorte qu'une fois qu'une mesure a passé votre test à gauche, à droite ça devient plus pertinent, d'aucune façon, puisque toute cette économie d'énergie dans un cadre comme ça va sauver quelque chose en externalité et on ne fait que mettre plus de poids dans la balance.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je ne suis pas prêt à dire que tout ce qu'on met au niveau du coût n'a pas d'impact, ça a toujours un impact, toujours l'évaluation d'un impact indu pour voir quel est l'impact sur l'ensemble des clients de la Société.


324
Q.
Parlons des externalités. Si on incluait les externalités, l'impression que j'ai, c'est qu'on ferait tout simplement pencher la balance plus loin, vers le oui. On parle d'économie d'énergie, on parle de gaz qui ne se brûle pas, on se comprend? Alors, je rajoute du côté de la balance qui fait pencher du bon bord, vers le oui, n'est-ce pas?



R.
Tout à fait.


325
Q.
Bon, O.K. On va arrêter là. Je pense que tout le monde est clair là-dessus. Et c'est donc, entre autres, Monsieur Boulanger, la raison, ce qu'on vient de regarder là, c'est la raison pour laquelle vous nous parliez que théoriquement, vous avez mis une valeur théorique parce qu'en fait, elle est inutile dans le processus qui est marqué ici, qui est représenté à la page 15, parce que qu'on mette dix piastres (10 $), qu'on mette quarante piastres (40 $) ou qu'on en mette quatre mille (4000 $), c'est du pareil au même, une fois qu'il a passé le test de gauche, à quelque prix qu'on mette les externalités, il va nécessairement passer l'autre test pour contrer plusieurs... non seulement ça, il va le passer de




plus en plus. 




Je m'exprime peut-être très mal, effectivement. Je dois m'exprimer en avocat, parce qu'il y en a qui comprennent!



R.
Écoutez, ce que je comprends, Monsieur le Président, c'est essentiellement comme je l'ai mentionné tout à l'heure, le test que l'entreprise privilégie, c'est le test du TCTR. Alors, c'est d'avoir des programmes qui vont passer le test du TCTR, c'est ce qu'on retrouve dans les... dans ce qui est présenté dans les programmes qui sont inclus dans le plan global.




Alors, juste pour reprendre un peu ce que maître Tourigny mentionne ici, on pourrait avoir, si jamais on incluait dans l'évaluation qu'on fait une valeur pour les externalités, on pourrait se retrouver dans une position où lorsqu'on prend le test du... le TCTR, on pourrait avoir une valeur qui est négative, on pourrait se retrouver dans un test, un TCS, un test du coût social, qui pourrait, lui, être positif.


326
Q.
Voilà.



R.
Puis là, à ce moment-là, si on prenait le test du coût social, dire : bien, j'adopte la mesure parce que j'utilise comme référence le test du coût social. Alors, ce que je mentionnais tout à l'heure, Monsieur le Président, c'est que la base que Gaz Métro a prise, c'est la base du TCTR, c'est le test du coût




total de la ressource, parce qu'on pense que l'évaluation qu'on fait des externalités n'est pas un, évidente à faire; deux, ne revient pas non plus directement aux clients qui sont impliqués. Alors, la position que l'entreprise a prise face au test du coût social, ce n'est pas à l'entreprise de dire qu'une mesure doit être appliquée parce qu'on doit attribuer une certaine valeur aux externalités.




Alors, pour fins de référence, référence et fins théoriques, comme on le mentionne dans notre preuve, on mesure quels sont... quel est quantitativement le volume de gaz à effet de serre et on y attribue une valeur de dix dollars (10 $) la tonne, de façon à voir quel serait l'impact, si on appliquait le TCS, le test du coût social. Alors, c'est la démarche que l'entreprise a prise.


327
Q.
Parce que je vous suggère tout simplement, Monsieur Boulanger, avec un brin de méchanceté - mais vous me connaissez - que le mot * ETÉ + que l'on retrouve entre le test du coût social de la ressource et le test du coût social, c'est... il est très théorique, la colonne de droite est très théorique, le * ETÉ + est peut-être un petit peu enthousiaste, parce qu'en fait, vous n'avez pas appliqué le test du coût social à ceux qui ne passaient pas aux... voyons, aux mesures qui ne passaient pas le premier test. Ça a été votre crible fondamental, puis si tu ne passes




pas ça, t'es fini, on ne regarde pas plus loin?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, on a répondu à une question de la Régie de l'énergie, on va vous référer à SCGM-19, document 4.04.


328
Q.
Dites-moi donc ce que vous avez répondu, rapidement, là?



R.
On a dit que le premier test pour les programmes était le test du coût social de la ressource.


329
Q.
Parfait.



R.
O.K.?


330
Q.
Puis on a dit ailleurs, aussi, que c'était prépondérant, alors je dois comprendre que vous ne vous êtes pas amusé à faire deux cent mille (200 000) calculs pour une fois qu'ils avaient coulé ce test-là, pour parler en langage d'étudiant?



R.
Pourquoi on a calculé le test du coût social, qu'on retrouve ça dans chacun de nos programmes, on retrouve ça dans notre plan, O.K., la seule raison, et c'est pour calculer le mécanisme incitatif.


331
Q.
Bon.



R.
Qui est lui-même basé sur le test du coût social, donc ce n'est pour cette raison qu'on a fait le test, mais ce n'est pas pour sélectionner les programmes.


332
Q.
Bon, c'est excellent, c'est en plein ça. C'est ce que je pensais, d'ailleurs, alors tout est beau. Incidemment, dans votre côté gauche dans vos tests du




client participant et tout ça, je présume que vous avez pris les chiffres de l'étude de monsieur Kayal sur les coûts évités, l'étude d'avril?



R.
Pour faire nos analyses...


333
Q.
Oui?



R.
... oui.


334
Q.
Parfait. Au document 6, si on va à la fin de votre document 6, à la dernière page... pardon, à l'avant-dernière page, page 7, on en a parlé tout à l'heure, je parle du point quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %) que l'on retrouve au tableau 6-4. Juste pour être certain, là, ce zéro point quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %), ça c'est un impact sur des revenus à être récupérés par la voie de factures TD. On se comprend bien?



R.
C'était TD avant, là, avec le recoupement des tarifs, ça va peut-être être juste D.


335
Q.
L'ensemble de tout ce qu'il y a, comme * Load Balancing +, comme transport, comme distribution et tout le bataclan, on se comprend? C'est ça?



R.
Oui.


336
Q.
Bon. Anciennement, je vois des cheveux gris sur le banc, on disait qu'à l'Industrielle - je pensais à monsieur Boulanger, évidemment, mais j'ai regardé...



R.
Moi, je ne vivrai pas ça certain!


337
Q.
Non. 




M. ANDRÉ BOULANGER :




R.
Juste pour rire un peu, je mesure quand même le gaz en mètres cubes et non pas en pieds cubes, hein!


338
Q.
Je vous entends parler de Bcf de temps à autres, Monsieur Boulanger.



R.
À l'occasion, effectivement.


339
Q.
Bon. Alors dans les grands chiffres, vous retombez en pieds cubes?



R.
C'est que tout à l'heure, vous avez fait allusion en pieds cubes, alors c'est...


340
Q.
Oui.



R.
... l'ancienne mesure anglaise.


341
Q.
Bien sûr, Monsieur Boulanger, bien sûr! J'ai célébré ma fête le vingt-deux (22), incidemment, je vous raconterai mon âge tout à l'heure.




Alors, anciennement, Monsieur Boulanger, on disait qu'à l'Industrielle, par exemple, c'était à peu près moitié tarifs et moitié denrées, on disait que dans les plus petits tarifs, c'était un tiers - deux tiers, c'est-à-dire un tiers denrées et deux tiers tarifs. 




Quelles sont les proportions à peu près, aujourd'hui, avec le gaz, là, enfin j'ai vu dans le dernier rapport de coût de gaz, là, pour le gaz de réseau, qu'on était à cinq dollars et quarante-six (5,46 $), si je me rappelle bien. Maintenant, là, c'est quoi à




peu près les pourcentages denrées et tarifs, en gros, là, écoutez?



R.
Vous me donnez trente (30) secondes?


342
Q.
Oui, oui, je vous en prie.



R.
Ou quinze (15) secondes.


343
Q.
Je vous en prie.



R.
Rapidement, dans le résidentiel, là, comme ordre de grandeur, la molécule, la denrée, ce que vous appelez la molécule, c'est là-dedans. La denrée plutôt, c'est la molécule. On était de l'ordre de vingt pour cent (20 %) auparavant dans les tarifs. Aujourd'hui, on est de l'ordre de trente pour cent (30 %). Et dans le secteur industriel, plus grand volume, on était de l'ordre de soixante-deux (62 %), en tout cas un peu plus de soixante pour cent (60 %). Puis, là, on est aux alentours de soixante-quinze (75 %), soixante-dix-huit pour cent (78 %) aujourd'hui.


344
Q.
Soixante-quinze (75 %), soixante-dix-huit (78 %) molécules?



R.
Molécules sur le prix total.


345
Q.
Bon. Alors, évidemment, le point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %) que vous avez là de revenu ne se traduit ni dans un cas ni dans l'autre en augmentation de facture pour le client de point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %) nécessairement puisque la denrée est là pour... ça représente un plus petit chiffre quand on le porte sur la facture 




totale du client?



R.
Tout à fait. C'est l'augmentation transport, distribution qu'on voit ici.


346
Q.
Exactement. Monsieur Boulanger, vous m'avez dit, enfin pas à moi, mais vous avez dit, vous avez dit à quelqu'un d'autre plus tôt que vous faites, Gaz Métro fait de l'efficacité énergétique depuis bien longtemps, et je le sais pertinemment, et qu'à l'époque, avant aujourd'hui en fait, c'était un outil de marketing, c'était pour vous une façon de convaincre des clients de venir au gaz, de vendre l'efficacité qui, évidemment, aidait à baisser les prix, est-ce que je me trompe, les prix pour le client s'entend?



R.
Ce que j'ai mentionné, Maître Tourigny, c'est mentionné que lorsqu'on faisait la promotion d'équipements performants ou efficaces, on le faisait dans une perspective de pouvoir finaliser une vente ou encore maintenir un client au gaz naturel.


347
Q.
Bien sûr.



R.
Alors, tels étaient les objectifs qui étaient poursuivis ou les considérations qui étaient poursuivies.


348
Q.
Et, excusez-moi, je vous interromps, mais effectivement, ça portait fruit?



R.
Ça portait fruit dans certains cas, oui, il y a des clients qui optaient pour des technologies. Mais il y a d'autres qui utilisaient des équipements de type




conventionnel. Il y avait une répartition de clients. Ce n'est pas dans tous les cas que les clients optaient pour des technologies qui étaient plus performantes.


349
Q.
Non, bien sûr, ça dépendait de tous les facteurs qu'on mentionnait tout à l'heure, trésorerie, marché, coût de la denrée, et ainsi de suite?



R.
Excusez-moi!


350
Q.
Je dis, ça dépendait de toute la situation économique du client en particulier?



R.
Bien, écoutez, ça dépend, comme je le mentionnais tout à l'heure, ça dépend, Monsieur le Président, du contexte total d'un client, s'il veut investir davantage dans un équipement ou pas; ça dépend du contexte concurrentiel du client. Comme vous le savez, Maître Tourigny, on a au Québec un fort pourcentage de clients qui ont la capacité d'utiliser de l'huile lourde, par exemple, de l'huile résiduelle avec un prix relativement bas par rapport au prix du gaz naturel. Alors, ce contexte concurrentiel-là nous a amené à présenter à nos clients des équipements gaziers qui sont performants.


351
Q.
Monsieur Boulanger, je vous ramène à SCGM‑19 document 6, page 7. Bien, je dis monsieur Boulanger, ce sera qui ça sera. Toujours dans ce premier tableau, en haut de la page, on a * revenu de distribution +, quatre cent huit mille dollars (408 000 $) sur lequel se fonde évidemment le point quatre-vingt-trois




(,83), je ne me trompe pas dans ça?



R.
Non, tout à fait.


352
Q.
Quatre cent huit millions (408 M$), oui, effectivement. Des voix dans le grand public me disent que j'étais dans les patates, ils avaient raison d'ailleurs. Ça, quand on dit distribution, est-ce qu'on exclut TransCanada, le transport de ça?



R.
Oui, oui, le transport est exclus ici, c'est uniquement distribution.


353
Q.
Alors c'est donc pas TD?



R.
C'est D.


354
Q.
C'est D?



R.
Tout à fait.


355
Q.
De sorte que le point quatre-vingt-trois (,83), là, on enlève la piastre et dix (1,10 $) d'amener le gaz ici?



R.
De TransCanada, oui, tout à fait.


356
Q.
Bon. Est-ce que, incidemment, dans distribution, vous incluez l'équilibrage de charge * load balancing +, l'entreposage Union, tout ça?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Tout ce qui était des * pass-on + qu'on appelle, la molécule elle-même, le transport et l'entreposage ont été exclus du un point trois milliards (1,3 G$) pour arriver à quatre cent huit millions (408 M$).


357
Q.
Juste une mise en garde, vous vérifierez, je n'essaie pas de... mais le * pass-on +, tout le monde paie




cent pour cent de TransCanada, ça, ça se comprend bien. Mais les coûts d'entreposage, eux, que ce soit Union ou que ce soit... ils ne sont pas, excusez-moi de pontifier, là, mais ils ne sont pas répartis comme * pass-on + directs, ils sont répartis en fonction, entre autres, du coefficient d'utilisation. C'est parce que ce n'est pas un * pass-on + automatique et pur, ça, là. Êtes-vous certain de ce que vous dites en d'autres mots? Vous pouvez vérifier, hein. Prenons pas de chance, là. Ce n'est pas d'une importance terrible mais ça vient encore atrophier si vous voulez l'effet sur la facture du client si on exclut le transport et on exclut en plus l'équilibrage de charge. Il est peut-être mieux de...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, ma compréhension, là... Pourriez-vous rephraser votre question? Je pourrais vous donner les éléments de réponse.


358
Q.
Très bien. Alors, ma question était... Dans ce schéma, le quatre cent huit millions (408 M$) de distribution qui donne naissance au point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %) que l'on voit dans le bas, est-ce que, vous m'avez dit, ça exclut les * pass-on +, évidemment ça exclut la denrée, les molécules, ça exclut le transport. Ma question, est-ce que ça exclut aussi l'équilibrage de charge, le * load balancing +? Bon. Je ne veux pas de réponse




tout de suite, là. Vérifiez pour que la Régie puisse dire, trouver une proportion quelconque. C'est rien...



R.
Mais à ma connaissance, ça l'exclut. Si jamais ça ne l'excluait pas, on reviendra.


359
Q.
C'est en plein ça.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, il approche quatre heures et quinze (4 h 15), et vous approchez votre quarante-cinq (45) minutes. Est-ce qu'il vous reste encore beaucoup de questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Effectivement, il ne m'en reste pas beaucoup. Cependant, cependant, étant un féru des petits * brakes +, on pourrait très bien en prendre un ici, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Ou est-ce que vous préférez finir avant s'il ne vous reste pas beaucoup de questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, il en reste très peu.




LE PRÉSIDENT :




Très peu, alors pourquoi est-ce qu'on ne le finit pas




maintenant? Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Finissons maintenant.


360
Q.
Dans le cas de l'efficacité énergétique, je crois avoir compris qu'en plus des gens de chez Datech, je l'appelle votre force de vente, je sais que, je pense que vous les appelez vos conseillers, vos conseillers vont être mis à contribution dans ça sans aucun doute, n'est-ce pas?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Dans quelle activité? Excusez.


361
Q.
Dans les activités reliées au plan d'efficacité énergétique.



R.
Oui, tout à fait, oui.


362
Q.
Bon. Est-ce que, bien sachant, si je me rappelle bien, je pense me bien rappeler qu'il y a différents incitatifs qui sont donnés à la force de vente avec certains * targets + et certaines cibles, est-ce que, en matière d'efficacité énergétique, vous avez l'intention de donner des incitatifs aussi à vos conseillers pour qu'ils moussent aussi bien l'efficacité énergétique qu'ils peuvent par ailleurs mousser les ventes?



R.
Première des choses, au niveau, je ne sais pas si vous parlez? Dans quel type de marché est-ce que vous parlez, tout marché confondu?


363
Q.
Bien, je me rappelle très bien que, aux grandes entreprises, en tout cas, c'était le cas. Ils n'étaient pas purement à salaire.



R.
Non, justement, la grande entreprise, ils sont purement à salaire.


364
Q.
O.K. Alors c'est dans les autres.



R.
À la grande entreprise, ils sont purement à salaire. Dans les autres secteurs de marché, il y a effectivement un volet de commission qui est rattaché à des objectifs de vente, des objectifs de rentabilité.


365
Q.
Alors, pour ces gens-là, est-ce que vous avez l'intention ou est-ce qu'il y a déjà un programme de prévu dans le cadre du plan pour donner un incitatif? Il n'y a pas que les avocats qui sont des gens à caractère vénal, il y a aussi les vendeurs parfois.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon. Pour ce qui est des représentants de Gaz Métropolitain, vu que l'efficacité énergétique, dans le mécanisme incitatif, on le considère comme un facteur exogène, nos représentants ont des objectifs de vente en début d'année, effectivement. Et de ces objectifs-là en fin d'année, s'ils ne sont pas réalisés, on va regarder la partie qui est due à l'efficacité énergétique, et pour cette partie, ils ne seront pas pénalisés sur leur mécanisme, sur leur bonus. C'est la tangente présentement qu'on croit




faire.


366
Q.
Je me permets de faire remarquer, ils vont être excusés de leur non-performance parce qu'il y aura eu de l'efficacité énergétique, mais vous n'avez pas l'intention de mettre sur pied un incitatif positif pour aider un peu leur enthousiasme en matière d'efficacité?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, ce n'est pas discuté actuellement, il n'y a rien qui est exclu pour autant, Maître Tourigny.


367
Q.
Non, incidemment, on comprend très bien que le temps a été court et que, bon, les gens font leur possible, mais tout ne peut pas être fait la même journée. Le proverbe: Rome ne s'est pas bâtie... Bon. Voilà! Monsieur Boulanger, j'ai bien compris les réponses que vous avez données tout à l'heure à d'autres de mes confrères quand on a tenté de vous amener sur le terrain glissant de l'impact indu. Je me permets moi aussi une petite question. Croiriez-vous, iriez-vous jusqu'à dire qu'un impact de l'ordre de celui qu'on a connu plusieurs années, en particulier dans le secteur résidentiel, rappelez-vous la cause de l'interfinancement et les études de service qu'on avait, est-ce qu'un impact de l'ordre de ces augmentations-là, à première vue, vous apparaîtrait indu dans le cadre de l'effet du programme d'efficacité énergétique? 



R.
De quel impact faites-vous allusion?


368
Q.
De l'impact tarifaire de vos activités d'efficacité énergétique, taux de succès de vos activités. Là, on a des augmentations, là, sur le D ou peut-être, bon, qui inclut ou n'inclut pas de point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %), je vous suggère que, dans le passé, j'ai vu à plusieurs reprises des augmentations beaucoup plus fortes que ça. Et je vous demande, les augmentations qui, au cours des années, on peut voir chaque année, dans le passé, on retourne en arrière, et on dit, tiens, de combien ces gens-là ont-ils été augmenté année après année sur tant d'années, est-ce que le genre d'augmentation annuelle, là, qu'on voyait assez régulièrement, est-ce que vous iriez jusqu'à dire que cet ordre de grandeur-là ne serait pas indu en matière d'efficacité énergétique?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, j'aurai à peu près les mêmes commentaires que j'avais précédemment. Évidemment, pour suivre la ligne que vous avez tracée tout à l'heure, si on demandait dans le passé quelle sorte d'augmentation il a été vécu, bien, ça serait une chose. Mais de là à poser des questions très hypothétiques sur quelque chose qui ne fait pas l'objet de la présente demande, on ne tente pas de comparer ici, on demande l'opinion sur quelque chose qu'on ne demande pas. Ce qui est demandé, c'est une




augmentation de point cinq pour cent (,5 %) pour les tarifs de cette année comme impact tarifaire. Donc, je ne vois pas la pertinence de la question à moins qu'on veuille la rephraser en fonction de faits antérieurs.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je peux peut-être amener, Monsieur le Président, si vous permettez, un élément de réponse. On parle d'impact indu parce qu'on parle, c'est un peu comme une approche commerciale où on a un programme commercial, soit un PRC ou PRRC, où il y a un impact qu'on doit impliquer à l'ensemble de la clientèle pour aller acquérir une certaine clientèle. C'est différent d'avoir une hausse tarifaire qui résulte d'un coût de transport, par exemple, qui est plus important ou encore de coûts pour mettre en place un réseau de distribution où ce sont des coûts nécessaires pour l'activité de distribution de gaz.




Alors, ici, on fait appel ici à des coûts qui sont dus pour soit une approche commerciale, quand on parle de PRC, PRRC où on évalue que l'impact n'est pas indu et qu'il est justifié d'avoir un programme commercial, ici on regarde un programme ou un plan




global en efficacité énergétique où il y a un impact pour l'ensemble de la clientèle. Le bénéfice ne va pas à l'ensemble des clients mais il va à un certain groupe de clients. Et je pense qu'on a une position, un jugement de valeur à faire. Si l'impact qu'on impose à l'ensemble de la clientèle n'est pas indu pour les bénéfices qu'on accorde à une autre classe de clientèle. 




Je pense que c'est ça le jugement qu'on a à faire ici. Alors de comparer qu'on a point cinq pour cent (,5 %) ou point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %) sur la distribution, puis de dire qu'antérieurement on a déjà eu des hausses de deux, trois, quatre ou cinq pour cent, je pense qu'on ne compare pas des pommes avec des pommes; je pense qu'on compare des pommes avec, choisissez ce que vous voulez, des bananes ou des tomates.


369
Q.
Alors, à ma réponse, iriez-vous jusqu'à dire, la réponse c'est non, vous n'iriez pas jusqu'à dire, si j'ai bien compris?



R.
Écoutez, je ne vous donnerai pas de réponse sur ce qui est un impact indu ou pas indu. Je pense que, essentiellement, qu'il y ait eu dans le passé des hausses qui étaient importantes, c'était quelque chose avec laquelle on était obligé de vivre, on n'avait pas le choix de vivre avec. Lorsqu'on arrive avec un plan global en efficacité énergétique où on




mesure l'impact qu'on va avoir pour l'ensemble de notre clientèle, je pense que le jugement qu'on a à porter est très différent parce qu'on a un choix à faire, on peut décider d'y aller ou de ne pas y aller, puis on est dans la mesure d'éviter des coûts si on pense qu'il n'est pas justifié de les avoir pour l'ensemble de la clientèle.
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Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Alors on prend une pause de quinze minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

(16 h 45)




Me BENOIT PEPIN :




Je me permets de voler le micro à mon confrère pour faire suite à ce que je vous ai parlé tout à l'heure, qui était la suite de mes questions, et je n'en aurai plus de questions, je n'en aurai pas d'autres.




Me YVES CORRIVEAU :




Avant de commencer, Monsieur le Président, un élément d'intendance. Ce matin, les représentants de GRAME-UDD ont proposé de déposer tout de suite une étude scientifique du Groupe conseil ADS de mil neuf cent




quatre-vingt-douze (1992) sur les effets croisés. C'est une question controversée et je pense qu'il serait essentiel que cette étude-là, si elle déposée demain, soit remise ce soir aux différents interve-nants pour que leurs experts puissent préparer le contre-interrogatoire là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, s'il y a des parties qui entendent la produire demain en preuve, effectivement qu'il serait bien que tous en aient accès aujourd'hui. Je n'ai pas d'objection à ça.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il n'est pas dit évidemment que je n'aurai pas de représentations à faire une fois qu'on aura pris connaissance de l'étude en question.




LE PRÉSIDENT :




O.K., je suis d'accord, oui. Monsieur Guérard?




M. YVES GUÉRARD :




Bien, pas d'objection. Je ne sais pas comment le dé-poser.




LE PRÉSIDENT :




Alors mettez-le sur la table.




Me YVES GUÉRARD :




Et on le fait coter pour GRAME-UDD, c'est ça, au nom de GRAME-UDD?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me YVES GUÉRARD :




Demain. Non, mais je, c'est à nous, ça vient de nous. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne veux pas prendre monsieur Guérard par surprise évidemment, c'est parce que j'ai hâte de voir qui est l'auteur de cette étude. C'est peut-être une des pre-mières questions que j'aurai avant de savoir si mon-sieur Guérard peut produire cette étude ou répondre, ou en attester, ou l'adopter comme étant sa propre preuve.




Me YVES GUÉRARD :




Ce n'est pas du tout notre preuve, c'est qu'on se




base là-dessus pour critiquer ou pour apprécier les plans d'efficacité énergétique, c'est tout. Ce n'est pas de nous, c'est de ADS.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci.




Me YVES CORRIVEAU :




Le problème qui se présente à cette étape-ci, Monsieur le Président, c'est que, est-ce que je comprends qu'on en a seulement qu'une seule copie?




Me YVES GUÉRARD :




Oui.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors c'est un problème parce qu'évidemment, on au-rait aimé pouvoir la lire ce soir de manière à être prêts demain à contre-interroger sur ce document qui va être déposé.




LE PRÉSIDENT :




Alors on peut faire faire des copies par nos services techniques. O.K., si ça pouvait nous revenir pour six heures moins quart (5 h 45)? Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :




Merci, Monsieur le Président. Alors Messieurs,




Madame, bonjour.
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Q.
J'aimerais vous amener à SCGM-19, document 1, page 2, les lignes 1 à 3, où, un petit peu comme monsieur Boulanger nous disait ce matin, dans le processus d'élaboration du programme, du plan d'efficacité énergétique, Gaz Métropolitain a fait certaines consultations. Et on y dit ici que les préoccupations des intervenants ont été intégrées dans le projet de plan global d'efficacité énergétique, qui est à l'examen devant la Régie.




Est-ce que ce serait possible de me donner quelques illustrations des mesures qui ont été proposées par des intervenants et qui ont été intégrées dans le plan?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, au niveau des mesures en efficacité énergétique, nous, on a présenté la liste des technologies et mesures, qui se retrouve à la section 12, durant le processus de consultation. On a passé au travers avec les différents intervenants. Certaines mesures ont été rajoutées, d'autres ont été, ont changé de sta-tut. Nous, c'est sûr que Gaz Métropolitain, on avait déjà fait une première sélection, pour arriver en consultation, il fallait quand même avoir un certain travail de fait et on a soumis ça à la consultation.




Entre autres, on a rajouté une activité de recherche qui est les eaux grises, qui a été demandé par des, c'est la récupération des eaux usées, des eaux gri-ses, qui a été rajoutée en activité de recherche parce qu'on n'avait pas assez d'information des deux côtés. Donc on va continuer la consultation là-dessus puis on va entreprendre des recherches.




Les chauffe-eau solaires étaient a priori rejetés. Dû à certains groupes, on les a inclus dans les activi-tés de recherche, on ne possédait pas de données de notre côté donc on va aller chercher de l'information sur ce sujet-là.




On avait oublié certaines mesures aussi dans le rési-dentiel, comme les réducteurs de débit; il y avait aussi calfeutrage et coupe-froid qu'on avait oubliés, des petites mesures de même que l'on a remises. Bien, je pense que c'est quelques exemples.
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Q.
Vous me direz si je vous résume bien, si je comprends bien, vous aviez identifié un nombre considérable de mesures qui ont été sujettes à la critique des parti-cipants. Certaines mesures ont été rajoutées, d'au-tres ont été sujettes à caution. Et, mais il n'y a pas de mesures fondamentales qui ont été rejetées dans le cadre de ce processus-là, par, ou soumises par des groupes de participants?



R.
Par mesures fondamentales, qu'est-ce que vous enten-




dez? Juste une question de précision.
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Q.
Je veux dire des technologies que vous n'aviez pas identifiées.



R.
Les eaux grises en étaient une qu'on n'avait aucune-ment identifiée à notre recherche préliminaire; dû au processus de consultation, elle a été rajoutée. Pour le chauffe-eau solaire, on l'avait mis dans la liste de technologies mais on l'avait rejetée, on avait changé le statut pour recherche technologique, re-cherche de marché ou recherche technologique.
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Q.
D'accord. Ce matin, lors du, c'est l'avantage de passer le dernier finalement, lors du contre-interrogatoire de maître Davis, Monsieur Tremblay, vous nous indiquiez que quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des recommandations de l'Agence d'efficacité énergétique ont été intégrées dans le plan, je vous demanderais de faire la même évaluation pour les recommandations qui ont été faites par les partici-pants à la consultation, vous évalueriez ça à com-bien?



R.
Bien, écoutez, au niveau de l'Agence de l'efficacité énergétique, c'est sûr que c'est un peu plus facile, elles étaient écrites, donc on était capables de regarder vraiment. Pour ce qui est des intervenants, bon, on a eu beaucoup de discussions, de là à vous donner un pourcentage, il y avait différentes parties qui avaient chacune leur opinion, ce n'était pas nécessairement sur une mesure précise, souvent,




c'était sur des processus de sélection sur d'autres concepts qui ne sont pas nécessairement reliés à un programme.




Pour ce qui est des programmes, on a discuté en long et en large et il n'y a pas eu beaucoup de commentai-res, les commentaires ont été répondus beaucoup dans la consultation, on a donné notre point de vue, ils ont donné le leur. Donc on a fait pas mal le tour, là.
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Q.
Oui, je comprends que vous avez fait le tour avec eux et que vous en avez discuté. Ma question est : vous avez été capable ce matin de faire une estimation des mesures proposées par l'Agence, les commentaires identifiés par l'Agence que vous avez intégrés au plan qui est déposé devant la Régie, quelle est votre estimation des recommandations qui ont été faites par les intervenants dans le cadre du processus que vous avez intégrées au plan, diriez-vous que c'est cin-quante pour cent (50 %)? Je comprends que ce n'est pas un chiffre exact, là, mais pour avoir une idée.



R.
Bon, c'étaient des discussions assez ouvertes. Sou-vent ce qui arrivait, c'est qu'il y avait des inter-venants qui avaient des opinions divergentes aussi donc, bien de ce côté-là, il faut s'entendre, ce n'était pas nécessairement tout le monde qui était d'accord sur chacune des mesures.




Pour ce qui a été des mesures et technologies en particulier, je pense qu'on a fait pas mal le tour puis il n'y avait pas beaucoup de divergences, je ne m'en rappelle pas à part lesquelles qu'on a inclus comme les chauffe-eau solaires comme activité de recherche, les eaux grises. Ça faisait partie des principaux points, donc je dirais quatre-vingt-dix pour cent (90 %).




Puis pour ce qui est des autres points de divergence, comme la sélection des mesures, bon bien je pense qu'on a eu toutes les preuves ici, on a la position de chacune des parties.
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Q.
Donc c'est vraiment au niveau des mesures plus qu'au niveau des technologies que vous avez de la difficul-té à intégrer les propositions des participants dans le cadre du processus?



R.
Bien, on n'a pas de misère à les intégrer, là, je ne comprends pas trop le sens de votre question. On a pris les commentaires des gens, on a fait le tour avec eux. Comme je vous ai dit, il n'y avait pas grand divergences, là, on s'alignait vers des techno-logies. Il y en a qui voulaient aller plus vers l'enveloppe du bâtiment, on avait déjà quelques mesu-re de proposées, on a dit que c'est ça que nous, on proposait en première phase du premier plan. On va continué le processus de consultation puis on verra dans les mesures les programmes à revoir, là.
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Q.
Merci. Alors dans SCGM-19, document 1.18, où on répondait à une question du ROEE, alors SCGM nous admet qu'elle est consciente de l'importance des opportunités perdues. J'aimerais savoir si c'est possible de quantifier cette importance-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je m'excuse mais à la ques-tion, parce que quantifier l'importance, je serais porté à demander en vertu de quelle échelle, ou en fonction de quoi. La question est plutôt imprécise.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous préciser votre question, Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, juste un moment, on va référer à une autre pièce pour faciliter la compréhension des questions.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me YVES CORRIVEAU :
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Q.
Alors si on va voir SCGM-19, document 15.18, la réponse 58, juste au bas de la page, au paragraphe qui commence par 58.3, on nous dit :







La consommation visée par le nouveau Code énergétique du bâtiment pour le secteur rési-dentiel est de 23 gigajoules/an alors que pour la maison R2000, la consommation visée est de 14 gigajoules/an.



Alors c'est une illustration d'opportunités perdues qui est quantifiée. Alors ce que j'aimerais savoir, c'est lorsque l'on admet, au niveau de SCGM, qu'on perd des opportunités, est-ce que ce sont, est-ce qu'on peut donner des ordres de grandeur comme on l'a fait ici au niveau de la comparaison entre...



R.
Bon, au niveau...
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Q.
Oui, allez-y.



R.
Au niveau des opportunités perdues, c'est un problème que Gaz Métropolitain est consciente, là. Si une nouvelle maison se construit puis qu'elle n'a pas les plus hauts standards en isolation, bon bien je pense qu'on ne réisolera pas cette maison-là avant une vingtaine d'années; ça, on s'entend sur le principe. Bon, nous, on s'adresse à cette priorité-là dans divers programmes, le programme Novo climat, le programme rénovation et le programme des bâtiments, l'enveloppe du bâtiment dans le commercial. Bien, on veut s'y adresser, c'est des programmes intangibles, on va les regarder.




Au niveau de la quantification, je n'ai aucune idée comment vous voulez qu'on fasse ça, on n'a pas fait ce type d'analyse-là. Nous, on va s'adresser à ce marché-là, c'est quoi les opportunités perdues, je pense que ce n'est pas important de les savoir, l'important, c'est de s'assurer justement qu'il y en ait moins d'opportunités perdues. Donc ça va être reflété dans l'évaluation des programmes.
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Q.
D'accord. Pour vous, c'est important mais vous n'êtes pas capable de le définir quantitativement. Passons à une autre question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que c'était une question, confrère?




Me YVES CORRIVEAU :




Non, c'est une conclusion, que je reprendrai. Passons à une autre question.
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Q.
Alors lors de l'interrogatoire de maître Sicard ce matin quant à l'impact d'une hausse des prix du gaz sur le plan d'efficacité énergétique, Monsieur Boulanger, vous nous disiez que, d'après vous, il n'y avait pas d'impact. J'aimerais savoir, puis la ques-tion est d'autant plus pertinente dans le contexte où on a également une hausse de la tarification d'autres formes d'énergie, notamment au niveau pétrolier, j'aimerais savoir si SCGM a fait des analyses de sensibilité pour déterminer quelles mesures d'effi-




cacité énergétique on a exclues dans le cadre de l'élaboration du plan et qui, dans le contexte de prix de la ressource à la hausse, deviendraient rentables?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce que André Boulanger a dit tantôt au niveau des pertes de revenus, non, ça n'a pas un impact sur les pertes de revenus dans le plan, toutes choses étant égales par ailleurs, le nombre de participants, là, il faut s'entendre, est-ce que c'est une perte de revenus nette, donc j'ai inclus une molécule à onze cents (11 4), qui est un gain pour le client et est une perte pour Gaz Métro, donc ça s'annule. Ça, c'est la première chose.




Bon, pour ce qui est des mesures - excusez, un petit blanc de mémoire - pour ce qui est des mesures, il n'y a pas de mesures qui ont été rejetées sur la base d'un prix de la molécule, là, il faut s'entendre qu'au début, nous, le premier criblage qu'on a fait, c'est à partir de la liste des technologies, donc si les mesures ont été mises en recherche technologique ou en recherche de marché, c'est pas... ça n'a aucun lien avec le prix de la molécule, c'est plus au niveau, comme on a dit tantôt, des problèmes techniques, des problèmes de marché.




Pour ce qui est des mesures rejetées, c'étaient des considérations, là, qui étaient vraiment différentes, là, du prix de la molécule, là, ça n'avait aucun lien.
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Q.
L'analyse coût-bénéfice pourrait être influencée par une augmentation du prix de la molécule ou ça pourrait même inciter des gens qui chauffent au mazout à se convertir au gaz naturel?



R.
Bon, pour ce qui est des clients qui sont au mazout qui viennent au gaz naturel, là, c'est pas l'enjeu du plan ici, il y a des outils chez Gaz Métropolitain pour s'y adresser, ce n'est pas à moi à y répondre.




Bon, pour ce qui est de la sélection des programmes dans ce plan-ci, O.K.,. on a fait l'analyse bénéfice-coût pour toutes les mesures qu'on ait pas besoin de faire des recherches supplémentaires, donc ça n'aurait pas eu d'impact sur le choix des mesures, parce que les mesures qui n'ont pas fait l'objet d'une analyse bénéfice-coût avec vraiment les tests de rentabilité, les chiffriers, ont été écartées ou mises en recherche et développement avant cette étape-là, au premier criblage.




Donc, la raison du rejet ou de les mettre en recherche technologique ou en recherche de marché n'était pas reliée au prix. Pour ceux qui ont fait l'objet d'une analyse de rentabilité, ils auraient




été choisis, là, on les a choisis déjà. Le statut n'aurait pas changé.
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Q.
Je vais reformuler ça autrement, on va voir si on peut faire... si on peut s'entendre. Si on parlait des fournaises de troisième génération, je vais dire de troisième génération; est-ce que vous pensez qu'une augmentation du prix du gaz naturel aurait pour effet d'inciter la clientèle fidélisée à passer à ce type d'équipements-là?



R.
Bon, le coût de la technologie, lui, il reste quand même assez élevé. Tout ce que ça peut faire, c'est améliorer la rentabilité de la mesure, donc on s'adresse à des mesures qui avaient des * pay backs + qui étaient jugés beaucoup trop élevés pour que les gens fassent la mesure par eux-mêmes, donc nous, on intervient justement pour réduire ces niveaux d'aide financière. Excusez, réduire les * pay backs +, là, les périodes de recouvrement.
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Q.
Il y avait... 



R.
Pardon.
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Q.
... il y avait deux volets à ma question, le premier c'était l'énoncé même et la deuxième question, c'était : est-ce que vous avez effectué des analyses de sensibilité pour savoir comment la clientèle réagirait dans un contexte où le prix de la molécule ou le prix de d'autres formes d'énergie, serait plus élevé?



R.
Bon, au niveau des analyses de sensibilité pour les




autres formes d'énergie, on oublie ça, on n'en a pas fait. Pour ce qui est des programmes au gaz, je n'ai pas fait d'analyses de sensibilité pour savoir si l'augmentation du prix de la molécule, on a déposé notre plan en mai et on avait les données qu'on avait là, on a basé notre plan sur des prévisions qui étaient valables à ce moment-là, qui ont été déposées dans l'étude de Michel Kayal, qui a été reconnu comme expert ce matin.




Donc, les données ont changé, tout ce que ça fait, c'est que nous, on s'adressait à des * pay backs +, des périodes de recouvrement moyennes, pour un secteur. Il nous donnait l'exemple de la troisième génération, nous on a visé une période de recouvrement en deçà de un an, donc tout ce que ça faire le prix de la molécule élevée, c'est que la mesure est devenue un peu plus rentable pour le client.




Donc, le * pay back +, la période de recouvrement est meilleure, donc c'est sûr que ça peut avoir comme impact d'avoir plus de participants. Bien entendu.
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Q.
Est-ce que vous estimez que ça pourrait devenir un argument de vente drôlement intéressant pour votre clientèle si même en situation, je vous dirais, où le prix du gaz naturel est beaucoup plus élevé que ce qu'il était l'an dernier, ça demeure très avantageux




pour le consommateur de faire appel à l'efficacité énergétique, notamment aux fournaises de troisième génération et que probablement que ce serait un incitatif suffisant pour que l'aide financière que vous avez planifiée dans le programme d'efficacité énergétique ne soit pas requise?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Comme mon confère l'a mentionné tout à l'heure, le fait d'avoir un prix d'énergie qui est plus élevé, Monsieur le Président, c'est sûr que ça envoie un message dans le marché où il y a un avantage à économiser l'énergie pour réduire ses coûts, son coût total. Ce qu'il faut regarder, c'est le prix du gaz, quel est le... on voit le prix du gaz qui a monté d'une façon importante au cours des derniers... des derniers trois, quatre mois, il ne faut pas non plus penser que ce prix-là est là pour toujours, non plus.




Alors, il y a, lorsqu'on regarde un programme ou qu'on regarde une aide commerciale, pour inciter des clients à l'intérieur d'un programme à participer, je pense qu'il faut regarder aussi un certain horizon temporel, de façon à pouvoir faire en sorte que les clients adhèrent au programme.




Comme mon collègue l'a mentionné tout à l'heure, le fait d'avoir un prix de l'énergie qui est plus élevé




va probablement avoir pour effet d'intéresser un plus grand nombre de participants et il y a toujours un certain délai entre un prix d'énergie qui monte d'une façon subite et importante, il y a des gens qui vont se poser la question : est-ce que le prix va demeurer élevé à long terme, à moyen terme ou à court terme et c'est un élément qui est très variable, dépendamment, d'un client à l'autre.




Alors, je pense qu'il est trop tôt aujourd'hui pour dire : puisque le prix du gaz est au niveau qu'on connaît aujourd'hui, qu'un programme particulier dans le plan global en efficacité énergétique ne devrait pas avoir le niveau de contribution qu'on voit aujourd'hui. Je pense que c'est trop tôt pour voir ça, d'autant plus qu'on voit que la période du recouvrement sur ces équipements-là ne couvrent pas, on n'a pas des périodes de recouvrement de l'ordre d'un an, on parle de périodes de recouvrement qui sont plus longues qu'un an pour le participant.
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Q.
Je suis bien d'accord avec vous, Monsieur Boulanger, c'est un... c'est probablement difficile de l'établir de façon certaine devant le Tribunal aujourd'hui et c'est pour ça que je vous parlais d'études de sensibilité; est-ce que, dans ce contexte-là, je comprends qu'il n'y en a pas, est-ce que dans ce contexte-là SCGM envisagerait en réaliser une? 



R.
Je pense que ce qui est important de dire, puis on




l'a dit je pense tout à l'heure également, c'est que les programmes vont être révisés sur une base annuelle et on va revenir sur une base annuelle à la Régie, pour montrer quel a été l'effet des programmes, quel a été la... de faire un diagnostic, finalement, sur chacun des programmes.




Je pense qu'il est trop tôt aujourd'hui pour tirer des conclusions, on n'a pas de matière, finalement, pour être en mesure de tirer une conclusion sur quoi que ce soit, je pense qu'on a, il y a une démarche très rigoureuse qui a été prise pour essayer de structurer un plan avec des programmes et il y a des zones grises dans ces programmes-là qu'on va devoir préciser au fur et à mesure qu'on va mettre en place ces programmes-là.




Et il y a un processus également de consultation, on veut rendre l'information disponible auprès des gens, puis on aura l'occasion d'échanger, de voir à ce moment-là quelle est ou quelles sont les approches qui sont les plus pertinentes et les plus optimisées pour l'ensemble, l'ensemble de la clientèle.
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Q.
Alors ma question était : est-ce que vous entendez réaliser une telle étude? Je comprends que vous me dites que c'est un processus qui revient à chaque année, donc est-ce que je dois déduire de votre réponse - puis je veux vous l'entendre - que dans la




prochaine année, vous n'envisagez pas réaliser d'étude de sensibilité sur votre clientèle, par rapport aux mesures d'efficacité énergétique et à l'impact de la tarification sur la motivation de votre clientèle à aller vers l'efficacité énergétique?



R.
Non, on ne fera pas d'étude de sensibilité.
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Q.
Merci. Alors, dans SCGM-19, document 12, à la page 2, en haut du tableau vous nous parlez du programme R-9, générateur d'air chaud de troisième génération avec un AFUE c'est-à-dire * Average Fuel Utilisation Efficiency + de quatre-vingt-douze pour cent (92 %). J'aimerais savoir si... d'où vient ce quatre-vingt-douze pour cent (92 %)-là et est-ce qu'il existe des niveaux d'efficacité AFUE supérieurs à quatre-vingt-douze pour cent (92 %) sur le marché?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est des systèmes à air pulsée, le type de système ou de technologie qu'on parle ici en R-9, on parle d'environ des efficacités, là, quatre-vingt-douze (92 %), quatre-vingt-dix (90 %) à quatre-vingt-douze (92 %), quatre-vingt-treize (93 %), dépendant des manufacturiers, là.
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Q.
Hum, hum. Donc, SCGM ne se limite pas à ce taux de quatre-vingt-douze pour cent (92 %) s'il y en avait des plus élevés de disponibles sur le marché à quatre-vingt-quinze (95 %) ou quatre-vingt-dix-sept




pour cent (97 %)?



R.
Bien là, les * si +, on verra quand ça arrivera, là.
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Q.
Est-ce que je dois comprendre que vous avez limité votre choix à ce qui existe actuellement à quatre-vingt-douze pour cent (92 %) ou si vous avez considéré des taux supérieurs qui seraient disponibles sur le marché?



R.
À ma connaissance, il n'y avait pas de technologie plus efficace que ça. Si, durant la consultation, il y a des gens qui nous apportent, là, qu'il y a des technologies plus efficaces, on créera de nouvelles mesures.
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Q.
C'est ce que je voulais entendre, merci. En ce qui concerne, disons les limitations au niveau de la réglementation, toujours dans le même tableau, sur la même ligne, en quoi vous estimez que la réglementation de la Ville de Montréal constitue un obstacle à l'implantation de cette technologie-là?



R.
Bon, je crois qu'on a répondu à une question sur ce sujet. Bon, sans y référer, là, je pense que c'est un règlement d'urbanisme, je ne me rappelle plus du code exactement, c'est un règlement d'urbanisme de la Ville de Montréal qui interdit les façades... excusez, les sorties d'air en façade.


393
Q.
Oui, O.K. C'est effectivement ce que vous avez répondu, ce qui m'amène à la question suivante, c'est : qu'est-ce qui empêche l'implantation de cette technologie-là sur un autre mur que celui de la




façade, un mur arrière ou latéral?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, mais juste pour le bénéfice de tous dont le mien, là, vous dites * c'est ce que vous avez répondu +, à quelle pièce est-ce que vous faites référence, parce que ça peut peut-être juste nous aider?




Me YVES CORRIVEAU :




C'est SC...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense qu'on l'a dit, mais...




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, oui, il n'y a pas de problème, confrère. SCGM-19, document 15.05, page 2 de 2.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




Me YVES CORRIVEAU :




Plus précisément, c'est à l'item, paragraphe 45.4.


394
Q.
Donc, limitations, contraintes réglementaires, vous nous dites que c'est un gros problème, la Ville de Montréal oblige à ne pas avoir de sortie d'air en




façade. Alors, je veux dire, est-ce qu'il y a un obstacle pour installer les sorties d'air sur les murs latéraux ou derrière l'habitation?



R.
Bon, la problématique qu'il y a à la Ville de Montréal, on a répondu à cette question-là à la Régie de l'énergie, c'est pas vraiment un... bien, on ne pourra pas le régler, premièrement, là, c'est un règlement, c'est assez compliqué d'aller changer des règlements. Qu'est-ce que ça fait, c'est que t'as pas le droit d'avoir de sortie en façade, sur une façade donnant sur une voie publique. Donc, on sait qu'à Montréal, beaucoup de maisons sont des maisons en rangée, donc on perd le devant, on perd les deux côtés et souvent, en arrière d'une résidence, il y a un balcon ou il y a d'autres contraintes et ça prend un certain dégagement pour sortir ces sorties d'air-là, donc souvent, on est dans l'impossibilité de pouvoir installer ce type d'appareil.




La réponse que j'avais donnée à la Régie, c'est que ce n'est pas une question de le surmonter, c'est que tout ce que j'avais dit c'est que ça viendrait diminuer notre potentiel.


395
Q.
D'accord. Est-ce que cette question-là a été abordée avec la Ville de Montréal?



R.
Pas à ce que je sache, non.


396
Q.
D'accord. Ce que mon expert me souligne ici, et je pense que ça tombe sous le sens commun, finalement,




peut-être dans les discussions que vous aurez peut-être avec la Ville de Montréal. L'équipement proposé, les fournaises de troisième génération vont venir remplacer des équipements existants. Donc, pourquoi est-ce qu'on ne peut pas installer cet équipement-là dans les mêmes emprises? Je comprends ce que vous me dites, là, qu'il y a des maisons qui sont attachées les autres aux autres puis qu'on a juste la façade arrière, mais il y a toujours bien des cheminées qui sortent de ces habitations-là?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon. Ce qui arrive avec une fournaise de troisième génération, quand on a une fournaise de base avec un chauffe-eau, on se sert d'une cheminée coupe-tirage, c'est assez basic. Qu'est-ce qui arrive avec une troisième génération? C'est que la cheminée, on ne peut pas... bien, on peut se servir de la cheminée existante mais la seule condition, il ne faut pas qu'il y ait de chauffe-eau. On ne peut pas mettre les deux dans la même cheminée parce qu'il n'y aura pas le même coupe-tirage, là, donc on ne peut pas mettre les deux dans la même cheminée, une troisième génération et un... Les gaz de combustion qui sortent d'une troisième génération, c'est assez différent d'un chauffe-eau ou d'une fournaise de base. 




Donc, si le client veut installer une troisième




génération va pouvoir se servir de la cheminée existante mais il ne pourra pas installer un chauffe-eau au gaz dans la même cheminée. Qu'est-ce qu'il va falloir qu'il fasse aussi, c'est que la cheminée va devenir * oversizé +, surdimensionné, donc il va falloir qu'il installe ce qu'on appelle un * lighting +, un * chemisage +, on inclut dans la cheminée une autre cheminée pour la rapetisser. C'est toujours des coûts supplémentaires.


397
Q.
D'accord. On va rester dans notre sujet brûlant, les fournaises de troisième génération. Est-ce que SCGM connaît le taux de pénétration des appareils de troisième génération dans l'état du Wisconsin aux États-Unis?



R.
Non.


398
Q.
Merci. Ça va venir plus tard. Et cinquième, dernièrement, est-ce que SCGM a effectué des recherches pour déterminer que sa clientèle requiert vraiment des aides financières pour participer à son programme d'efficacité énergétique. Est-ce que vous avez sondé la clientèle? Est-ce que vous leur avez demandé : est-ce que c'est un facteur déterminant pour vous ou si c'est une conclusion que vous tirez à priori?



R.
Écoutez, on n'a pas fait d'étude sur les besoins de la clientèle. Tout ce que je sais, c'est que l'appareil de la troisième génération qu'on parle ici, on parle d'environ un coût différentiel de mille




dollars (1000 $). Donc une fournaise de base coûterait deux mille cinq (2500 $). On parle ici d'un trois mille cinq cents dollars (3500 $). Donc un * pay back +, un retour sur investissement sans subvention de peut-être environ huit ans, là, je n'ai pas les chiffres exacts. 




Pour ce qui est de savoir si les gens l'installent, on a déjà des programmes dans ce segment de marché, et force est de constater que les entrepreneurs n'en vendent pas de ce type de technologie au Québec comparativement, je vais prendre les devants, à l'Ontario ou à d'autres provinces américaines qu'effectivement ils sont beaucoup plus avancés dans la transformation de marché qu'on peut l'être au Québec; ils ont des marchés beaucoup plus importants que nous, plus de masses critiques, donc ils ont pu faire plus d'initiative.


399
Q.
Est-ce que les fournaises de troisième génération sont poussées auprès des entrepreneurs, des installateurs par SCGM? Est-ce qu'il y a de la formation qui est disponible là-dessus?



R.
Au niveau de la formation des entrepreneurs, ce n'est pas vraiment au niveau de la formation. C'est sûr qu'on va s'assurer qu'ils connaissent tous les guides techniques. Mais au niveau des guides techniques, des guides d'installation, ils sont au courant autant de tous les types d'appareils que Gaz Métropolitain peut




installer chez des clients. C'est plus au niveau des contraintes architecturales. S'il faut sortir des... C'est parce que ce qui arrive avec la troisième génération, c'est qu'il faut sortir des évacuations par le côté de la résidence. 




Si vous avez un sous-sol fermé, il faut souvent défoncer des murs ou entreprendre des réparations, quelques réparations, des rénovations dans votre résidence en même temps, là, pour pouvoir passer des tuyaux. Souvent, les fournaises ne sont pas nécessairement dans des coins, se situent dans le milieu d'une pièce, donc il faut passer un tuyau de cinq, dix mètres de long, donc ça peut causer des problèmes. Il y a aussi, vu que c'est des machines qui... c'est des fournaises à condensation, le mot le dit * condensation +, ça crée de l'eau, donc il faut mettre un drain, il faut sortir une évacuation d'eau. Si le drain de la maison, si la fournaise se situe à l'opposé du drain, bien souvent, il faut défoncer des planchers pour pouvoir faire un drain qui a une certaine inclinaison pour que l'eau s'écoule. Mais ce n'est pas des problèmes insurmontables, là, ils l'ont vécu dans les autres juridictions, puis on va s'y adresser.


400
Q.
Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. On est rendu aux questions de la Régie. Maître Ouimette, je crois que vous avez des questions.




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Oui, j'en ai quelques-unes.


401
Q.
Alors, bonsoir. Écoutez, je vais vous référer pour la première question à la pièce 4.06, et je parlerai toujours de SCGM‑19 évidemment. Vous dites que la durée de vie utile des équipements sont des durées de vie technique. Je voulais vous demander, est-ce que vous avez évalué la possibilité d'utiliser la durée de vie économique des équipements plutôt que la durée de vie technique?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon. C'est les durées de vie techniques, oui, mais on s'est basé aussi sur d'autres distributeurs, entre autres Union Gas et Enbridge qui nous ont donné, bon, dans leur plan d'efficacité énergétique, on a la durée de vie de leur programme. Ça fait déjà beaucoup plus d'années qu'ils installent ce type de technologie. Donc on espère qu'ils ont des meilleures prévisions que nous. Donc, c'est sûr qu'on a utilisé, là, avec les données techniques les connaissances internes et les données de chez Union Gas et 




Enbridge, entre autres.


402
Q.
Mais ma question, c'était, est-ce que vous avez évalué la possibilité vous-même. Donc, vous, ce que vous me dites, c'est que vous avez regardé alentour ce qui se passait, puis vous avez fait un peu le compromis?



R.
Bien, un compromis, oui.


403
Q.
Un compromis.



R.
Mais la durée de vie économique, ce qui arrive souvent avec ce type d'appareil-là, c'est que souvent il n'y a pas encore de ces appareils-là qui sont rendus à la fin de leur vie utile. Donc c'est assez difficile. Et même, les autres distributeurs n'ont pas vraiment cette information.


404
Q.
O.K. Dans la mesure, je vous pose la question plus par curiosité, mais si vous auriez utilisé la durée de vie économique, est-ce que vous pourriez me dire l'impact que ça aurait pu avoir sur les tests de rentabilité des mesures de l'utilisation de la durée de vie économique? Est-ce que vous connaissez, est-ce que vous pouvez me dire les impacts que ça aurait pu avoir?



R.
Bon. Sur la durée de vie, sur les tests de rentabilité, excusez, possiblement que si la durée de vie est plus longue, les économies risquent d'être plus longs. Si c'est le contraire, excusez, les tests de rentabilité auraient été meilleurs si la durée de vie de nos appareils économiques est meilleure que la




technique. L'inverse est aussi vrai. Sauf que, nous, c'est quand même... nous, il y a des durées de vie qu'on dit techniques mais qui ont été regardés par d'autres distributeurs aussi. Puis on croit que... l'expérience chez Gaz Métropolitain dit qu'est-ce que les appareils, la durée de vie technique des appareils est beaucoup moins longue que la durée de vie réelle, mais les gens vont garder leur fournaise beaucoup plus longtemps et, généralement, on dit qu'ils vont la changer quand elle * pette + là. Quand elle ne fonctionne plus, les gens vont la changer. C'est difficile de faire changer les gens avant. La durée de vie économique.


405
Q.
O.K. Merci.



R.
Donc, on peut estimer qu'on est assez conservateur dans nos prévisions, là.


406
Q.
Maintenant, une question sur le calcul du mécanisme d'ajustement des pertes nettes que j'appellerai MAPR pour simplifier un petit peu. Si je prends par exemple l'exemple du programme 105, qui est celui du chauffe-eau efficace résidentiel. Disons qu'il y a un chauffe-eau qui est installé chez un client résidentiel. Donc, selon le tableau que vous nous avez donné, là, la durée de vie de ce programme-là est de quinze ans pour un chauffe-eau. Donc, ce chauffe-eau là permet d'économiser environ soixante-quinze mètres cubes (75 m3) par année. La question que je vous pose, c'est les pertes de revenu vont




être calculées sur une période de combien d'années?



R.
Comme j'ai dit tantôt, bon, c'est sûr pour faire nos calculs, on calcule les pertes de revenu pour chacun des programmes dans les chiffriers, sauf que, nous, quand on a indiqué la perte de revenu pour cette année, bien, la perte de revenu à inclure, qui est récurante pendant une moyenne de vie de vingt-cinq ans comme j'ai expliqué tantôt, c'est une moyenne de perte de revenu annuel, annuel mais la moyenne pondérée des programmes, là.


407
Q.
Donc, c'est environ vingt-six (26) ans?



R.
Environ, oui. Vingt-cinq point quatre-vingt-six (25,86).


408
Q.
Au document 6.01, vous expliquez comment calculer les pertes nettes de revenu. Dans l'hypothèse où il y aurait des modifications dans l'évaluation de l'efficacité des mesures du plan, comme par exemple la durée de vie des équipements, leur efficacité entre autres, est-ce que les montants versés dans le cadre du MAPR vont être ajustés?



R.
O.K. Comment ça fonctionne, c'est que, nous, on a fait des prévisions ici, on vous a donné un montant de cent soixante mille et quelques dollars. C'est sûr qu'en fin d'année, suite à l'évaluation des programmes ou à l'évaluation des taux de participants de chacun de nos programmes, on va réévaluer cette perte de revenu. Et dans le mécanisme incitatif, il y a des instruments et des comptes de frais reportés




qui s'adressent justement à cette perspective.


409
Q.
J'ai un exemple, je ne sais pas si c'est le meilleur, mais je vais quand même vous le soumettre. Disons qu'on parle des générateurs d'air chaud qui seraient efficaces à quatre-vingt-douze pour cent (92 %), j'en ai un exemple ici, là, à quatre-vingt-douze pour cent (92 %), si jamais SCGM s'aperçoit un an après que, finalement, ce n'est pas quatre-vingt-douze pour cent (92 %), c'est quatre-vingt-huit pour cent (88 %), est-ce qu'elle va faire les ajustements nécessaires au calcul des pertes de revenu?



R.
Bon. Pour ce qui est des pertes de revenu, l'évaluation de ce type de programme-là peut prendre plus qu'un an, on a répondu à une question, de un an à deux ans. Il faut quand même avoir un certain nombre de participants. Nous, pour ce qui est de la perte de revenu, on a mis des économies ici, on va évaluer les économies totales, c'est sûr par mesure si elles sont différentes, on ne reviendra pas en arrière deux, trois ans dans la facturation. Nous, quand on va avoir complété l'étude dans un an ou deux, on reverra nos prévisions à la baisse ou à la hausse selon les économies.


410
Q.
Donc ça va être pour le futur?



R.
Oui. C'est une pratique assez répandue aussi chez d'autres distributeurs.


411
Q.
Merci. Maintenant, je vous réfère au document 15, page 2 de 46, où vous dites...



R.
Excusez, c'est la page 15 de 46?


412
Q.
Document 15, page 2 de 46. Vous dites que dans ce programme, vous appliquez dans vos prévisions d'économies d'énergie un taux d'opportunisme de cinquante pour cent (50 %) identifié par sondage. La question que je vous pose, c'est, est-ce que vous avez pris en considération les opportunismes dans le calcul du MAPR?



R.
Oui, effectivement.


413
Q.
Je vous réfère à votre tableau maintenant, document 4, page 19 de 27. Dans ce tableau-là, on peut voir que certains programmes s'adressent à la clientèle existante et d'autres, à la nouvelle construction. Juste pour être sûr que je comprends bien, lorsque vous parlez de clientèle existante, vous parlez plutôt de, vous parlez d'un client qui est déjà au gaz et dont vous connaissez la consommation actuelle?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Ici, on parle de bâtiments existants et de nouvelles constructions, la raison est qu'un bâtiment existant va consommer en général plus qu'une nouvelle construction. Donc la consommation moyenne est différente. C'est la raison pourquoi on a séparé un bâtiment existant avec une nouvelle construction.


414
Q.
O.k. Ça fait que quand on parle d'existant, c'est vraiment des gens qui sont déjà au gaz naturel? Je veux faire seulement la distinction entre




* existant + et * nouvelle construction +, juste pour être sûr.



R.
O.k., aux fins du plan, c'est un bâtiment existant. Nous, notre plan d'efficacité énergétique, on fait des programmes pour les clients qui sont déjà au gaz, là, ou les clients qui viennent au gaz mais nous, on les prend en charge dans le plan à partir de quand ils sont vraiment au gaz. Donc c'est des clients existants.


415
Q.
Existants. Et quand vous parlez de nouvelles constructions, vous parlez de?



R.
On parle vraiment de nouveaux bâtiments.


416
Q.
Nouveaux clients, là, nouveaux, bien, nouveaux...



R.
Bien, nouveaux, oui, effectivement, c'est des nouveaux clients, mais nouvelles constructions, nouveaux bâtiments.


417
Q.
Donc, encore une fois, pour être sûr que je comprends bien, quand on parle du calcul des pertes de revenus pour les clients existants, donc vous, vous allez calculer la perte de revenus comme étant la différence entre la nouvelle consommation réelle avec l'équipement efficace et son ancienne consommation, si on veut?



R.
Bon, pour ce qui est des clients existants au gaz, oui. Pour ce qui est des clients qui viennent d'une autre source d'énergie, nous, on prend les économies à la marge donc nous, quand on fait les revenus requis à l'interne pour aller chercher ce client-là




avec d'autres programmes, des programmes de PRC, on fait des revenus requis, on met une consommation que ce client-là aurait consommée.




Je vous donne un exemple : il aurait consommé trois mille mètres cubes (3 000 m3) mais lorsque moi, je le transfère dans mon plan d'efficacité énergétique, les revenus, moi, je dis : ce client-là ne consommera plus trois mille (3 000 m3) mais deux mille sept cents mètres cubes (2 700 m3), donc c'est vraiment une perte pour Gaz Métropolitain car c'est des revenus qu'on aurait eus puis à cause du plan d'efficacité énergétique, on perd ces trois cents mètres cubes (300 m3) là.


418
Q.
Juste pour être sûr, vous parlez du client existant, ou de la nouvelle construction, quand vous...



R.
Bien, les deux. Les deux. C'est à la marge pour les deux. La nouvelle construction résidentielle consommerait trois mille mètres cubes (3 000 m3), nous, on installe des appareils plus efficaces, elle consomme deux mille sept cents mètres cubes (2 700 m3) donc on veut être compensés pour les pertes à la marge.


419
Q.
Est-ce que vous pouvez m'indiquer, je n'ai pas vu ça dans la preuve, la proportion des pertes de revenus pour les clients existants et pour les clients de nouvelles constructions, est-ce que vous avez cette proportion-là?



R.
Pour ce qui est des clients nouvelles constructions, il y a des programmes qui s'adressent spécifiquement à eux, dont le programme PE102. Donc les prévisions sont là pour ce type de programme-là. Pour ce qui est des clients existants, ça ne fait pas de différence vu qu'on prend les économies à la marge.


420
Q.
Si on parle des clients de nouvelles constructions, donc vous les calculez à la marge mais on se comprend que c'est quand même des, vu que c'est des nouvelles constructions, c'est quand même des nouveaux volumes qui arrivent, donc dans le fond, la perte de revenus n'est pas réelle comme les clients existants? Moi, je dirais plutôt que c'est une perte de revenus fictive.



R.
Non, mais sans l'intervention du plan d'efficacité énergétique, ce client-là, même s'il est nouvelle construction, oui, c'est un nouveau client pour Gaz Métro mais il aurait consommé beaucoup plus de gaz. Donc c'est vraiment une perte pour Gaz Métro pour les vingt prochaines années, dû au plan d'efficacité énergétique. Oui, le client ne consommait pas avant mais nous, notre plan, on le prend quand il est rendu client. Donc c'est un client nouvelle construction, oui, mais moi, je lui donne une technologie, je prends comme abstraction qu'il est rendu un client. Donc, oui, c'est un volume potentiel de trois mille (3 000) puis on en perd trois cents (300) pendant les vingt prochaines années.


421
Q.
O.k., bien ce que je comprends, c'est que les




subventions octroyées dans le cadre du programme vont quand même contribuer à la signature de nouveaux clients?



R.
Non, pas en efficacité énergétique, il y a déjà des subventions de base, qui est le PRC qui s'adresse justement, on s'assure d'aller chercher ce client-là. Donc quand on est sûr d'avoir ce client-là, on lui offre une technologie plus efficace.


422
Q.
Chose certaine, ça ne peut pas nuire, on peut s'entendre là-dessus?



R.
C'est un service comme un autre, autant que la facturation chez Gaz Métro.


423
Q.
Merci. Ici, une question de précision : est-ce que vous pouvez me préciser si l'ensemble des coûts du plan global va être traité comme des charges annuelles ou si une certaine partie va être incluse à la base de tarification?



R.
La différence entre charges annuelles et base de tarification, parce que nous, on demande un point huit million (0,8 M) puis on veut qu'il soit dans la base de tarification, de manière annuelle. O.k...


424
Q.
Donc, dans le fond, ce qu'on veut savoir, c'est est-ce que ça va être traité comme une dépense dans la cause tarifaire qui s'en vient?



R.
O.k., sur le un point huit six six million (1,866 M)? O.k., sur le montant de un million huit cent soixante-six mille cinq cents (1 866 500), pour l'année deux mille/deux mille un (2000/2001), il y a




cinq cent seize mille dollars (516 000 $) de subventions. Donc pour ce qui est du un virgule deux million (1,2 M) environ, c'est une dépense d'exploitation, effectivement, qui constitue des coûts de commercialisation, d'administration, des salaires et du suivi de l'évaluation de programmes.  Pour ce qui est des subventions, dans le mécanisme incitatif, on propose de l'amortir sur une année.


425
Q.
Le document 2.04 nous apprend que certains programmes étaient inclus, étaient déjà inclus dans les tarifs, je parle des programmes ici Gaz Info - Fiche technique et Pré-Gaz; c'est dans une réponse que vous avez transmise à la Régie.



R.
Inclus dans les tarifs, bon, ça, c'est, bon, pour ce qui est du document Gaz Info - Fiche technique, ce n'est pas nécessairement des documents dédiés efficacité énergétique, c'est des documents internes, on peut avoir une fiche technique sur un nouveau client qui est satisfait d'être au gaz naturel puis ce n'est pas nécessairement relié à l'efficacité énergétique.




C'est des véhicules d'information, de sensibilisation. Donc nous, quand on va utiliser ces véhicules-là reliés à l'efficacité énergétique, on va prendre une partie, on va payer la partie qui nous est attribuable en efficacité énergétique, mais on ne prend pas tous les coûts du Gaz Info, là.


426
Q.
Mais toutefois, vous demandez à ce que ces programmes-là soient inclus dans le programme, dans le plan d'efficacité?



R.
Pas la publication en tant que telle, pas tous les coûts de la publication. Nous, on estime qu'on veut faire de la, bien le Gas Info, entre autres, c'est un document qui est envoyé à notre clientèle environ trois fois par année. Donc nous, on pense inclure des capsules d'efficacité énergétique, de sensibilisation, dans ce Gaz Info là. Donc nous, on va, il y a des coûts à développer ce Gaz Info là, nous, si on ajoute de l'information, on rajoute une page, moi, je vais m'attribuer les coûts pour la page additionnelle.


427
Q.
Merci. À la lecture de la preuve des autres intervenants, on a pu voir que plusieurs intervenants justement vous ont proposé, ou proposaient d'incorporer un volet industriel dans le plan global. Et SCGM répondait à une question d'un des intervenants que les activités du CTGN et du Groupe Datech n'étaient pas intégrées au plan global parce que les procédés industriels n'étaient pas visés dans le plan. Ça, c'était à la pièce SCGM-19, document 2.07, en réponse à la question 5.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Et quelle est la question, s'il vous plaît?


428
Q.
Oui, elle s'en venait. Non, ce que je comprends,




c'est que vous ne l'avez pas inclus. La question que j'ai est très large, je voudrais savoir quels seraient, selon vous, les avantages et les inconvénients à regrouper les dépenses actuelles pour Datech et le CTGN dans le plan global afin que tous les coûts soient considérés et évidemment toutes les économies d'énergie?



R.
Comme je l'ai décrit tout à l'heure, Monsieur le Président, d'entrée de jeu, ce sont des activités qui font déjà partie, qui sont déjà partie intégrante des activités de représentations et de ventes de l'entreprise, alors c'est la raison pour laquelle elles ne sont pas incluses dans le plan global d'efficacité énergétique.


429
Q.
Est-ce que vous pouvez me dire quels sont les montants qui sont investis pour Datech et CTGN par année? Est-ce que vous avez cette information-là? J'ai vu que Datech, ça pourrait être trois millions (3 M$) environ?



R.
Écoutez, je ne l'ai pas de mémoire, on pourrait vous le fournir par écrit.


430
Q.
Par engagement, oui.



R.
Tout à fait, oui.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, est-ce qu'on pourrait préciser l'engagement qu'on puisse le prendre en note pour monsieur le sténographe?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Oui, l'engagement, ce serait de préciser les montants investis dans Datech et dans le CTGN, annuellement, peut-être pour la dernière année.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pourrais peut-être préciser, Monsieur le Président, que le Groupe Datech ne fait pas uniquement non plus de l'efficacité énergétique, c'est un groupe de développement et d'assistance technologique, c'est un support aux activités de ventes aussi alors ce n'est pas uniquement de faire de l'efficacité énergétique non plus.




ENGAGEMENT 2 :

Indiquer quels montants annuels sont investis par SCGM pour Datech et CTGN pour la dernière année




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :


431
Q.
Une question de précision aussi : dans le document 3.25, le rapport du Groupe Datech, à la page 5, on indique ici que, dans le rapport de Datech, on évalue




les économies d'énergie qu'ont réalisées les clients qui ont bénéficié d'une étude de spécialistes de Datech à environ quatre millions de dollars (4 M$).




Juste une petite question de précision, quatre millions de dollars (4 M$), ça peut représenter combien de mètres cubes?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Je vais répondre à la première partie de la question.


432
Q.
Oui.



R.
Il y a deux types d'économie d'énergie possibles en efficacité énergétique, là. Quand un client a un appareil de vingt-cinq (25) ans, on va donner un exemple, il a un appareil de soixante pour cent (60 %) efficace. Lorsqu'il passe à un appareil, il peut installer un appareil dans le marché, aujour-d'hui, de soixante et dix pour cent (70 %) d'effi-cacité, mais aussi des appareils à quatre-vingts (80 %) et quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).




Donc, souvent, ce qui arrive dans les activités intrinsèques de l'entreprise, c'est qu'on va installer des appareils dits standards, O.K. nous avec le plan, c'est qu'on va essayer d'amener des clients à investir dans des appareils encore plus efficaces.




Donc, il y a toujours deux types d'économie, là, il y a toujours l'économie de partir d'une vieille vieille technologie, là, et de s'en venir à une technologie standard et une technologie plus efficace.




Ces économies-là, d'après moi, c'est plus un des premiers volets qui est les économies de clients qui consommaient ou qui consomment du gaz depuis, avec la même fournaise depuis trente (30) ans, donc il peut installer des appareils plus efficaces, mais qui ne seront pas nécessairement les appareils les plus efficaces dans le marché.


433
Q.
Et le quatre millions de dollars (4 M$) ici, est-ce que vous êtes en mesure de me dire ça représente combien d'économie en mètres cubes? Évidemment, vous allez me dire : ça dépend du prix du gaz, là, mais...



R.
Juste à titre indicatif, là...


434
Q.
Oui.



R.
... ce n'est pas nous qui avons pondu cette pièce-là, on va la regarder, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, le témoin ayant indiqué qu'il n'était pas l'auteur de la pièce, je pense qu'il est plus sage de s'engager à préciser par écrit, évidemment après vérification auprès des personnes responsables?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Remarquez bien, ce n'est pas essentiel, là...




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




... c'était juste pour...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je prends l'engagement?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Je n'insiste pas.




LE PRÉSIDENT :




Il s'agit d'un simple calcul, alors...




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K. On vérifiera, donc engagement numéro 4. Préciser les économies du quatre millions de dollars (4 M$) en mètres cubes.




ENGAGEMENT NO 4 :
Préciser les économies du 4 M$ en mètres cubes.




LE PRÉSIDENT :




Ça va, Maître Allard, on peut poursuivre?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Maître Ouimette?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Oui.


435
Q.
Une autre petite question concernant le même rapport, à la même page. Ce que je vois ici, je vois dans le tableau assistance technique, dans la colonne * assistance technique +, je vois qu'il est indiqué * volume de gaz naturel additionnel + donc, ce que je comprends, c'est que l'assistance technique a permis à SCGM d'aller chercher des volumes de gaz addition-nels, évidemment, et * volume de gaz naturel retenu +; est-ce que je dois comprendre par * retenu + que ce programme-là, si on veut, a contribué à retenir les clients chez Gaz Métro?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Alors, je pense que c'est en ligne avec ce que je mentionnais tout à l'heure, le but premier, c'est de, soit de réaliser une nouvelle vente ou de maintenir, Monsieur le Président, un client existant au gaz naturel, alors c'est l'activité que Datech a fait, c'est ce qui est représenté ici.


436
Q.
Est-ce qu'on peut dire, à ce moment-là, compte tenu




de ce qu'on voit dans le tableau, que Datech contribue à fidéliser la clientèle industrielle?



R.
Oui, tout à fait.


437
Q.
Oui. Maintenant, je vais vous faire trois références, puis je vais essayer d'être le plus précis possible; si je ne le suis pas, n'hésitez pas à m'arrêter. Donc, je vous réfère au document 16, page 4 de 5, où on a ici une description de la mesure * Banque de données +, description de la recherche : * Conception de banque de données pour le suivi et l'évaluation des programmes. +



On a un budget de soixante mille dollars (60 000 $) sur trois ans. L'autre page, à la page 5, dans la description de la mesure, on voit * plan d'évalua-tion +, description de la recherche : * Élaboration des plans d'évaluation des différents PAEÉ du portefeuille et formation du personnel +. 




Et enfin, au document 8, page 4 de 4, on a le total du suivi, le budget pour le suivi et l'évaluation de trois cent quatre-vingt-treize mille dollars (393 000 $) sur trois ans.




Ce que je comprends de ces trois postes-là, si on veut, c'est que là, on demande en tout environ cinq cent mille dollars (500 000 $) pour des suivis et de l'évaluation; est-ce que j'ai raison de dire ça?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Cinq cent mille dollars (500 000 $) ça, c'est pour un an ou...


438
Q.
Non, c'est pour trois ans. Si j'additionne le chiffre que je vous ai donné tantôt, soixante mille dollars (60 000 $) sur trois ans pour les banques de données; plan d'évaluation, quarante-cinq mille dollars (45 000 $) sur trois ans; et suivi et évaluation de trois cent quatre-vingt-treize mille (393 000 $) sur trois ans, ça donne environ, grosso modo, cinq cent mille dollars (500 000 $).



R.
Bon, pour ce qui est des banques de données, je pense que c'est important que Gaz Métropolitain se donne des outils pour pouvoir suivre ces programmes. Bien, globalement c'est ça, mais je vais vous expliquer le pourquoi.


439
Q.
Oui.



R.
Oui, c'est ça. Gaz Métropolitain A à se donner des outils pour - et je précise - et le suivi et l'éva-luation des programmes ce n'est pas nécessairement une évaluation en tant que telle, la mesure est-ce que c'est vraiment trois cents (300) mètres cubes avec des algorithmes d'ingénierie ou des calculs de facturation. 




Il y a aussi le suivi, nous on va voir à suivre ces programmes-là, on a des gens à l'interne, il va falloir qu'ils comptabilisent des subventions, c'est




un peu cette chose-là aussi, c'est le suivi, on va se développer un système à l'interne, c'est pour ça que les coûts sont plus importants la première année, pour pouvoir aller chercher des informations dans la facturation pour pouvoir aller chercher le nombre de participants, pour avoir des données à jour quand on va avoir besoin d'émettre un rapport, que ça se fasse assez rapidement.


440
Q.
Hum, hum.



R.
Ça, c'est le type de banque de données. Pour ce qui est des plans d'évaluation, on a mis environ quinze mille dollars (15 000 $) par année, c'est que ça, c'est qu'on veut évaluer nos programmes, on a mis les budgets pour chacun des programmes, mais on veut avoir un... si vous voulez, un plan... je ne veux pas dire global, mais un plan, là, pour... on ne veut pas évaluer les programmes de façon indépendante...


441
Q.
Hum, hum.



R.
... ça fait qu'on a mis un quinze mille dollars (15 000 $) là, c'est pas beaucoup, c'est juste pour s'assurer que les programmes soient suivis et évalués, mais dans le même, tu sais dans son ensemble, là, pour tenir compte éventuellement, là, des participants qui auraient installé une fournaise avec un chauffe-eau, un thermostat, ce n'est pas nécessairement des économies qui s'additionnent toujours, là, donc on veut avoir un plan plus structuré d'évaluation des programmes.




Puis pour ce qui est des budgets, oui, effectivement, pour les trois ans de trois cent quatre-vingt-treize mille dollars (393 000 $), nous on veut être sûr que les économies qu'on va évaluer, là, soient le plus précis possible.


442
Q.
O.K. Donc, ce que vous me dites, finalement, c'est que ces trois-là ne se recoupent pas, là, parce que je voyais qu'on parlait beaucoup de suivi et évaluation dans les trois cas et je me demandais si on ne faisait pas un peu du chevauchement, là. Donc, ce que vous me dites, c'est que les montants, c'est vraiment octroyé ou demandé pour des choses spécif-iques, là, à chacun?



R.
Oui, puis souvent les montants sont plus importants la première et la deuxième année du programme, là, donc... par la suite, une fois que le programme est lancé, qu'on a une bonne idée, on ne reviendra pas sur l'évaluation de chacun des programmes et qu'une fois qu'ils vont être évalués, là, on va prendre ces données-là, puis on va vivre avec, on va les proje-ter.


443
Q.
Maintenant, je vais référer à SCGM-19, document 4. Dans le tableau, évidemment, là, à la page 19, pardon, vers le bas, lorsque vous parlez des groupes de consultation, c'est juste une question de préci-sion finalement, c'est pour m'assurer que le cent cinquante mille (150 000 $), le cent cinquante mille (150 000 $) ici qui est prévu, là, c'est pour les




trois ans, mais ce n'est pas annuellement, c'est pour les trois ans.



R.
Non, c'est pour les trois ans, cinquante mille dol-lars (50 000 $) par année.


444
Q.
O.K. Maintenant, au document 4.08, à la réponse 11, la réponse 11.1, vous parlez des coûts administratifs de sept cent cinquante-deux mille dollars (752 000 $) et vers la fin du premier paragraphe, vous dites :






Incluant l'interaction avec les intervenants et la Régie.



Je voulais juste m'assurer, là, que ce n'était pas la même chose que les groupes de consultation, peut-être faire la nuance entre les deux.



R.
Non, c'est pour les frais administratifs, là, reliés aux questions ou preuves, c'est du salaire ou...


445
Q.
Ça n'a aucun lien avec les groupes de consommation?



R.
Non, aucun lien. Si moi, j'ai assisté aux groupes de consultation, une partie de mon salaire, oui, là...


446
Q.
Oui.



R.
... qui n'est pas incluse dans le cinquante mille (50 000 $), là, mais qui est incluse dans les frais administratifs en tant qu'employé.


447
Q.
Toujours dans le même document 4,08, des budgets sem-blent alloués pour la conception de programmes dans la section * Administration +, section * études et recherches + et * consultants +. Vous parlez ici, moi




je peux les voir à 11.1, vous parlez de réaliser la conception, vous parlez aussi de conception, un petit peu plus loin, sur l'autre page, page 2 de 2, premier paragraphe de la conception, la question que j'avais pour vous, c'est : est-ce que vous connaissez le détail de ces coûts-là de la conception? Est-ce que vous les savez, est-ce que vous les connaissez ou si vous les incluez dans le montant global, tout simple-ment sans les détailler?



R.
Il y a juste un petit bout que j'ai perdu, les études et recherches sont référées à?


448
Q.
Les études et recherches?



R.
Oui, vous avez dit qu'on avait de la conception dans des frais administratifs et dans l'étude et recher-che?


449
Q.
C'est que ce n'est pas marqué directement, mais c'est ce que j'avais compris lorsqu'on dit : 






Pour ce qui est des études et recherches, il s'agit, en général, des mandats externes confiés, entre autres, à des firmes de sondage ou à des centres de recherche, selon la nature des projets.



Vous avez raison que ce n'est pas indiqué directe-ment, là.



R.
O.K., au niveau des frais administratifs, les




programmes, c'est Gaz Métropolitain qui doit doit développer, donc la conception même d'un programme, on l'a détaillée par programmes, il y a quand même des pièces où on a détaillé les coûts par chacun des programmes, les coûts administratifs.


450
Q.
Hum. O.K., alors la réponse se trouve dans les pièces?



R.
Oui, un instant, là. C'est à la section 8, document 8, pages 2, 3 et 4... 2, 3 et 4. On retrouve les frais administratifs à la première colonne qui sont, entre autres, la conception des programmes et l'admi-nistration.


451
Q.
Oui, mais vous parlez de la ligne * Administra-tion + ?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Oui, la colonne * Administration + pour chacun des programmes. Pour le programme, le deuxième, on parle de dix mille (10 000), troisième génération, on parle de cinquante mille (50 000).


452
Q.
Mais cette colonne-là inclut plus que les coûts de conception, c'est plus large que ça?



R.
Ça inclut les coûts de conception et le suivi du programme au niveau administratif, au niveau des salaires, là...


453
Q.
Mais est-ce que vous les avez, les coûts de conception?



R.
Bien, ils sont estimés par année. La première année,




si on prend le programme troisième génération, au niveau des frais administratifs, on a jugé qu'environ cinquante mille dollars (50 000 $) étaient utiles à développer le programme, se donner des outils pour que les entrepreneurs installent les appareils le plus efficace possible, s'il y a de la formation à faire, on va s'assurer qu'elle soit faite.




Ce n'est pas nécessairement des salaires internes, ça peut être des mandats spéciaux, octroyer des mandats à des consultants externes. Donc on a essayé de l'évaluer le plus juste possible par programme, là. Souvent, ce que vous allez voir, c'est que pour la première année, si le programme est en développement, les montants sont plus importants. Par la suite, il s'agit juste d'un suivi administratif.




Pour ce qui est des études et recherches, l'autre volet, je référais vraiment au niveau des recherches technologiques et recherches de marché, qui sont détaillées à la section 16, je crois. Donc ces études de marché-là vont être réalisées par des firmes, là, SOM, spécialisées dans les sondages, Léger & Léger. Pour ce qui est des recherches technologiques, ça va possiblement être des centres de recherches.


454
Q.
Parfait. Alors encore une fois au document de, SCGM-19, document 4, page 19 de 27, on voit que le coût total du plan sur trois ans est de six point quatre




cent vingt-quatre millions (6,424 M$). Les subventions versées aux clients représentent deux point cinq cent quatre-vingt-quatre millions (2,584 M$), soit environ quarante pour cent (40 %) des coûts totaux.




Quand on regarde les autres coûts, quand on regarde, entre autres, dans la colonne * Coût direct du programme +, qui inclut promotions, commercialisation, suivis et évaluations, on parle de un point sept cent dix-huit, bien, un million sept cent dix-huit mille (1 718 000 $), et aussi les frais d'administration, qui sont de sept cent cinquante-deux mille (752 000 $), donc on se retrouve avec un total de coûts de support de deux millions quatre cent soixante mille (2 460 000 $), environ.




Selon nos calculs, nous, ça nous donne environ, pour verser un dollar (1 $) de subvention, vous avez besoin de un dollar (1 $) de coûts de support. Alors la question, c'est comment expliquez-vous ces coûts de support-là, comment expliquez-vous plutôt que ces coûts de support-là soient à un tel niveau?



R.
Bon, ce qui arrive, c'est qu'il faut développer les programmes. Gaz Métropolitain n'a pas un marché comme d'autres distributeurs peuvent en avoir pour amortir le coût des programmes sur un plus grand nombre de participants. Donc on a un coût de développement des




programmes qui sont assez importants, surtout en première année. Mais si vous allez voir au niveau des subventions, on a détaillé par année, deux mille/deux mille un (2000/2001), deux mille un/deux mille deux (2001/2002) et deux mille deux/deux mille trois (2002/2003).




C'est sûr que si vous faites, probablement que vos ratios sont bons sur l'ensemble du plan, mais si vous refaites vos scénarios sur chacune des années, vous allez voir qu'on donne toujours beaucoup plus de subventions. Si vous allez voir à la page 22, pour ce qui est des coûts directs du programme, on est passés à cinq cent quatre-vingt-trois mille (583 000 $) des frais administratifs à cent soixante-quatorze mille (174 000 $), puis on donne un virgule deux million (1,2 M$) de subventions. Donc le ratio s'améliore toujours.


455
Q.
O.k., il s'améliore avec les années.



R.
Puis vu que c'est un premier plan, on a beaucoup d'activités de recherches de marché, recherches technologiques; éventuellement, on va en avoir de moins en moins.


456
Q.
Question de précision ici : au document 4.08, vous précisez que les coûts d'administration, donc les sept cent cinquante-deux mille (752 000 $), sont principalement des salaires internes et des avantages sociaux. Lorsqu'on parle des coûts de promotions,




commercialisation, suivis et évaluations, le un point sept million (1,7 M$) dont je parlais tantôt, est-ce qu'on parle uniquement ici de coûts de consultants externes ou on inclut là-dedans des salaires internes?



R.
Pour ce qui est des suivis et évaluations de programmes, ça va être des consultants externes.


457
Q.
Uniquement?



R.
Oui, ça devrait, oui, uniquement. Nous, on veut vraiment, on veut prendre des consultants externes, on ne veut pas être biaisés dans nos analyses d'économie d'énergie. Donc ça va être des mandats externes, c'est la pratique chez les autres distributeurs aussi. Bien, pour la publicité, communications, ça va être des agences de publicité, des encarts, c'est du matériel, ou de la sensibilisation.


458
Q.
O.k. Vous avez touché un peu le point que je vais soulever. Au document 4.05, vous avez déposé les coûts de programmes d'efficacité énergétique de Union Gas. Est-ce que j'ai raison de dire, à la ligne ici, lorsque c'est indiqué * Total DSN Programs Costs +, est-ce qu'on parle ici des subventions qui sont accordées?



R.
À quelle page?


459
Q.
Ah, pardon.



R.
Excusez.


460
Q.
Oui, c'est 4.05, page 2 de 3.



R.
Je n'ai pas la réponse, je ne suis pas sûr de ma réponse, mais je pense que oui pour ce qui est de Union Gas. Pour ce qui est de l'autre, Enbridge, la réponse à la page 3.


461
Q.
Oui.



R.
Je pense que c'est * Operating & Maintenance +, donc ça doit être des dépenses d'exploitation.


462
Q.
O.k.



R.
Mais pour Union Gas, je ne suis pas sûr, ce n'est pas clair dans leur plan d'efficacité énergétique si ça inclut les subventions.


463
Q.
O.k., donc pour Union Gas, nous, on l'avait... oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, c'est ça, je voulais juste bien préciser évidemment que ces pièces-là n'émanent pas de Gaz Métropolitain. En réponse à une question, on a produit des documents qui émanent de Union et de Enbridge. Alors...




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Je comprends.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... il faut prendre les réponses des témoins avec les réserves nécessaires.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :


464
Q.
C'est que nous, on avait calculé pour Union Gas que la proportion de subventions pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) était de soixante-cinq pour cent (65 %) sur les coûts totaux et la proportion de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) était de soixante-treize pour cent (73 %).




Alors la question que je voulais vous poser, dans l'hypothèse où la Régie décidait de diminuer les coûts de support que vous avez prévus mais tout en conservant les mêmes programmes et subventions, est-ce que vous pensez que vous pourriez nous présenter le même type de tableau que vous avez fait au document 8, pages 2 à 4, en l'adaptant selon les divers scénarios de base de coûts qu'on pourrait vous donner?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est de vos ratios de Union Gas, j'aimerais ça mieux les comprendre, juste pour pouvoir répondre à la question.


465
Q.
Oui.



R.
Si on prend la pièce à la page 2...


466
Q.
La page 2.



R.
... vous, vous avez dit que le * Total DSM Programs Costs + de deux virgule quatre soixante et un (2,461)?


467
Q.
Oui.



R.
Vous avez pris que c'était juste des subventions?


468
Q.
Oui.



R.
O.k. C'est sûr que je ne peux pas...


469
Q.
Mais vous n'êtes pas sûr de ça?



R.
Bien, je pense qu'il y a plus que des subventions là-dedans, il y a les subventions et les coûts qu'ils appellent, eux autres, le coûts directs du programme, donc la promotion, le support aux entrepreneurs. Il faudrait valider.


470
Q.
Il faudrait voir, mais je comprends que...



R.
Bon, ça, c'est pour le premier élément. Est-ce que vous pouvez poser votre question pour la deuxième partie?


471
Q.
Oui, l'autre partie, c'est, dans l'hypothèse où la Régie décidait de réduire ou de diminuer les coûts de support que vous prévoyez mais en vous demandant de conserver les mêmes programmes et subventions, est-ce que vous pourriez nous présenter le même type de tableau en l'adaptant selon les divers scénarios qu'on pourrait vous proposer? Et le tableau que je parle, c'est celui que vous avez au document 8, page 2 de 4.



R.
Par coûts de support, vous entendez exactement?


472
Q.
Coûts de support, moi, ce que j'entends par ça, c'est les, bon, promotions, commercialisation, suivis et évaluations. Si je prends le document 8, je vais pouvoir vous les dire. Donc la colonne ici




* Administration + qui en ferait partie, commercialisation et suivis et évaluations.



R.
Ça inclut l'administration aussi?


473
Q.
Oui.



R.
Les frais administratifs. Bon, nous, on a évalué les différentes mesures. Pour chacune des mesures, on a évalué c'était quoi, nos besoins. Donc à savoir si on peut réduire les budgets, moi, a priori, je vous dirais qu'on met à risque les taux de participation de chacun de nos programmes ou à risque que certains programmes soient décalés d'une année ou pas réalisés.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Ce qu'on présente ici, Monsieur le Président, ce sont les coûts de façon à pouvoir suivre adéquatement les programmes. C'est le dossier que Gaz Métro présente ici à la Régie. Alors on a évalué une série de programmes, comme on le mentionnait d'entrée de jeu, dix-sept programmes; de façon à pouvoir suivre dans le temps ces programmes-là, on présente un budget, le budget nécessaire pour pouvoir suivre adéquatement et avec les bons paramètres les différents programmes. Alors c'est le dossier de Gaz Métro.


474
Q.
Alors moi, ce que je voulais proposer, par exemple, si on prenait par hypothèse que la Régie coupait dans, disons vingt (20 %), trente (30 %) ou quarante pour cent (40 %) dans les coûts que je vous ai nommés




tantôt, qu'est-ce que ça pourrait donner comme répartition selon ces tableaux-là? Ce que vous me dites finalement, c'est que ça semble être difficile de faire ça sans mettre en péril tous les programmes?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bien là, si vous coupez dans chacun des programmes, il va falloir revoir le portefeuille, là. Parce que nous, on a quand même évalué pour chacun des programmes ce que ça nous prenait pour budget. Couper un programme au complet, ça, on verra; mais commencer à couper dans chacun des programmes, on va revoir le portefeuille, on va revoir ce qu'on peut faire, nous, avec les budgets, on va prioriser.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais, évidemment, c'est toujours un peu délicat quand c'est le procureur de la Régie qui pose les questions, mais j'aimerais comprendre le but de l'exercice. Parce qu'évidemment, comme le témoin Boulanger le rappelait, Gaz Métropolitain présente un dossier où il y a des dépenses qui sont ventilées à




chacun des items. Que les questions soient dirigées sur les montants, les pourquoi de chacune des lignes de dépenses est une chose; mais de là à faire une étape en disant : * Voulez-vous peut-être faire... +, et tout à l'heure, j'ai cru comprendre * ... diverses hypothèses de calculs, divers scénarios... +, je pense que les témoins premièrement ont répondu que ça ne se faisait pas, parce que voici ce qu'on présente, voici ce qu'on a besoin pour arriver à la réalisation de ces dix-sept programmes. Donc j'aimerais juste qu'on trace la ligne. Je comprends que c'est...




LE PRÉSIDENT :




Disons que c'est délicat pour moi aussi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Si j'ai bien compris la question de maître Ouimette, peut-être que je peux la reformuler dans mes mots, avec la compréhension que j'en ai. Maître Ouimette, par ses questions, fait ressortir que peut-être les dépenses de gestion sont élevées par rapport aux montants de subventions qui sont donnés. Je comprends que votre réponse fait ressortir qu'évidemment, les frais de développement la première année sont élevés, que ces frais-là diminuent au fil des ans.




Néanmoins, si on vous demandait d'essayer de maintenir de façon générale à peu près les mêmes programmes d'aide que vous avez, les mêmes programmes d'efficacité énergétique que vous avez, mais qu'on vous demandait de réduire les coûts de gestion de ce programme global, disons de vingt pour cent (20 %), quelles sont les places où vous pourriez couper, sans mettre en péril de façon importante l'effort d'économie d'énergie et d'efficacité énergétique?




Est-ce que j'ai bien traduit votre question, Maître Ouellette?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Ouimette, oui, absolument.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est délicat pour vous aussi.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, Monsieur le Président, je peux risquer une réponse, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Risquez, mon cher, risquez. Il en restera toujours.



R.
Je dirais dans un premier temps, de faire une comparaison avec les autres distributeurs, je pense qu'il faut le faire avec prudence. Mon collègue tout




à l'heure a mentionné l'importance du marché lorsqu'on veut, lorsqu'on fait la promotion d'une mesure ou d'un programme dans un marché chez Union Gas, par exemple, ou ailleurs dans d'autres secteurs où, finalement, la pénétration du gaz naturel au niveau résidentiel, au niveau de la consommation de masse, est très importante.




Alors il y a des frais fixes qu'on doit rencontrer pour mettre sur pied des programmes. Il y a des frais fixes minimums qu'on doit rencontrer de façon à pouvoir les structurer, les suivre par la suite et les lancer sur le marché. Alors qu'on fasse, qu'on en fasse pour mille (1 000) clients ou qu'on le fasse pour cinquante mille (50 000) clients, il y a des frais variables qui viennent par dessus mais qui sont minimes, qui viennent rabaisser, si on veut, le prix moyen total du programme.




Alors ça, je pense qu'il faut faire attention lorsqu'on fait une comparaison. Il y a une réalité qu'on a ici, au Québec, on est cent cinquante mille (150 000) clients, on ne parle pas de millions de clients. Alors pour avoir le même effet, il y a un risque, si on vient couper dans la structure de suivis et de montage des programmes, d'avoir des programmes qui ne seront pas suivis, de ne pas avoir finalement l'impact escompté pour chacun des




programmes, puis il y a un risque à le faire.




Donc je pense qu'en démarrant le plan en efficacité, je pense que c'est, on se doit d'avoir, je pense, une approche qui est rigoureuse de façon à pouvoir s'assurer que les mesures qui sont mises en place, les programmes qui sont contenus dans le programme vont être appliqués correctement et suivis correctement. Je pense que c'est fondamental dans un plan.




Alors les comparaisons, il faut faire attention, il faut les regarder dans leurs mesures, dans leur réalité. C'est sûr, on est conscients du ratio, on a vu que le ratio était élevé; on est conscients de ces choses-là et c'est un des éléments qui fait également que certains programmes sont plus difficiles à lancer ici que dans d'autres zones ou dans d'autres franchises où finalement le nombre de participants est élevé. Alors c'est un frein à l'introduction de programmes en efficacité énergétique.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Boulanger, juste une sous-question de précision : je comprends très bien la problématique que vous exposez, est-ce qu'on peut quand même vous demander, si on devait couper des frais de gestion, les frais de support généraux qu'on appelle ici,




d'environ vingt pour cent (20 %), quels seraient les endroits où il serait le plus facile de couper sans mettre en péril l'ensemble des mesures?




Et peut-être qu'une réponse écrite, compte tenu de l'heure, peut-être qu'une réponse écrite demain pourrait répondre à nos préoccupations. Il ne s'agit pas de faire un calcul vraiment compliqué mais d'indiquer où peut-être il y a de la marge de manoeuvre pour réduire les coûts de gestion ou les coûts de support de façon générale, sans mettre en péril de façon importante les mesures.




Parce qu'on voit qu'il y a des mesures qui ont des impacts très importants en termes d'économie d'énergie et le coût est très modeste. Alors certainement qu'il y a des endroits où on peut réduire davantage, sans mettre en péril quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des économies. Alors c'est là-dessus qu'on a besoin d'être éclairés.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, Monsieur le Président, il n'y a pas de problème, vous avez raison, il y a des mesures qui ont un impact plus considérable avec moindres coûts, où il y a davantage de participants. Il y a moyen de prioriser, si on veut, ces mesures-là et de voir quel est l'impact, de prendre, si on veut, les dernières




trois ou quatre mesures et voir quel effet ça a, finalement, sur le ratio d'aide commerciale accordée par rapport au coût total du programme. Il y a moyen de faire ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est tout à fait le sens de ma question. Merci, Monsieur Boulanger.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Alors merci, Monsieur le Président.
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Q.
Alors dernière question avant que les lumières ne s'éteignent.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Juste déterminer s'il y a un engagement.




LE PRÉSIDENT :




Oui, la question est tellement simple et tellement claire, et puis ils sont sur la bonne piste.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Juste un élément, il faut faire attention aux pro-grammes qui sont considérés intangibles comme Novo climat. On a mis des coûts mais on n'a pas d'économie la première année, mais ça ne veut pas dire qu'il n'y en aura pas, là. Ça fait que juste en relation avec ça. Puis on a quand même besoin d'un certain nombre




de personnes pour faire des programmes, là. Il faut se donner quand même une structure.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :
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Q.
Alors, je vais vous demander un dernier engagement sur une dernière question. Je vous réfère au document SCGM‑19 document 5, page 5 de 5, où vous avez la liste des recherches. Bon. Le titre, c'est Recherches de marché et études. Donc, est-ce que vous pourriez prendre l'engagement de resoumettre ce tableau-ci, en tout cas le bas du tableau, là, en classifiant ces études et recherches par ordre de priorité selon vous, selon SCGM? Le document, c'est SCGM‑19 document 5, page 5 de 5.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Juste un instant. dans le document, la section 16, document 16...
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Q.
Document 5.



R.
16. Moi, je vous renvoie au document 16.
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Q.
Pardon.



R.
Je pensais que je me faisais mal comprendre. Document 16, page 1. Pour ce qui est des activités technologi-ques, c'est déjà classé, je vous l'avoue, dans le document 5, ce n'était pas classé par ordre de




priorité, mais à la section 16, pour ce qui est des activités de recherche technologique, c'est déjà classé par ordre de priorité pour Gaz Métropolitain et suite à la consultation.
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Q.
Parfait.



R.
Pour ce qui est des activités de recherche de mar-chés, ça n'a pas été classé.
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Q.
Est-ce que ça pourrait être fait?



R.
Bien, ça a été classé dans le sens que si le budget est en première année, nous, on pense que c'est une priorité; si le budget en deuxième ou troisième année, c'est des priorités moindres.
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Q.
Ça va. Bon. Je n'ai plus de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Maître Ouimette. Alors, Maître Allard, ça termine nos travaux aujourd'hui. Est-ce qu'on a d'autres points à soulever?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai peut-être besoin d'une minute pour vérifier. J'ai peut-être quelques questions en réinterrogatoire aux témoins.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny. 




Me PIERRE TOURIGNY :




Juste une question d'information. Selon les indica-tions que vous avez reçues de tout le monde, est-ce qu'on en a pour plus d'une journée, c'est-à-dire est-ce qu'on dépasse la journée de demain pour preuve, contre-interrogatoire et tout et tout? En d'autres mots, est-ce qu'on entendra des gens jeudi?




LE PRÉSIDENT :




Selon les indications qu'on a, on devrait être bon pour tout faire demain, mais ça se peut que ça débor-de jeudi matin.




Me PIERRE TOURIGNY :




Comme d'habitude, oui.




LE PRÉSIDENT :




Mais ça va être une bonne journée pleine et bien remplie, mais ça pourra déborder jeudi matin.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon. Merci.




Me MICHEL DAVIS :




Je vais profiter du délai. On a indiqué à la secré-




taire de la Régie hier, le CERQ n'entent pas contre-interroger les témoins des intervenants demain. Donc, afin de minimiser les coûts, on ne sera pas présent demain, on voudrait en aviser le tribunal. Et on prendra les notes sténo. On comprend donc que, jeudi, il y aura argumentation à la fin.




LE PRÉSIDENT :




Jeudi, il y aura argumentation et peut-être contre-preuve de maître Allard s'il y a lieu.




Me MICHEL DAVIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Maître Davis.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, je veux simplement m'assurer, compte tenu qu'on passe les derniers, que demain, le contre-interrogatoire ne sera pas scindé. Donc si on a à finir demain, que ça se termine avec nos contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




Je vous le promets, Maître Corriveau.




Me YVES CORRIVEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Allard.




RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Quelques questions sur les nombreuses réponses que le panel a données au cours de la journée.
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Q.
Je pense que ce sont des questions de maître Neuman, représentant STOP et Stratégies énergétiques. Je pense que c'est monsieur Boulanger et monsieur Tremblay qui ont parlé de frais de formation qui se retrouvent dans chacun des programmes PAEE, et on a également parlé de frais de certification ou de frais de formation visant la certification. Vous avez parlé de partenaires certifiés. Je vous avouerai que ce n'était pas très clair à mon esprit ce à quoi on faisait référence. Si c'était possible pour le béné-fice de la Régie de peut-être réexpliquer à nouveau de quoi il s'agissait lorsque vous parliez de partenaires certifiés, dans un premier temps, et deuxièmement, à quels frais de formation faisiez-vous référence lorsqu'il était mentionné que certains de ces frais de formation étaient inclus dans les programmes d'aide à l'efficacité énergétique?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, certainement. Monsieur le Président, notre programme avec les partenaires certifiés qui sont essentiellement les entrepreneurs plombiers et qui procèdent à l'installation d'équipements chez nos clients, alors on a un programme de façon à pouvoir vraiment rencontrer ces entrepreneurs-là et pouvoir avoir fédéré si on veut l'ensemble de ces entrepreneurs-là pour avoir une force de vente également, où on utilise ces entrepreneurs-là également pour faire de la vente auprès de nos clients, et faire la promotion si on veut de nos programmes commerciaux. 




Alors, il y a tout un encadrement qui est autour de ces entrepreneurs-là de façon à les certifier à l'intérieur de notre programme. Lorsqu'on parle de programmes d'efficacité énergétique, on parle de, on a parlé de formation, de former ou d'informer, si on veut, nos entrepreneurs sur les divers programmes d'efficacité énergétique qui sont compris à l'inté-rieur du plan global en efficacité énergétique. Alors, les frais associés à la formation de ces programmes-là sont compris dans le plan global en efficacité énergétique. 




Il faut distinguer les partenaires certifiés et le programme de partenaires certifiés qui a son exis-




tence en marge, si on veut, du plan global en efficacité énergétique, c'est une opération commer-ciale avec nos entrepreneurs du plan global en efficacité énergétique. Si jamais il y a des documents à préparer, à présenter, et la formation donnée aux entrepreneurs sur des points qui traitent spécifiquement des programmes en efficacité énergéti-que, ce sera fait, ça va être inclus dans le coût total du programme.
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Q.
Merci. Je pense que c'est une réponse de monsieur Tremblay à des questions du procureur d'Option Consommateurs. Je pense que vous avez parlé des montants alloués pour certains des programmes. Je n'ai pas pris en note le numéro du programme, mais lorsqu'on parlait du deux cent cinquante dollars (250 $) versus cent cinquante dollars (150 $) ou deux cent cinquante dollars (250 $) offert par l'Agence pour les groupes dans le programme communautaire, je crois, vous avez indiqué qu'il y avait environ cinquante dollars (50 $) alloué pour le matériel et cent dollars (100 $) à l'organisme pour le démarcha-ge. Peut-être nous rappeler quel est le montant qui est accordé pour le démarchage par l'Agence et expliquez-nous la différence entre le pourquoi Gaz Métropolitain offre un montant différent de l'Agence pour le démarchage?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Le montant de l'Agence, comme je disais tantôt, il y a un cinquante dollars (50 $) qui est du matériel et un deux cents dollars (200 $) qui est donné à l'orga-nisme pour du démarchage, qu'est-ce qui constitue le deux cent cinquante (250 $). Nous, on a cinquante dollars (50 $) de matériel et un cent dollars (100 $) pour le démarchage pour l'organisme, pour ses frais administratifs. Pourquoi le montant est un peu plus bas que l'Agence de l'efficacité énergétique, c'est que, nous, on va essayer de préqualifier les clients. Dans le programme de l'Agence de l'efficacité énergétique, ils y vont avec un bottin téléphonique et appellent les clients un par un, donc ce n'est pas nécessairement des gens à faible revenu, ils ne sont pas nécessairement au gaz. C'est que c'est assez difficile de rejoindre les clients. Nous, on va essayer de voir avec ces organismes-là qu'est-ce qu'on peut faire, nous, Gaz Métro, avant de leur donner des listes ou des indications, qu'est-ce qu'on peut faire pour préqualifier les clients. C'est pour cette raison qu'on pense qu'il va y avoir moins de travail à faire pour rejoindre un client, là, à faible revenu.
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Q.
Merci. Relativement à l'engagement que, moi, j'avais comme numéro 3, relativement au montant d'argent relatif à Datech, à la division Datech, j'aimerais attirer votre attention à la pièce SCGM‑19 document




3.25 et au rapport de Datech et à la page 19. Pour les fins d'efficacité, je vais vous demander si, effectivement, ce sont les données que vous auriez fournies suite à l'engagement, Monsieur Boulanger?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Effectivement cette pièce-là, ce que l'on voit, Monsieur le Président, c'est le budget de Datech. Si on prend la page 19 du document, l'avant-dernière ligne, on voit le deux millions cinq cent quatre-vingt-huit mille dollars (2 588 000 $); c'est le budget total de Datech. Excusez, je vais prendre, j'ai ici quatre-vingt-dix-huit (98). En quatre-vingt-dix-neuf (99), deux millions trois cent soixante-quinze point trois (2 375 300 $). C'est le budget total de Datech, et ça inclut une contribution pour le CTGN, la contribution de Gaz Métro au Centre des technologies du gaz naturel de neuf cent quarante et un mille point cinq (941 500 $). Alors, dans ce budget, on retrouve les deux. Dans le deux millions trois cent soixante-quinze (2 375 000 $), il y a neuf cent quarante et un mille (941 000 $) qui est dédié au CTGN.
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Q.
Monsieur Boulanger, dans vos réponses à des questions du procureur de la Régie, vous avez mentionné que Datech contribuait à fidéliser la clientèle industrielle. J'aimerais également revenir à une autre de vos réponses à l'effet que Datech faisait




autre chose que de l'efficacité énergétique. Pourriez-vous décrire à la Régie que fait Datech d'autre auprès de la clientèle en question?



R.
Alors, Datech aide à évaluer certains dossiers chez des clients, par exemple un représentant peut faire face ou rencontre un client ou on a besoin d'évaluer quelle serait sa consommation d'énergie pour un bâtiment donné ou encore pour un procédé industriel que le client s'apprête à installer. On fait interve-nir le conseiller Datech à aider le représentant à faire une évaluation énergétique du bâtiment, une évaluation énergétique également des procédés qui pourraient être installés chez un client commercial ou industriel.
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Q.
Merci. Également, Monsieur Boulanger, on a entendu parler de prix de gaz au cours de la journée à plus d'une reprise ainsi que de durée de vie utile des mesures d'efficacité énergétique. Et j'ai compris que la moyenne pondérée qui était utilisée était de vingt-cinq virgule quatre-vingt-six (25,86) ans. Lorsqu'un client, Monsieur Boulanger, vous, qui êtes aux ventes, vice-président ventes et marketing, lorsqu'un client analyse la rentabilité d'une telle mesure d'efficacité énergétique pour une durée de vie utile de vingt-cinq virgule quatre-vingt-six (25,86) ans, sur quel horizon, selon vous, considère-t-il le prix du gaz?



R.
C'est une évaluation à moyen et long terme plutôt




qu'une évaluation purement à court terme. Je pense qu'il est trop tôt, Monsieur le Président, pour voir, avoir une lecture précise de ce que pourraient être les prix du gaz sur un horizon moyen, long terme. Alors, les projections que l'on fait pour le moyen, long terme, sont inférieures au prix de gaz qu'on voit aujourd'hui dans le marché pour de multiples raisons. Il y a aujourd'hui un déséquilibre, si on veut, entre l'offre et la demande, et le prix est excessivement haut dans tous les marchés.




Alors, le consommateur lorsqu'il porte un choix pour une énergie, ce n'est pas une décision qui est impulsive uniquement sur un court moment, c'est davantage une décision qui est sur le long terme. Alors, ça ne vise pas le court terme, ça vise le long terme. D'ailleurs, les différentes mesures au programme en efficacité énergétique ont des périodes de recouvrement qui sont demandées au client aussi. On amène le client de toute façon à regarder sur un certain nombre d'années la mesure ou le programme en efficacité énergétique.
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Q.
Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci beaucoup de votre bonne collaboration. On ajourne jusqu'à neuf heures trente (9 h 30) demain. Les témoins sont libérés.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement. Merci.




AJOURNEMENT


________________________
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